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:
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:
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:
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:
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I
RESUME

L’ Ecole amie des enfants, amie des filles, démarre officiellement, au Mali, à la rentrée scolaire 2002/2003. Aujourd’hui 1186 écoles sont impliquées. Basé sur les droits de l’ enfant, ce projet est constitué de deux volets distincts, le projet d’ école et le gouvernement des enfants. Il est une réponse au très faible pouvoir participatif des enfants à leur propre éducation et à la situation très défavorable des filles par rapport à l’ école.

A mi-parcours du projet, la présente mission d’évaluation a été chargée d’apprécier les réalisations, en vue notamment d’un élargissement de la démarche à l’ensemble des écoles fondamentales du pays.

Basée sur un échantillon de 46 écoles (représentatif des différentes catégories d’écoles et intégrant des écoles témoins), la préparation de la méthodologie a privilégié l’interprétation descriptive sur la base d’un guide d’entretien et d’une fiche d’enquête (reprenant par facteur interrogé une grille d’indices avec cotations).

Les principales contraintes (facteurs externes) de la mission concernent le choix de la saison, de la période d’enquête par rapport au calendrier scolaire, la sous évaluation du nombre d’entretiens et de visites qui se sont imposées, les informations erronées fournies par les agents de l’administration sur le statut des écoles, la valeur enfin de plus en plus relative ou complexe de la notion d’école témoin.

Le volet « projet d’ école » dépend étroitement des nouvelles structures (les Comités de Gestion Scolaire), à peine installées, et de la façon dont celles-ci vont pouvoir fonctionner.

Parmi ces nouvelles structures, nombreuses sont celles dont la fonctionnalité n’est pas encore assurée. A ce problème de fonctionnalité des CGS (tenue des documents, réunions régulières), il faut ajouter (et relier ?) la difficulté pour les associations de parents d’élèves (APE) à se positionner par rapport à ces nouvelles structures.  

Un autre constat est le faible degré d’appropriation de l’idée même (ou du concept) du projet d’école par les différents acteurs concernés. Il a été ainsi observé que cette notion de « projet » conduisait souvent à des interprétations liées à l’espérance d’une aide extérieure. 

Il a été également constaté les nombreuses confusions entre projet d’école, plan d’action, plan d’action du Gouvernement des Enfants, projet pédagogique…
Parmi les 46 écoles de notre échantillon, le nombre de projets d’école, déclarés et prouvés, est de 9 (dont 8 issus d’écoles EAE sur un total de 32 écoles EAE). L’analyse de ces projets écrits confirme cette faible appropriation. Celle-ci contribue à expliquer l’absence de réalisation sur le terrain.

Plus fondamentalement, la mission a observé un certain nombre de freins au bon déroulement de ce volet. Parmi ces éléments, une restitution insuffisante des personnes formées, l’insuffisance de ces formations en égard aux problèmes soulevés, une qualité de travail insuffisante par les opérateurs ONG et une absence de communication et de partage d’informations entre ces ONG et les agents des Centres d’Animation Pédagogique.

Les évaluateurs considèrent que la juxtaposition de ce volet à côté du volet des GDE, sans directives ou orientations précises, accentue également les effets des obstacles qui ont été observés.

L’ observation du volet « Gouvernement des enfants » du projet montre d’abord que dans le tiers des GDE, une ou plusieurs fonctions ministérielles sont calquées sur le monde des adultes et que la parité dans l’exécution des tâches d’entretien concerne ¾ des écoles EAE. Mais que cette parité reste, généralement, relative. De nombreux arrangements existent et constituent d’ailleurs la caractéristique majeure de la parité dans ces écoles. Dans quelques écoles témoins, nous trouvons des situations de parité comparables aux meilleures écoles EAE. Dans d’ autres écoles témoins où aucune forme de parité n’existe, on peut découvrir néanmoins une facilité étonnante de communication et d’échanges entre élèves et enseignants sur ce thème. 

A partir de l’inventaire et du classement des activités des GDE en 5 catégories, différentes observations ont été faites.

Les GDE investissent surtout, en les structurant et en les développant, les activités qui existaient dans les écoles avant le projet et que l’on retrouve dans les écoles témoins (les tâches d’entretien, la discipline, le sport et la remédiation entre élèves). Les GDE y ajoutent les activités issues directement des valeurs amenées par le projet et qui concernent principalement la scolarisation des filles et la lutte contre l’absentéisme.

Les évaluateurs constatent que la multiplication des activités de discipline et de remédiation entre élèves mettent en question les missions et les responsabilités dévolues aux directions des écoles et aux enseignants. Plusieurs dérives sont observées.

Par ailleurs, l’effectivité et l’impact des visites aux familles par les enfants, dans un objectif de scolarisation des filles et de lutte contre l’absentéisme, n’ont pas pu être vérifiés. Mais l’efficacité poursuivie de ces visites est mise en question par les évaluateurs.

Enfin, la mission n’a trouvé que peu de réalisations nouvelles dans l’ensemble des activités. Elle note la mise en danger de la valeur de ces rares initiatives par la non implication des enseignants ou l’expression d’attitudes contraires à la relation pédagogique.

Dans l’exploration des nouvelles compétences de vie, la compétence de saine gestion a dû être écartée par l’absence de transparence dans les collectes et dépenses d’argent.

Deux pratiques répandues en matière d’hygiène et de santé ont été repérées et étudiées

(gestion de l’eau potable par l’utilisation des jarres et utilisation du savon à la sortie des latrines). Ces pratiques posent un certain nombre de problèmes liés notamment à l’absence de procédures techniques et à la non implication des enseignants.

Des aptitudes à l’auto-discipline et à la vie en groupe ont été constatées, principalement par les expressions de parité/ égalité et par les expressions de la discipline elle-même. Mais ces aptitudes ne sont exploitées, sous l’angle pédagogique, que dans un nombre réduit d’écoles, et à l’intérieur de celles-ci, par une minorité d’enseignants.

Les GDE, au sein des écoles EAE, participent donc à produire des nouvelles compétences de vie, avec les limites actuellement constatées. Mais ce résultat n’est pas exclusivement présent dans les écoles EAE. On trouve effectivement des pratiques et des expressions de nouvelles compétences dans les écoles témoins, grâce notamment à une animation qui leur est spécifique et au rôle exemplaire joué par l’un ou l’autre enseignant.

Les effets des GDE, dans les écoles EAE, sur le recrutement scolaire et les résultats des apprentissages académiques n’ont pas pu être prouvés à partir des statistiques disponibles.

Les évaluateurs notent l’absence de préoccupation de la part des directeurs d’école pour la conservation et l’exploitation des statistiques scolaires. De nombreuses discussions autour des chiffres disponibles, montrent la tentation récurrente à justifier la bonne politique de l’école sur la base de résultats provenant de facteurs extérieurs, repérés par les évaluateurs.

Parfois même, de bons chiffres (relatifs par exemple au recrutement des filles en début de cycle scolaire) sont obtenus dans l’espoir de limiter en fin de cycle, l’écart entre l’effectif des garçons et celui des filles, alors qu’aucune mesure visant le maintien de ces filles en scolarité n’est prise. Il faut noter que cette pratique abusive, dans le recrutement, se fait effectivement au détriment des filles elles-mêmes (plus nombreuses à quitter la scolarité) et des garçons mais aussi au détriment de l’image de l’école.

Les effets des GDE sur le travail des enseignants ont été également observés, par la fenêtre des compétences de vie, des activités des enfants et par les expressions de la violence à l’école. Dans ces trois « milieux d’ expressions et de comportements », la mission confirme le constat, déjà posé, du peu d’ implication des enseignants et directeurs d’ école.

Les compétences de vie et les activités des enfants  sont peu appuyées ou peu accompagnées par les adultes. Très peu d’ enseignants participent à développer et à exploiter ces compétences, sous l’ angle pédagogique. Plus fondamentalement, le travail (dont les responsabilités) des enseignants et directeurs confirme une absence de réflexion et d’implication sur les thèmes de la discipline et de l’ apprentissage scolaire, par rapport aux activités menées, sur ces thèmes, par les enfants. Plusieurs conceptions et pratiques erronées et dangereuses ont été constatées. 

Enfin, les expressions repérées de la violence à l’ école, montrent que sur ce plan, les droits élémentaires de l’ enfant ne font pas l’ objet d’ avancées significatives dans les écoles du projet.

L’ exploitation de l’ axe « Stratégies et communication /  Appropriation et réalisations » montre les rares stratégies et formes adaptées de communication  et permet d’ envisager l’appropriation initiale du projet (par les formations) avec des exigences nouvelles.

De nombreuses  dysfonctions ont été rencontrées au niveau de la communication entre  les acteurs  et au niveau de l’ accompagnement des écoles, notamment par les opérateurs ONG.  Ces observations, communes aux deux volets,  ont été traitées ensemble.

Dans les conclusions générales, les résultats de la mission sont interprétés et traduits dans l’appréciation des critères d’ évaluation  communiqués dans les TDR.

Enfin, les évaluateurs proposent un (re)centrage des activités sur les relations pédagogiques (volet GDE) et sur l’ animation communautaire effective (volet projet d’ école) tout en soulignant les implications attendues (redéfinition des résultats concrets à atteindre, révision des rôles et responsabilités des acteurs, organisation de la communication entre ceux-ci, développement des activités de suivi). Toutes ces implications supposent également et préalablement un repositionnement du projet entre l’ UNICEF et l’ Etat malien.

Ils émettent  des recommandations particulières qui concernent la place à attribuer aux enseignants et aux conseillers pédagogiques, les  alternatives à la forme de sous-traitance actuelle auprès des opérateurs ONG, des règles plus strictes pour promouvoir l’ école de la citoyenneté, l’ utilité de manuels de procédures pour les pratiques techniques conduisant à des compétences de vie nouvelles, l’ ouverture de ces compétences au domaine du jardin scolaire et une gestion spécifique de la catégorie des écoles médersas.

II
DESCRIPTION DU CONTEXTE ET DU PROJET

La participation des enfants à leur propre éducation, dans le cadre des décisions prises par leur famille et leur communauté, n’ est pas assez valorisée au Mali.

En effet, les filles, en particulier, sont encore dans une position défavorable par rapport au droit à l’ éducation : l’ écart de scolarisation entre filles et garçons se situe toujours à plus de 20 points en 2004  et  40% des filles scolarisées n’ achèvent pas le premier cycle de l’enseignement fondamental.

Le projet a connu, préalablement,  une phase de première expérimentation à la faveur d’actions pilotes, dans le cadre d’ autres programmes. Mais les résultats de l’évaluation de ces actions pilotes, n’ ont pas été mis à la disposition des évaluateurs. C’ est à la rentrée scolaire de 2002/ 2003, que le projet démarre  officiellement, dans deux régions, Kayes et Mopti.

Les droits de l’ enfant constituent  les fondements du projet « Ecole amie des enfants, amie des filles ». La démarche poursuivie comprend 5 dimensions :

1. une école saine, qui protège la santé des enfants,

2. une école du succès, utile pour les enfants,

3. une école qui intègre et protège tous les enfants,

4. une école qui promeut l’ égalité entre filles et garçons,

5. une école où les familles, les communautés et les enfants s’impliquent et participent.

La mise en œuvre de l’ Ecole amie des enfants s’ effectue à travers 2 outils: le Projet d’ école et le Gouvernement des enfants.

Le Projet d’ école  est présenté comme un plan d’ action élaboré par les différents acteurs et partenaires de l’ école, à la faveur d’ une démarche  participative. Le contrat de performance vient sceller les engagements pris par les uns et les autres.

Le  Gouvernement  des  enfants  est  défini comme un  outil  pédagogique  permettant  aux  enfants  de  s’ approprier  et  d’ être responsables  de  certaines  décisions  concernant leur éducation et les conditions de vie dans leur école.

Très vite, le projet s’ est étendu (56 écoles en 2002/03, 331 nouvelles écoles en 2003/04 et 799 autres écoles en 2004/05). Dans cette extension, aux régions initiales  (Kayes et Mopti) se sont ajoutées la région de Ségou (en 2003/04) et le district de Bamako (en 2004/05).

Aujourd’hui, 1186 écoles sont impliquées dans le projet.

Dans la perspective d’ une extension progressive de la démarche à toutes les écoles fondamentales du pays, la présente évaluation doit permettre de comprendre ses  points forts et ses points faibles, de manière à pouvoir améliorer les stratégies, les méthodes et les processus qui sont actuellement appliqués.

Plus largement, cette évaluation contribue à différents programmes et actions (Evaluation de la 1ière phase du Programme d’ Investissement Sectoriel de l’ Education –PISE ; Revue à mi-parcours du  Programme  de  coopération  Mali-UNICEF ; Evaluation  sous-régionale  par l’UNICEF  de l’ outil pédagogique  « le gouvernement des enfants » dans 3 pays  (Cameroun, Mali, Guinée); Présentation du Gouvernement des enfants à la prochaine Biennale de l’Association pour le Développement de l’ Education en Afrique – ADEA).

III   
DESCRIPTION DE LA METHODOLOGIE


La méthodologie utilisée par l’ équipe d’ évaluateurs est caractérisée par deux démarches complémentaires et superposées :

1. Une démarche descriptive à partir de deux outils, le guide d’ entretien et la fiche des résultats par école, avec ses grilles d’ indices (en annexes). Ces deux outils  ont été conçus durant la phase initiale de préparation de la mission.

2. Une démarche interprétative à partir 

· des informations collectées dans la première démarche,

· des informations écrites, documents et éléments quantitatifs rassemblés au cours de la mission.

Cette méthodologie a été appliquée sur un échantillon de 46 écoles, réparties entre les 4 régions concernées par le projet. Cet échantillon est représentatif de toutes les catégories d’écoles (classiques, à pédagogie convergente*, communautaires et médersas**) et prévoit quelques écoles témoins par région (voir la liste des écoles en annexe).

(*) :   Enseignement concomitant d’ une langue nationale et du français.

(**) : Ecoles d’ enseignement bilingue français-arabe.

Concernant la première démarche

Les informations recueillies par l’ utilisation du guide d’ entretien ont été le plus souvent croisées et complétées avec les nombreuses informations directes et prises « sur le vif » que les évaluateurs ont pu capter et enregistrer. 

Mais les réalités rencontrées sur le terrain sont à l’ origine de modifications apportées dans l’utilisation de la fiche des résultats par école.

La communication et le partage des informations entre les acteurs de l’ école sont largement déficitaires par rapport aux exigences du projet.

C’ est d’ailleurs le problème fondamental, au niveau de l’ ensemble du projet et de tous ses acteurs. Il n’ est donc pas étonnant que les stratégies présentes et les  formes de communication plus ou moins développées soient  très rares.

Un constat comparable doit aussi être exprimé au sujet du couple  « appropriation et réalisation ». Le  degré très bas d’ appropriation  des différentes actions par les acteurs est une constante. Les problèmes  d’ implication de ceux-ci sont nombreux dans des réalisations qui restent donc encore trop  formelles, conventionnelles,  peu innovantes.

Les grilles prévues initialement pour approcher les « stratégies et communications » ainsi que le couple « appropriation et  réalisations » ont dû être simplifiées. La restitution/ interprétation des informations collectées  a été envisagée sur l’ axe commun aux deux logiques de questionnement.

Plus généralement, le système de cotation,  à 3 résultats par indice observable (1 : n’ existe pas ou n’ a pas pu être démontré, 2 : est observé, 3 : est avéré) a été délaissé au profit d’ une attitude de recherche plus descriptive  ou ethnologique.  

Cette attitude était la seule réponse possible aux caractéristiques du terrain et aux conditions de l’ évaluation elle-même : sortir de l’ ombre l’ exemplarité des situations vécues sur le terrain par rapport aux objectifs poursuivis par le projet.

Concernant la seconde démarche
Il faut souligner le peu de documents disponibles localement. En soi, cette découverte est une information qui complète les remarques précédentes. La plupart des acteurs, et en première ligne, les directeurs d’ écoles, n’ ont pas ou peu le souci de la conservation, et encore moins, de l’utilisation des données.

En particulier, les  données relatives aux statistiques scolaires, sont rudimentaires. Elles se limitent généralement aux effectifs scolaires de l’ année en cours.

Les documents tels que « projet d’ école », rapports ou PV de réunions, quand ils existent, sont également très rarement disponibles et consultables.

Observons que les données recueillies au niveau des Centres d’ Education Pédagogique (CAP) et des Académies, n’ ont pas pu permettre de vérifier, un impact du projet sur le recrutement scolaire, les taux de réussite dans les deux cycles et la scolarisation des filles.

Vu l’ implantation récente du projet (les premières écoles concernées, après les expériences pilotes, le sont à partir de l’ année scolaire 2002),  ce constat était prévisible et a d’ ailleurs été envisagé  au début de la mission.

En conséquence de toutes ces remarques, les évaluateurs ont opté, tout particulièrement au sujet du volet « Gouvernement des enfants »,  pour une interprétation descriptive des choses vues et entendues sur le terrain. 


    Répartition des écoles (EAE et témoins) visitées entre les 4 régions (*)

	
	    KAYES
	    MOPTI
	    SEGOU
	 BAMAKO
	    TOTAL

	Ecoles EAE
	         9
	       10
	         9
	        4
	       32

	Témoins
	         4
	        5
	         3
	        2
	       14

	    TOTAL
	        13
	       15
	        12
	        6
	       46


(*) : voir liste détaillée avec catégorie(s) et identité(s) des écoles dans l’ annexe 1. 

IV
PRINCIPALES CONTRAINTES (FACTEURS EXTERNES) DE 


LA MISSION D’ EVALUATION

· Le choix de la saison

Si on considère la région de Kayes, les évaluateurs travaillaient dans une chaleur supérieure à 47 ° à l’ ombre.

· Le choix de la période au cours du calendrier scolaire

L’  équipe d’ évaluateurs s’ est trouvée très vite confrontée aux dates fixées des examens de fin de cycles, dates qui annoncent tout simplement la fermeture de la plupart des écoles (les enseignants et directeurs-enseignants étant affectées aux tâches des différents examens).

Pratiquement, c’ est à mi-course de l’ enquête dans la Région de Mopti   que la mission a été confrontée à la nécessité de multiplier ses efforts de communication pour la préparation des visites dans les écoles retenues. 

Tout un travail a dû rapidement être instauré, de manière à prévenir et à rassembler les différents acteurs locaux, dont les élèves et enseignants, le jour de notre passage. Il faut souligner ici la bonne collaboration de la plupart de ces acteurs, dont les directeurs des CAP et les conseillers techniques UNICEF.

· La sous évaluation initiale du nombre d’ entretiens et de réunions à tenir par école et des visites de courtoisie, incontournables, auprès des  représentants de l’ autorité administrative et politique.

Cette situation a conduit les évaluateurs, pour respecter le calendrier de visite des écoles, à travailler souvent tard dans la nuit et à ne prendre aucun jour de repos durant les tournées de terrain.

· Les nombreuses informations erronées fournies par les fonctionnaires 

sur le statut des écoles choisies pour l’ évaluation.

Par statut, il faut entendre la catégorie d’ école et l’ appartenance ou non au projet EAE.

Cette situation a conduit les évaluateurs à corriger régulièrement le programme des visites.

Il faut noter plusieurs choix d’ écoles (à partir des listes transmises par l’administration), qui ont dû faire, avec « l’ appui » des agents de l’ administration,  l’ objet de modifications successives, avant de parvenir

à des choix d’ écoles justifiés.

On ne peut que constater l’ absence de maîtrise des dossiers par une partie significative des fonctionnaires des CAP.

Soulignons que les efforts des évaluateurs n’ ont pas pu empêcher l’ un ou l’ autre choix d’ école limitant la portée des observations. Ils en ont tenu compte dans le dépouillement des résultats. C’ est tout particulièrement le cas pour la situation de deux écoles (EAE et témoin) au sein du même groupe scolaire et partageant la même cour.

Soulignons enfin que les précautions d’ usage (réitérer auprès des autorités notre demande d’ informer les écoles et les acteurs de notre passage et « vérifier » que cela a été bien fait) n’ ont pas pu empêcher la perte supplémentaire d’ une matinée de travail en arrivant à une école vide et fermée.

· La valeur de plus en plus relative ou complexe de la notion d’ école témoin.

Ce statut que l’ on attribue à des écoles, dans un objectif de comparaison avec les écoles inscrites dans le projet, est de moins en moins justifié et doit être  considéré avec beaucoup de prudence, tout au moins pour les écoles qui existent depuis un certain temps.

Cela dit, il faut observer que la découverte sur le terrain de cette valeur relative du statut d’ école témoin, amène, en soi, des informations nouvelles.

Elles sont témoins parce qu’ elles n’ appartiennent pas au projet, mais plusieurs  types d’ interférences limitent ou complexifient la qualité de témoin.

a. Relativement rares sont les écoles n’ ayant jamais eu de participation dans l’ un ou l’ autre projet ou programme extérieur à la présente démarche.

Et ces participations passées impliquaient déjà l’ une ou l’ autre des valeurs véhiculées par l’EAE (en « genre », en participation, en compétences de vie etc…).

b. Actuellement encore, plusieurs écoles rencontrées en tant que témoins , comme d’ ailleurs en tant qu’ écoles EAE, font la preuve,  sinon d’une certaine et très relative maîtrise,  au moins d’ une base de connaissances acquise(s), dans ces aspects.

Par des opérations de jumelage ou de soutiens divers (à la faveur de fondations, d’ ONG ou d’ initiatives individuelles et privées), de nombreuses écoles sont inscrites dans ce mouvement.

c. Notons aussi, plusieurs cas d’ écoles témoins dont un

enseignant ou directeur-enseignant, par le jeu de la mobilité et du transfert, provient d’ une école EAE et

amène avec lui, un certain nombre de préoccupations liées au projet.

Retenons, tout particulièrement, le cas unique de ce jeune directeur mettant en place, tout seul et avec beaucoup de perspicacité, un dispositif EAE au sein de son école.

d. Nous avons par ailleurs fait référence à deux situations particulières.

Le cas des écoles témoins sous influence(s) d’ écoles EAE toutes proches.

La situation « mixte » d’ écoles témoins, inscrites à des formations  mais non officiellement dans le projet. Cette situation est à relier au point traitant des 

informations erronées fournies par l’ administration elle-même.

V
PRESENTATION DES RESULTATS

PREMIERE PARTIE: Le volet  “projet d’ école”.

INTRODUCTION

La notion même du projet d’ école est vécue actuellement dans un contexte de changements institutionnels, contexte qui mobilise toute l’ attention des acteurs autour d’ une série d’enjeux plus prosaïques.

Ce volet dans le projet vient donc se greffer sur  un axe essentiel de la nouvelle politique de décentralisation, qui, dans le secteur de l’ éducation , vise la prise en charge de la gestion et du développement scolaire par les différents niveaux d’ intervention, depuis le projet d’ école,  en passant par le plan communal du développement éducatif et le plan éducatif du cercle, jusqu’au plan des régions.  

Identifié pleinement à la nouvelle politique de l’éducation, ce volet du projet pose d’emblée la question de sa propre visibilité, de son existence en tant que telle, dans le chef des différents acteurs intervenants. 

Plus généralement, cette évaluation part d’ une situation dans laquelle les conditions préalables à la réalisation des  projets d’ écoles ne sont encore que très rarement rassemblées.

Par conditions préalables, il faut entendre la création et la mise en fonctionnement effectives des Comités de Gestion Scolaire comme la bonne intégration et la participation de tous les acteurs au niveau local dans le nouveau dispositif.

1. Le projet d’ école dans les écoles amies des enfants, amies des filles.

Le projet d’ école est aujourd’hui directement lié à la nouvelle structure de gestion  de l’école. 

Cette nouvelle structure ou « Comité de gestion scolaire »  (CGS) existe dans 30 écoles sur  les 32 écoles EAE visitées.

Mais très rarement ces nouvelles structures sont conformes aux orientations du projet EAE, tout particulièrement en ce qui concerne la parité femmes/hommes.

Effectivement, le texte légal qui fixe les règles de création des CGS ne prévoit pas la parité. 

Les évaluateurs soulignent que les membres CGS interrogés connaissent, pour la plupart, le projet et expriment la volonté de s’y impliquer.

Force est pourtant de constater le peu de projets d’ école (9 projets sur les 46 écoles de notre échantillon) , la qualité très faible et inégale de ces projets et l’ absence de réalisations sur le terrain.

Relevons parmi les facteurs pouvant expliquer cet état de chose

· une insuffisance manifeste dans l’ organisation des CGS en fonctionnement (les documents de réunions sont très difficiles à obtenir),

· un problème concernant le ciblage des personnes formées, la période des formations par rapport à la date de création officielle des CGS, l’ insuffisance de ces formations, 

· un accompagnement insuffisant des acteurs sur le terrain,

· le caractère très récent des CGS constitués (la plupart des CGS dans les écoles EAE datent de cette année ou de l’ année passée),

2. Dans les écoles extérieures au projet.

Les CGS existent dans 11écoles sur les 14 écoles témoins visitées. Là où ces structures ont été mises en place, les personnes, manifestement, n’ ont pas été formées.

Cette absence de formation concerne autant la mission individuelle de chaque membre que les procédures et outils de gestion à constituer (le projet d’ école, le plan d’ action).

Dans de telles conditions, on ne peut pas s’ attendre à la moindre réalisation.

3.  Observations par catégories d’ acteurs (*) dans les écoles EAE
(1) les enseignants, y compris les directeurs dont la plupart sont également enseignants : 

· Appréciation générale : Ces acteurs sont dans une position d’ attente par rapport au stade de création ou de fonctionnement effectif du CGS qui est (sera) le maître d’ œuvre du projet d’ école. 

Parmi toutes les écoles visitées, la plupart des  CGS sont soit à peine installés, soit  en projet. 

Observations spécifiques :

· Projet d’ école, plan d’ action, plan de développement sont des termes auxquels se réfèrent ces acteurs mais sans pouvoir toujours distinguer des contenus différents.

· Très peu d’ écoles (directeurs, membres de CGS) affirmant détenir un projet d’ école sont capables de le montrer.

· Les projets montrés sont, souvent, des listes d’intentions, calquées sur le plan d’ action du GDE ou inversement.

Quelques situations relevées où le projet d’ école est clairement assimilé (confondu ?) au plan d’ action du GDE (**).

(**) : Les évaluateurs ont pu, lors de l’une ou l’ autre visite,  faire la démonstration à quelques enseignants et membres de CGS, que le plan d’action annuel du gouvernement des enfants peut représenter  un objectif (sérié en plusieurs activités)  du projet d’ école, parmi tous les objectifs que ce projet devrait contenir. Mais qu’ en  aucun cas le projet d’ école ne peut se limiter au programme annuel du gouvernement des enfants. De manière très visible, l’information était nouvelle.

    (2)  Les élèves

A travers l’ expression « projet d’ école », les élèves perçoivent essentiellement les contributions directes qu’ ils apportent à la gestion quotidienne de l’ école ainsi  que les activités communes qu’ils mènent avec ou en relation avec  leurs enseignants.

Très peu d’ enfants interrogés ont pu faire une référence explicite aux autres acteurs qui interviennent naturellement dans tout projet d’ école.

Notons que ces observations vont dans le sens constaté dans les documents de base du projet : La liaison entre les deux composantes du projet n’ est pas (suffisamment ?) établie et expliquée .

    (3)  Les associations des parents d’ élèves

La notion de projet d’ école symbolise bien  l’ enjeu actuel qui prévaut dans la réorganisation des structures.  

Quand on leur parle  du projet d’ école,  les APE  ont tendance à se focaliser sur leur propre situation  face aux CGS en préparation ou nouvellement installés. Les sentiments exprimés sont très variés et montrent la difficulté pour cet acteur de se positionner quand à son propre avenir et par rapport au (futur) projet d’ école.

On trouve sur le terrain 

· des APE acceptant l’ idée de disparaître,

· des APE qui s’ approprient une mission distincte, à côté des CGS, 

· quelques  APE qui souhaitent travailler avec les CGS sans trop savoir comment ….).

Aucun membre APE interrogé n’ a fait référence, de manière directe ou indirecte,  aux textes officiels qui existent sur la gestion de l’école en mode décentralisé et sur les missions respectives des différents acteurs.

Dans le chef de cet acteur, le projet d’ école représente d’ abord, ce que l’école était avec l’ association des parents d’ élèves. La plupart des membres interrogés  ne savent pas exprimer ce que ce projet pourra signifier demain dans le cadre des nouvelles structures.


Plus précisément, les situations et les « positionnements » des APE, sont très variables. Retenons des observations sur le terrain les particularités suivantes :

· Dans 2 écoles EAE, le CGS est clairement considéré et exprimé par l’ APE comme un outils de travail. On remarque ici une très nette volonté de collaboration mutuelle entre les structures.

·  Dans 5 écoles EAE, les APE expriment très nettement le sentiment d’ être appelés à disparaître.

· Dans une de ces écoles, le CGS a été créé sans que le président de l’ APE soit informé.

· Dans une autre école EAE, la représentation des parents d’élèves au CGS ne provient pas de l’ APE.

· Dans une école EAE, l’ APE a officiellement été absorbée par le CGS lors de la constitution de celui-ci.

· Notons également dans une école témoin, créée en 2001, l’ absence d’ APE.

· Pour différentes écoles (EAE et témoins) appartenant à des ensembles ou « groupes scolaires », 

· presque toutes les  écoles ont constitué, chacune, son CGS, mais une APE commune ou fédérative a été maintenue,

· quelques situations de groupes scolaires où un seul CGS commun a été constitué avec une APE également commune.

· Remarquons également que dans la catégorie des écoles communautaires, on peut observer l’ existence d’ un autre type de structure, les CGE. Ces

Comités de Gestion d’ Ecole, qui n’ existent que dans la région de Mopti, sont issus de programmes antérieurs exécutés par la GTZ et occupent la place habituellement dévolues aux structures CGS et APE.

(4) Les Comités de gestion scolaire 

Pour rappel.

Dans sa contribution à la politique de décentralisation de l’ Etat, le projet EAE  dans ce volet, poursuit  un appui aux acteurs locaux en vue de constituer les Comités de gestion scolaire et de  renforcer les  capacités locales par des formations.

Il s’ agit par ce volet, d’ amener les différents acteurs réunis dans chaque CGS, à pouvoir disposer des compétences nécessaires au bon fonctionnement de la nouvelle structure.

Plus fondamentalement, il s’agit bel et bien de mettre les acteurs dans des dispositions qui permettront, au niveau de chaque école, de pouvoir travailler à propos et dans le cadre d’ un projet d’ école. 

Parmi les apports spécifiques du projet, apports introduits au départ des  formations, plusieurs  dimensions sont mises en avant :

a. L’ encouragement à  nommer les membres du Comité avec une préoccupation majeure de parité effective entre les hommes et les femmes.

b. Une information-sensibilisation sur les 5 dimensions de l’ école, amie des enfants et des filles.

c. Un diagnostic de l’ école et un choix de domaines prioritaires.

d. L’ élaboration du projet d’ école et du plan d’ action.

e. La signature d’ un contrat de performances et l’évaluation annuelle des résultats.

La mission d’ évaluation, en questionnant les membres des CGS constitués ou en cours de création,   a  pu recueillir et observer sur le terrain les résultats  suivants concernant ces dimensions.

(a) La parité dans les CGS, comme nous l’avons déjà dit,  n’ est que très rarement présente.  Dans ces nouvelles structures mises en place, cette parité n’ est pas imposée par la réglementation officielle et le plus souvent, les formations ont eu lieu après ou au cours de l’ installation de ces comités.  Lorsqu’ on évoque la question, les réactions sont partagées entre « sourires entendus » et promesse que cet oubli sera corrigé dans l’ avenir. 

(b) La référence aux droits de l’ enfant est citée mais peu expliquée par les membres CGS interrogés. Notons la précision entendue dans 2 écoles que les acteurs n’ont pas attendu le projet pour se préoccuper de ces droits.

(c) Le diagnostic  de l’ école et la mise en ordre des besoins  selon une échelle de priorités,  reste un sujet difficile à aborder. Le manque criant de moyens, certaines images récurrentes sur la modernité, le souci de trouver des bailleurs (***)  avant même de concevoir une école « adaptée » aux moyens de la population locale, sont des éléments qui interviennent sans cesse dans les réponses et rendent celles-ci peu significatives.

Si on demande au président et aux membres présents les premiers objectifs prioritaires qui sont ou seront poursuivis, les réponses les plus fréquentes restent,  soit très générales (« développer l’ école »), soit expriment, sous une forme de demande,  des préoccupations d’ ordre matériel (construire de nouvelles classes, une infirmerie, une cantine, un bureau pour le directeur, une clôture….). 

Le souci d’ aménager et d’ entretenir les locaux existants comme les objectifs  liés plus directement à la fonction éducative de l’ école sont très rarement exprimés, que cela soit en tant qu’ objectifs spécifiques ou pour justifier les préoccupations matérielles.

(d, e) Les éléments matériels existants (rapports et documents) sur le diagnostic, le choix des domaines prioritaires, le projet d’ école et le plan d’ action, l’ éventuel contrat de performances, sont toujours très difficilement accessibles. 

(***) : Il faut souligner que le contenu (ou l’ image) du projet d’ école est encore très largement identifié à l’ aide extérieure par l’ intermédiaire de bailleurs de fond (qu’il s’agisse d’ une école EAE ou d’ une école témoin).

Cette image est particulièrement généralisée en zone rurale et a été constatée dans de nombreuses écoles (particulièrement auprès des représentants de l’ autorité traditionnelle qui siègent dans les structures). 

La participation aux formations ou aux restitutions (relatives à l’ implantation du projet EAE) n’ a pas pu permettre de modifier cette perception, en particulier parmi les acteurs analphabètes. 

         (5)  Les Conseillers Pédagogiques et Directeurs des Centres d’ Animation 

               Pédagogique (CAP).


   La plupart des directeurs de CAP envisagent le projet d’ école sous un angle 


   exclusivement administratif (signer l’ ordre de mission sur le terrain que vient 


   présenter un animateur ONG, accueillir des coordinateurs en visite de courtoisie).


   Aucun des directeurs interrogés n’ a expliqué ce qu’ il faisait très exactement des 


   rapports mensuels envoyés par les ONG opératrices. 

Les conseillers pédagogiques ont des perceptions très variables sur le projet d’ école     tout en exprimant tous une attitude assez réservée ou prudente.

Pour certains, le projet d’ école est simplement un objet de frustration, dans la mesure où d’ autres intervenants agissent sur le terrain et que la collaboration avec ceux-ci n’existe pas. 

D’ autres considèrent avant tout la globalité du projet et affirment que durant chaque visite d’ école, ils trouvent un peu de temps pour s’ intéresser aux avancées du projet, bien que cela ne soit pas prévu explicitement dans leur travail.


  Plus généralement, il faut constater au niveau des CAP, le peu d’ intérêt exprimé  au 

sujet du projet d’ école en tant qu’ outils  comme au sujet des projets d’ école spécifiques, en cours de réalisation ou terminés.

Soulignons que les conseillers plus impliqués dans ce volet du projet, par des 

attributions spécifiques (formateur, conseiller à la scolarisation des filles), n’expriment que très peu d’ observations ou d’ intérêts, de type professionnel (à partir de la position et de la fonction qu’ ils occupent).

Notons enfin l’ existence de différentes pratiques de gestion au sein des CAP, concernant la prise en charge du projet.

Certains CAP font état de la désignation de l ‘ un ou l’ autre conseiller comme coordinateur du projet EAE. D’ autres directeurs de CAP désignent un ou deux conseillers comme personne(s) de référence pour l’ école EAE. D’ autres CAP montrent enfin des situations plus improvisées : l’ un ou l’ autre conseiller est désigné pour des tâches ponctuelles liées à ce projet.

     (*) : Note concernant les Directeurs des Académies d’ Enseignement

La mission n’ a pas pu consulter un nombre suffisant et représentatif de directeurs de ces Académies pour pouvoir émettre des observations. D’ une  part, la  disponibilité de ces personnes était réduite dans cette période d’ examens. D’ autre part, le chef lieu d’ implantation  des A.E ne faisait pas toujours partie des sites retenus pour l’évaluation.

4. Résultats par Région.
4.1 Région de KAYES

Les  9 écoles EAE visitées ont chacune un CGS. Parmi ces CGS, notons une structure ancienne (version Fondation Paul Gérard) réactualisée en 2004. 

Parmi les 4 écoles témoins, on trouve 2 écoles avec CGS installés, 1 école dont les 2 structures (APE et CGS) sont en création ( avec les membres non formés et le processus interrompu), 1 école sans CGS mais avec une APE commune avec une des deux écoles où  le CGS est  installé.

Sur les 9 CGS des 9 écoles EAE, 6 CGS peuvent être considérés comme fonctionnels (*).

Sur les 2 CGS parmi les 4 écoles témoins, 1 seule structure peut être considérée comme fonctionnelle.

Sur les 13 écoles visitées dans la Région de Kayes, 6 projets d’ école sont déclarés mais seules deux écoles EAE en apportent la preuve (chacune avec, en outre, un contrat de performance également prouvé).

La mise en place récente des structures (8 CGS sur 11 ont été créées depuis 2004) explique le peu de projets d’ écoles ainsi que l’ absence quasi générale de réalisations.

(*) Par structure en fonction, il faut entendre des réunions régulières et une ou des réalisations      concrète(s) , ce dernier critère étant considéré au sens large : tenue de documents, procès-

     verbaux consultables….).

4.2 Région de MOPTI

Sur 10 écoles EAE visitées, 8 CGS sont installés dont 1 comité de gestion d’ école (version issue du programme de la GTZ). Les deux CGS manquants concernent une école de premier cycle  classique et une école MEDERSA.

Parmi les 5 écoles témoins, 4 CGS sont installés dont 3 par le programme GTZ et un par l’ONG  AMPRODE SAHEL.

Sur les 8 CGS installés parmi les 10  écoles EAE, trois CGS (dont le CGE, version GTZ) peuvent être considérés comme fonctionnels.

Sur les 4 CGS installés parmi les 5 écoles témoins, seules deux structures fonctionnent.

Sur les 15 écoles visitées dans la région de Mopti, 5 projets d’ école sont déclarés.. Parmi ces 5 projets, un projet d’ école est oral et un autre n’ a  pas pu être vérifié (envoyé à l’ ONG ?).

Les 3 projets avérés émanent d’ écoles EAE dont une école est issue du programme GTZ.

La mise en place récente des structures à partir de 2004 explique ici aussi le peu de projets d’école ainsi que le peu de réalisations constatées.

Pour rappel, 2004  est l’ année pendant laquelle est sorti l’ Arrêté d’ exécution des CGS et au cours de laquelle une mission officielle du Ministère de l’ Education est venue parmi les collectivités, expliquer cet objectif.

4.3 Région de SEGOU

La mise en place encore plus récente de la plupart des structures (pour la majorité  entre mars et avril  2005), explique aussi ici le peu de projets d’ école ainsi que la quasi absence de réalisations.

Les 9 écoles EAE visitées ont chacune un CGS installé (notons la situation de la Medersa de Ségou qui a deux CGS, un par cycle). 

Les 3 écoles témoins visitées ont chacune également un CGS installé.

Vu la nouveauté des structures (6mois pour les plus récentes), il est difficile d’ évaluer le nombre de CGS opérationnels ou fonctionnels.

Deux observations peuvent malgré tout être faites.

· La structure la plus ancienne (janvier 2005) est elle-même le résultat d’un remembrement suite à une première création en 2004. Depuis sa restructuration en janvier, il faut souligner que ce Comité de Gestion Scolaire ne s’ est réuni qu’ une seule fois.

· Une seule structure prouve des réunions régulières  par la présence des procès verbaux.

Sur les 12 écoles visitées pour cette Région de Ségou, 4 projets d’ école sont déclarés mais dont un est inachevé et non validé par les acteurs (école EAE). 

Parmi les 3 projets avérés, deux sont issus d’ écoles EAE et un projet est celui d’ une école témoin.

4.4 District de BAMAKO

Même remarque concernant la nouveauté des CGS, dont la plupart viennent d’ être installés durant le premier semestre 2005.

Les 6 écoles visitées (4 EAE et 2 témoins), ont chacune un CGS. Mais 3 de ces CGS sont des structures communes à plusieurs écoles, au sein de groupes scolaires.

On trouve ici la situation d’ un groupe scolaire, avec un CGS distinct pour les écoles de premier et de second cycle.

Il semble qu’ ici la coordination entre écoles  est insuffisante. Les enseignants de l’ école (EAE) visitée se plaignent de l’ exemple malheureux (attitudes arrogantes face aux enseignants) des ministres du GDE d’ une autre école  du groupe scolaire (école EAE, 2ième cycle). 

Sur ces 6 écoles visitées, un seul projet d’ école existe (école EAE) dans une forme simplifiée (à la fois projet d’ école et plan d’ action).

Remarquons également qu’ un projet d’ école serait à l’ étude pour l’ ensemble d’un groupe scolaire, avec une partie commune aux différentes écoles et des parties spécifiques, relatives aux différentes écoles et aux différents cycles.

Notons enfin qu’ une  école tente de justifier, assez maladroitement, l’ absence de projet, par 

le fait que les acteurs attendent de l’ argent suite à un engagement de l’ UNICEF (engagement qui daterait de 2004).

5.  Caractéristiques des  projets d’ école consultés.

Il faut constater une mauvaise appropriation du concept, par la confusion générale entre 

· les principes généraux ,

· les grandes réalisations (sur plusieurs années) du projet lui-même, 

· son plan d’ action annuel,

· ce plan et celui du gouvernement des enfants,

· le projet d’ école et le projet pédagogique

· les différentes responsabilités (de réalisation matérielle et de suivi des activités),

· les activités à faire soi-même et une série de réalisations qui ne peuvent dépendre que de l’ aide extérieure,

Citons quelques exemples tirés des plans d’école, « appuyés » et  préparés (souvent de manière stéréotypée) pour la plupart, par l’ une ou l’ autre ONG accompagnatrice. Il faut souligner ici le caractère très académique de ces documents, sensés être des documents de référence pour tous les différents acteurs (dont les acteurs villageois analphabètes).

· Intégration non organisée de différentes activités du Gouvernement des enfants dans le 

projet d’ école lui-même. Plusieurs  cas de projets d’ école assimilés à des degrés divers, parfois jusqu’ à l’ identification complète, au plan d’ action annuel du Gouvernement des enfants.

· Les responsabilités définies concernent la recherche d’ équipements ou la réalisation matérielle des activités, mais sans préoccupation concernant la responsabilité du suivi et de la manière dont on utilise le matériel (exemple : acheter et installer des jarres dans les classes non pourvues).

· Certaines responsabilités sont mal attribuées. Exemple de l’ APE, unique responsable de la sensibilisation à l’ utilisation et à l’ entretien des latrines comme parfois unique responsable pour doter l’ école en eau potable.

· L’ organisation de cours de rattrapage peut être reprise comme activité ainsi que la surveillance des enseignants par le directeur ! Un projet d’ école va jusqu’ à budgétiser les heures de cours de rattrapage ! Un autre projet comptabilise le nombre d’ heures de remédiation à organiser par les enseignants sur l’ année (6 H !).

On est ici dans le problème de la place non prévue du projet pédagogique au sein ou à côté du projet d’ école. Le premier  exemple cité pose la question des limites du projet d’ école par rapport à la mission dévolue naturellement aux enseignants et le second exemple est sans commentaires !

· Des activités habituelles sont intégrées comme organiser des matchs de football. Ce type de choix d’ activité peut contribuer à la formalisation excessive de tout et peut  consolider la non implication des adultes pour toutes les activités potentielles ou demandées si elles ne sont pas reprises dans le projet.

· Les coûts des activités peuvent être  budgétés en tant que  projets, sans aucune information sur les sources de financement (voir notre remarque sur la signification du projet d’ école en tant que projet pour bailleurs potentiels ou à trouver). Notons un projet d’ école où toutes les actions (y compris le nettoyage de la cour) ont des coûts, pudiquement notés comme étant à « estimer ».

· Notons un projet d’ école dans lequel on veut responsabiliser les filles dans les activités scolaires pour promouvoir l’ égalité entre filles et garçons ! Notons plusieurs projets d’ école dans lesquels la responsabilité de la sensibilisation au genre et à l’égalité entre filles et garçons est exclusivement réservée au directeur !

· Un autre projet dans lequel on prévoit la surveillance de l’ utilisation du savon après le passage aux  latrines par le GDE lui-même et des partenaires (Commune, APE..) dont sont exclus les enseignants !

CONCLUSIONS

Le volet « projet d’ école » ne montre pas encore des résultats avérés, dans la plupart des écoles visitées. 

Sur un total de 46 écoles visitées, 5 CGS doivent encore être  installés (2 écoles EAE et 3 écoles témoins).

Vu le caractère récent des structures pour la Région de Ségou et le district de Bamako, la fonctionnalité n’ a pu été appréciée que pour les Régions les plus anciennes d’ implantation,  Kayes et  Mopti.

Sur les 23 structures CGS installées dans ces 2 Régions, 12 CGS (9 écoles EAE sur un total de 19 écoles EA / 3 écoles témoins sur un total de 9 écoles témoins) montrent un caractère de fonctionnalité, tant par le nombre et rythme de réunions que par la capacité à montrer des documents (PV, convocations, composition des bureaux etc..).

16 projets d’ écoles sont déclarés parmi les 46 écoles de notre échantillon. Parmi ces 16 projets, 7  projets n’ ont pas pu être vérifiés.

Soulignons ici que parmi les  9 projets avérés, 8  sont  issus d’ écoles EAE, soit 8 projets sur 32 écoles EAE  et  parmi un  total de 46 écoles visitées.

Cet indice reste peu significatif parmi tous les chiffres observés. Mais il peut indiquer une tendance attendue; les structures sont plus mobilisées vers l’ exigence du projet d’ école (prévu par la réglementation), au moins au niveau formel, quand elles appartiennent aux écoles qui participent au projet de l’ UNICEF.

Notons, en considérant la dimension de notre échantillon,  l’ absence d’ autres significations  dans les situations observées, tant au niveau des régions d’ implantation, des catégories d’écoles que des générations du projet (2002/2003 pour la plus ancienne).

Sur le plan des interventions (les formations, l’ accompagnement des acteurs sur le terrain, le suivi et le partage des informations), les évaluateurs constatent des manquements très importants. Ces manquements peuvent participer, avec le caractère récent des structures, à expliquer le peu de résultats avérés constatés sur le terrain. 

Parmi ces manquements, il suffit de souligner ici, que des étapes importantes de l’ animation qui doit  conduire au projet d’ école, ne sont pas effectués dans les règles. Par souci de clarté, ces questions sont traitées dans un chapitre distinct aux deux volets, chapitre intitulé « Critères de choix et accompagnement des écoles ». Le lecteur est invité à s’y référer. 

Néanmoins, à la faveur des procédures et des formations induites par le projet,  les évaluateurs constatent que la préoccupation (préoccupation en tant qu’ idée, objet de réflexion et de débats) concernant la place des filles dans la société malienne est véritablement en voie d’appropriation chez les différents acteurs interrogés.

Il est vrai que l’ existence antérieure de projets peut   favoriser l’ appropriation progressive de ces  idées (encore neuves au sein des cultures locales) et donc une certaine liberté d’ expression sur ce sujet.

Il est vrai aussi que l’ Etat malien a instauré depuis plus de 10 années, l’obligation scolaire, même si cette obligation, dans les faits, reste non contrôlée.

Il est ainsi  difficile pour les évaluateurs de mesurer les effets spécifiques du présent projet sur cette préoccupation.

Force est pourtant de constater que si dans toutes les écoles visitées, le projet d’ école reste une réalité difficilement appréhendée,  le message sur les filles est lui véritablement entré dans les esprits. 

On parle donc moins du projet d’ école que de tout ce qui se pense et se fait à propos du rôle des filles. 

Les évaluateurs observent que cette appropriation de la préoccupation s’ exprime surtout dans les discussions ouvertes et libres sur ce thème ainsi que dans  les nombreuses activités qui existent, au moins sur le plan formel, via le gouvernement des enfants,  en faveur de la scolarisation des filles.

On peut soutenir, qu’ aujourd’hui cet objectif de scolarisation des filles est « connu », entretenu et approfondi par l’ ensemble du projet, dans toutes les écoles visitées. 

Ceci ne veut pas dire « adhésion de tous », « stratégies adaptées » et impacts toujours observables chez les bénéficiaires prioritaires. Nous y reviendrons dans la seconde partie de cette évaluation, consacrée au gouvernement des enfants.

Deuxième partie : « Les Gouvernements des enfants ».

INTRODUCTION 

Comme le projet d’ école, le gouvernement des enfants s’ implante dans une période difficile de décentralisation et d’ adaptation des différents acteurs (le citoyen, le fonctionnaire, le politique) aux nouvelles procédures de fonctionnement et nouveaux niveaux de responsabilité.

La création des nouvelles structures à laquelle participe le premier volet participe au nouveau paysage institutionnel, encore mouvant,  dans lequel s’ inscrivent les gouvernements d’enfants.

Trois générations de GDE se sont déjà implantées depuis le début du projet, c’ est à dire depuis l’ année scolaire 2002/ 2003.

Avant ce démarrage officiel, des expériences pilotes ont été menées à la faveur d’ autres programmes. 

Soulignons qu’ aucune évaluation de ces expériences initiales au Mali n’ a pu être transmise aux évaluateurs de la présente mission.

1. La présence effective et la qualité de fonctionnement des GDE dans les écoles EAE.

Les évaluateurs ont trouvé dans chaque école visitée un GDE installé et fonctionnant.

Notons qu’ un seul GDE présente un poste de porte-parole plutôt que de premier ministre et que deux autres GDE présentent plusieurs ministres pour les mêmes postes ministériels.

Dans la plupart des écoles EAE, les  dénominations des fonctions ministérielles les plus courantes ciblent les tâches (charges journalières) et activités qui sont dévolues habituellement aux enfants via le  système traditionnel (*).

Il s’ agit du ministre des sports (parfois ministre des sports et de la culture), de la salubrité ou de la propreté (également dénommé de l’ hygiène et de l’ eau ou de l’assainissement), de l’ environnement ( pour des  tâches qui peuvent être limitées à l’  entretien de la cour et à l’ arrosage des plantations existantes).

D’ autres fonctions et dénominations se sont naturellement ajoutées et généralisées à partir de la sensibilisation aux différents droits et devoirs de l’ enfant. Ce sont, en particuliers,  les ministres de la santé, de l’ éducation (ou de l’ enseignement),  de la solidarité, de la scolarisation des filles (également appelé ministre de l’intégration des filles ou de la lutte contre la discrimination ) et de la discipline.

Enfin, on trouve dans un 1 GDE sur 3, une ou plusieurs  dénominations de fonction(s) ministérielle(s) calquée(s), de manière assez peu justifiée,  sur le monde des adultes.

Il s’agit du ministre des relations extérieures (également dénommé ministre des relations avec les partenaires),  des travaux publics, des transports (responsable dans les faits du transport de l’ eau pour alimenter les jarres), de l’ industrie, de l’administration ou de la défense.

Pratiquement, ces dénominations, et particulièrement les dernières,  sont largement inspirées aux élèves par les enseignants, lors de la description des rôles (attendus ?) des ministères avant la constitution des GDE.  

      (*) : Notons que dans ce système traditionnel, 

· les équipes de « volontaires » (pour les charges journalières) sont désignées par l’ enseignant,

· les activités sportives sont organisées par un « comité des sports », plus ou moins formel, qui gère également l’ une ou l’ autre manifestation culturelle et l’ une ou l’ autre action ponctuelle de solidarité (entre élèves),

· un responsable de classe et une responsable-adjointe de classe (pas toujours prévue), pour des tâches de surveillance et de récupération des compositions,  sont désignés par l’ enseignant, après consultation ou non de tous les élèves.

La parité, dans les postes de ministre, est partout effective, avec dans quelques GDE, le poste de premier ministre occupé par une fille.

Le renouvellement des GDE pour les premières écoles entrées dans le projet est effectif, soit par le renouvellement en fin ou début d’ année scolaire, soit par une prolongation d’ existence. 

Dans l’ une ou l’ autre école, effectivement,  le GDE a été maintenu et prolongé  pour l’ année suivante. Faudrait-il  y voir, notamment,  la volonté de maintenir en fonction des élèves aux personnalités exceptionnelles (leaders naturels) ?

Globalement, l’ exécution de tâches avec « parité » est  observable dans les 3/4  des GDE. 

Mais cette parité est souvent relative et elle ne concerne que rarement tous les travaux effectués. De nombreux arrangements, de qualités très inégales, existent et constituent d’ ailleurs la caractéristique majeure des GDE. Notons les situations 

· où les tâches sont différentes pour les filles et les garçons, dans une recherche « relative » de complémentarité ou par effet de compromis (exemple : les filles balayent la classe et les garçons nettoient le tableau),

· où les tâches peuvent être identiques mais sont effectuées séparément par le groupe des filles et par le groupe des garçons (exemple : les filles balayent la cour à proximité des classes et les garçons balayent l’ espace restant),

· où les tâches identiques mais séparées (entre groupes de garçons et de filles) sont effectuées, en outre,  à des périodes différentes dans la semaine (exemple : les filles viennent nettoyer les classes le samedi et les garçons « entretiennent » la propreté durant la semaine),

· sans aucune recherche manifestée de parité, ni par la mixité, ni  par la complémentarité des tâches (recherchée ou fruit d’un compromis).

Notons pour exemple le cas d’ une école dans laquelle la situation a été résolue de la façon suivante : Les garçons enlèvent la poussière des murs (ce qui signifie que dans les  faits ils ne font rien) et les filles balayent les classes.

Remarquons que ces situations de non parité effective concernent  essentiellement les écoles EAE MEDERSA, des  écoles EAE  partageant  la cour avec d’ autres centres scolaires non EAE, des  écoles EAE  en milieu urbain ou  subissant la pression d’une très forte population scolaire,  des écoles enfin où une très faible implication des enseignants peut être observée.

Remarquons également des situations où la parité peut être au départ  affirmée par les enfants et confirmée par les enseignants. Mais où, au long des conversations avec ces derniers, apparaît l’ intervention régulière de l’ enseignant auprès d’enfants récalcitrants à participer à telle ou telle tâche.

De nombreuses situations concernent la réticence des  garçons de participer, avec les filles,  au nettoyage des latrines.

Il faut constater, aussi, que c’est au sujet de cette tâche que la parité est la plus difficile à obtenir.

Au moins la moitié des  écoles témoignent d’ une solution très partiellement égalitaire : ce sont les filles qui nettoient les latrines tandis que les garçons amènent les seaux d’ eau.


     Globalement, la  performance des écoles EAE, en terme de parité, dans les

différentes tâches, est néanmoins  positive. A l’ échelle de notre échantillon, nous  devons pourtant relativiser ce résultat par l’ observation suivante :

Plusieurs écoles témoins montrent une grande capacité de dialogue, de communication et d’ humour entre élèves sur ce thème.

Souvent  même, l’organisation des élèves est engagée dans une recherche d’ égalité   même si la  parité, en tant que telle, n’est  pas présente.  On peut notamment y repérer le rôle ouvert et entraînant de l’ un ou l’ autre enseignant.

Si on considère les 4 écoles témoins de la Région de Kayes, deux de ces écoles se distinguent par un degré de parité, dans le partage des tâches, très proche, des meilleures performances enregistrées dans une école EAE (notons qu’ une de ces écoles est une école d’ application pour futurs maîtres et que l’ autre école témoigne d’ un cursus important chez les enseignants en formation continue et recyclage vers la pédagogie active). 

Si on considère les 5 écoles témoins de la Région de Mopti, force est de constater que 3 de ces écoles obtiennent des résultats sur les relations « garçons-filles » qui peuvent être comparés à la plupart des écoles EAE.

Dans les 3 écoles témoins de la Région de Ségou, on trouve également des formes plus ou moins élaborées d’ égalité  vers la parité. Notons

· qu’ une de ces écoles est PC et partage la cour au sein d’ un groupe scolaire avec une école EAE,

· qu’une autre école est expérimentale pour les curriculas  et a introduit une organisation des groupes pour les corvées qui est calquée sur les groupes mixtes d’ élèves pour les exercices ou le rattrapage,

·  la troisième école profite de la présence permanente d’ un volontaire d’ une ONG française ainsi que de programmes antérieurs de coopération par lesquels les valeurs  du « genre » ont déjà été introduites. Notons ici que les expressions assez positives en terme de parité filles/garçons sont à  l’ opposé du caractère très traditionaliste des structures de l’ école.

2. Les réalisations effectives des GDE et les indications qu’ elles apportent, par comparaison avec les écoles témoins.

Nous citerons, pour mémoire et sans la classer, une « initiative » d’un GDE qui propose un dossier relatif à la construction d’ une infrastructure scolaire.

2.1 Inventaire et classement des réalisations effectives en 5 catégories.

· Les activités d’ entretien de base  à l’ école.

Tous les GDE organisent le nettoyage des classes, des latrines (quand elles existent), des espaces collectifs (cour…).

Dans cette catégorie d’ activités, on retrouve partout la « corvée » de l’ eau (remplissage des canaris chaque matin).

L’ appellation du ministre chargé de ces activités varie d’ un GDE à l’ autre (ministre de la propreté, de l’ eau et de l’ hygiène, de la salubrité etc…).

· Les activités para-scolaires (sportives et culturelles)

La plupart des GDE ont un ministre chargé des sports. Ce sont les cotisations des enfants qui ont permis, dans certaines écoles, l’ achat de maillots et de ballons.

Ces ministères du sport organisent les rencontres sportives entre les classes et avec les écoles avoisinantes.

Relevons quelques rares GDE intégrant un ministre chargé de la culture, principalement affecté à l’ organisation d’ activités théâtrales.

· Les activités liées à la santé

On y trouve le lavage des mains au savon,  l’ accompagnement des enfants malades à l’ infirmerie ou à la  maison, la perception des cotisations liées à la consommation de médicaments tirés de la pharmacie scolaire, de rares actions de sensibilisation aux maladies transmissibles.

· Les activités liées plus directement au fonctionnement de l’ école

Dans ces activités, il faut distinguer des sous-catégories.

i. Les activités relevant de la discipline

La plupart des GDE ont, le plus souvent différentes activités,  visant le contrôle et la prise en charge de la discipline. Parmi ces activités notons la surveillance des retards, le contrôle de la propreté des élèves le matin, la surveillance-interdiction des vélos et véhicules dans l’ enceinte de l’ école, la surveillance des comportements dans la cour…..

ii. Les activités relevant du recrutement et des apprentissages  scolaires

On y trouve 

a. les demandes de cours de remédiation  adressées aux enseignants,

b. l’  organisation de tutorats entre élèves, de même classe ou de classes de niveaux différents,

c. l’ organisation de séances de remédiation entre élèves,

d. l’ information des parents sur la scolarisation nécessaire des filles,

e. l’ information des parents sur les résultats des tests en blanc pour lutter contre l’ absentéisme ou la non application des enfants.

f. la tenue en soirée  de cercles de répétition entre élèves et avec la présence-conseil d’ un enseignant

(activité n’ apparaissant que dans une seule école).

iii. Les activités relevant de la gestion de l’ environnement, à l’ extérieur des locaux.

On y trouve 

a. l’ entretien de la cour (activité liée à l’ entretien de base de l’ école),

b. l’ installation et l’ entretien des clôtures protégeant l’école,

c. l’ arrosage des arbres existants,

d. l’ entretien d’une petite pépinière et la plantation de nouveaux arbres,

e. la création de parterres de fleurs,

f. la création et l’ entretien d’ un jardin scolaire 

· Les activités de production en ateliers 

Ces activités ont été constatées dans quelques rares écoles EAE.



      Ces ateliers poursuivent la production et la commercialisation de 



      différents produits tels que  pommades,  savons ou teintures.

. 
       



       Notons également une seule activité observée

· de coupe et revente d’ herbes aux paysans,

· de commercialisation de feuilles d’ arbres élevés en pépinière, en l’ occurrence le baobab (pour la préparation de sauces),

· de préparation de repas à destination de fêtes familiales et collectives. 

2.2 Eléments d’ analyse à partir des informations récoltées.

· La plupart des activités  de la première et de la seconde catégorie se retrouvent dans les écoles témoins.

Les tâches d’ entretien  pour les enfants existent effectivement dans toutes les   écoles et catégories d’ écoles.

Concernant les activités para-scolaires (essentiellement sportives), elles se retrouvent dans les écoles témoins sous le vocable de « comités sportifs », avec le plus souvent des attributions sociales et culturelles (liées à l’ entraide entre les élèves et à la création de manifestations diverses)

· Les activités liées à la santé n’ existent pas que dans les écoles EAE, mais on peut constater une structuration et une organisation plus systématique de ces activités dans les écoles EAE. 

Les évaluateurs constatent le peu de variété dans ces activités, qui sont le plus souvent répétitives et limitées. 

L’ accompagnement de l’ enfant malade à l’ infirmerie ou au dispensaire est 

l’ activité principale et généralisée dans tous les GDE.

· Les activités liées à la discipline apparaissent, avec celles liées à l’ entretien des locaux et aux activités sportives, comme des activités qui se sont organisées le plus rapidement et de manière systématique, dans toutes les écoles EAE.

Les activités de surveillance et de contrôle existent dans plusieurs écoles témoins, mais c’ est le nombre de domaines dans lesquels elles s’ exercent parmi les écoles EAE qui impressionnent.

Tout serait susceptible d’ activités disciplinaires….Une  école EAE (Région de Kayes) est jugée particulièrement exemplaire de ce point de vue, puisqu’elle montre un investissement disciplinaire, via le GDE, dans la plupart des domaines de la vie quotidienne.

      Les évaluateurs émettent l’ hypothèse que parmi toutes les activités possibles, 

les activités disciplinaires sont avec les activités d’ entretien de l’ école et les activités sportives, celles qui, initialement,  sont les plus facilement abordables pour un GDE débutant.


Les évaluateurs mettent l’ accent  sur le risque d’ instrumentalisation du GDE, 


particulièrement sur ce plan de la discipline, par les adultes enseignants 

      Cette question ouvre le champ à une réflexion en profondeur sur la spécificité 
éventuelle des activités des GDE, par rapport aux responsabilités inhérentes

            aux missions dévolues aux enseignants et aux   directions d’ école.

Cette question introduit  également une préoccupation sur le contenu de l’expression « l’ enseignant voit ses tâches allégées », expression entendue chez  la plupart des acteurs de l’ école.

· Les activités liées  aux apprentissages scolaires et au recrutement sont citées par les ministres. Mais ceux-ci  montrent des difficultés à  expliquer ces activités, malgré les questions posées.

Plusieurs de ces  activités existent  dans les écoles témoins (tutorat et séances d’ exercices entre élèves) mais les écoles EAE présentent en plus

· les « demandes de  remédiation aux enseignants » (expression répandue),

· les visites aux familles pour la sensibilisation à la scolarisation des filles et   à l’ application scolaire des élèves (lutte contre les retards et l’ absentéisme).

Remarquons que le système de tutorat en « cascades », entre élèves de classes différentes (les aînés secondant les plus jeunes) n’ existe que dans une seule école EAE visitée.

Concernant la sensibilisation à la scolarisation des filles et à la lutte contre les retards et l’ absentéisme.

Les apports qui apparaissent comme spécifiques aux écoles EAE  n’ ont pas pu être démontrés par les enfants et convaincre les évaluateurs.

Ce type d’ activité pose la question du degré et de la forme d’ implication des enseignants par rapport à ces activités, de l’ effectivité réelle de ces activités à partir de ce qui se dit et de ce qui se réalise peut-être de manière ponctuelle, des résultats ou des impacts mesurables de ces activités.

Dans les faits et à l’ échelle de la vie de l’ enfant, les évaluateurs constatent des mots et des expressions complexes placé(e)s sur des réalités beaucoup plus simples.

Ainsi, le passage d’ une petite fille dans la famille d’une camarade de classe, pour s’ inquiéter de son absence, peut devenir très rapidement « une visite de sensibilisation à la scolarisation des filles ». 



Concernant « les demandes de remédiation aux enseignants ».

L’ expression « demande de remédiation aux enseignants » est, nous le rappelons, largement répandue.

L’ ambiguïté de cette expression, en égard à la mission pédagogique de l’école, n’ a jamais été soulevée par les  enseignants ni par les directeurs.

On peut néanmoins estimer que ces demandes ont une valeur pour l’apprentissage scolaire si elles s’ insèrent dans un dispositif de remédiation plus global impliquant les enseignants.

Dans ce dispositif plus global,  l’ enseignant prend en charge les plus faibles tandis que le tutorat élève/ élève ou les séances de remédiation entre les élèves ciblent les élèves en moins grandes difficultés scolaires.



Très peu d’ enseignants ont été capables d’ expliquer leur participation à ce 

type de dispositif, dispositif qui équilibre pourtant  les efforts des uns et des autres tout en préservant la mission pédagogique présente ou inscrite naturellement dans le métier d’ enseignant.

Rappelons, dans la même préoccupation, que le système de tutorat entre élèves de différents niveaux d’ une même école n’ a pu être constaté que dans une seule école. Est-ce parce que ce système exige une forte implication non seulement de chaque enseignant mais de tous les enseignants ?

Notons une école EAE dans laquelle les groupes de remédiation entre élèves sont organisés avec  la désignation d’ un responsable par groupe et dans laquelle les enseignants effectuent le samedi des séances de rattrapage, à la demande. Ce dispositif complet et très rarement constaté, existait avant l’entrée de cette école dans le projet.

Notons également au sein de plusieurs écoles (EAE et témoins), la situation à valeur inverse(et qui pose naturellement de nombreuses questions) d’enseignants se faisant payer les cours de remédiation ou de rattrapage.

Ces cours collectifs coûtent 5000 F CFA par élève (et par mois de fréquentation) et se donnent le mercredi et samedi dans les locaux  scolaires ! Soulignons, à la fois la prudence et la naïveté des enseignants impliqués. Ils confient aux évaluateurs l’ existence d’un dispositif d’ échange d’ enseignants entre écoles pour ces séances payantes (de façon à prévenir la critique ?). 

· Les activités relevant de la gestion de l’ environnement, à l’ extérieur de l’école, sont essentiellement limitées au nettoyage de la cour, à l’ arrosage des arbres existants et à l’ entretien de la clôture de l’ école, quand elle existe sous sa forme traditionnelle (en branchage et haie vive).

Notons que la clôture  est, de manière récurrente, l’ objet par les adultes (membres des structures, enseignants) d’ un projet de réalisation ou de transformation  en maçonnerie (de pierre ou de béton plus généralement). 

Dans de nombreuses écoles, le projet de construire une  clôture traditionnelle est reporté « indéfiniment » dans l’ espoir d’ obtenir par un bailleur de fond les moyens d’ une clôture « en dur ».

Comme la grande majorité des écoles visitées ne possèdent pas de clôtures, seules quelques très rares écoles montrent des réalisations effectives  en matière de parterres de fleurs, jardins potagers ou pépinières, plus ou moins  protégées de la libre divagation des chèvres et moutons. 

On peut observer ce type d’ activités (ou d’ intentions exprimées vers ces projets d’ activité) dans quelques rares écoles (EAE  et témoins) en milieu rural comme d’ ailleurs en milieu urbain.

Notons que, paradoxalement, dans plusieurs écoles EAE comme d’ ailleurs  témoins, l’ arrosage (des arbres et des parterres quand ils existent) est utilisé en tant qu’ activité de punition pour les élèves en retard.

A la question posée de la valeur de l’ arrosage comme punition par rapport à l’investissement positif nécessaire (l’ attitude responsable et volontaire) pour la valorisation du milieu (naturel), les enseignants interrogés montrent un grand étonnement et manifestent qu’ ils n’ ont jamais réfléchis à cette question. 

Même réaction au sujet de l’ utilité pédagogique d’ une punition qui entretient l’ existence de quelque chose qui a été voulu et créé par les enfants.

Observons enfin l’ attitude des enfants dans l’ une ou l’autre de ces écoles où la décision et la réalisation de quelques parterres, semblent effectivement revenir au GDE :  Les évaluateurs constatent que les enfants jouent indistinctement sur la cour et parmi les parterres, en piétinant et en détruisant le travail accompli, en présence des enseignants qui ne montrent aucun signe d’ implication ! Une fois alertés par les évaluateurs, le directeur et les enseignants présents expriment la surprise de  ceux qui ne portent aucune responsabilité sur le sujet.

Plus généralement, il faut constater et regretter une absence complète de réflexion (*) sur l’ utilisation de ces activités (et de ces intentions d’ activités) en terme de compétences de vie (à la responsabilisation) et d’ exploitation(s) pédagogique(s) au profit des acquisitions de base (écriture, lecture, calcul).

(*) : Cette absence d’ implication et réflexion tient notamment au peu de références ou d’ expériences  dans ce domaine au Mali. 

Notons pourtant qu’ une expérience « relativement proche » ou pouvant mener à la pratique des « jardins scolaires » a existé dans le pays, à la faveur d’ un programme de ruralisation, principalement orienté sur la plantation d’ arbres. Mais cette expérience dans laquelle étaient intégrés les acteurs de l’ école a été abandonnée à la faveur du changement de régime dans les années 90. 

· Des activités en ateliers de production  ont été constatées.

· Région de Kayes : 

une école EAE entrée dans le projet en 2004, une école EAE entrée dans le projet en 2002 et 3 ateliers dans une école EAE extérieure à l’ échantillon d’ écoles.

· Région de Segou :

une école EAE entrée dans le projet en 2003

Le nombre d’ écoles concernées est très faible mais cela n’ enlève rien à l’intérêt de cette observation. Remarquons que seule la première activité citée

dans la Région de Kayes (voir ci-après) est issue directement de la présence du gouvernement des enfants. Les ressources financières tirées de cette activité sont gérées par le GDE. Toutes les autres activités citées existaient bien avant l’ implantation du projet EAE.

Dans la Région de Kayes.

L’ atelier dans une école EAE entrée en 2004 montre une exploitation (coupe) de hautes herbes par les élèves. Cette « production fourragère » est revendue aux paysans du village et sert à alimenter une petite caisse d’ entraide, gérée par le gouvernement des enfants.

L’ école en question est une des plus isolées et des plus pauvres, parmi toutes les écoles de l’ échantillon choisi (région de Kayes, village de Kollah, commune de Kamané). C’est, de plus, la seule école visitée, dans laquelle participe toute la population du village.

L’ ensemble de ces caractéristiques expliquent en partie l’ existence de cet atelier.

L’ atelier dans une école EAE entrée en 2002 montre une cuisine rassemblant des mamans et des filles pour la confection de repas à destination  de la cantine scolaire et de fêtes familiales ou collectives.

Enfin, la troisième école EAE dont il est question est entrée en 2002 dans le projet. Le caractère assez élaboré des 3 ateliers existants dans cette école indique peut-être l’ apparition d’ un type d’ activités plus orienté vers des objectifs économiques, activités non  recherchées, il faut le rappeler,  par le présent projet.



Dans la Région de Ségou



Cette activité dans une école EAE, entrée en 2003 dans le projet , exploite

et commercialise à petite échelle, une production végétale (les feuilles de petits baobabs élevés en pépinière).

C’ est un des rares exemples constatés, dans toutes les écoles visitées, de l’exploitation dans un but de commercialisation , d’ une ressource naturelle, sur le propre site scolaire.

Mais il faut le souligner,  aucune approche ou utilisation pédagogique de l’activité n’ existe.

     3. Les nouvelles compétences acquises par les élèves à la faveur ou non des GDE

Ces nouvelles compétences sont difficiles à cerner si on considère, pour les écoles EAE,  la courte durée qui sépare l’ entrée des écoles dans le projet et ce moment de l’évaluation « à mi-parcours ».

Les écoles entrées en 2002  ont dû compter avec un temps de tâtonnements, d’initiation et  d’ implantation du projet. Les écoles entrées en 2003 sortent à peine de cette période de première expérimentation et les écoles entrées en 2004 sont dans cette phase initiale.

Une remarque préalable : l’ équipe d’ évaluation a fait le constat suivant, applicable à toutes les écoles EAE et aux activités des GDE (exclusion faite des rares ateliers de production):

Malgré une mobilisation généralisée d’ argent par les GDE (à la faveur des cotisations et taxes perçues par différents ministres), aucun système de gestion financière transparente n’ existe.

En dehors des  quelques situations où l’ argent est directement confié à l’ enseignant ou au directeur,  la plupart des ministres qui détiennent et gèrent les sommes (le 1ier ministre, celui des finances quand il existe  ou, plus généralement, le ministre de la discipline) , n’ ont de comptes à rendre à personne.

Ils ne conservent aucun justificatif de sortie (achat de médicaments, cahiers pour aider certains enfants nécessiteux, achat de matériel de sport etc…) et seuls certains font référence à l’ existence d’ un cahier personnel de comptes (à la maison), cahier qui n’ a jamais pu être consulté et vérifié.

Les évaluateurs ne peuvent, à la lumière ce manquement, qu’ exclure la compétence en (saine) gestion (*), qui était pourtant attendue, en terme de citoyenneté et de contribution à la capacité de vivre ensemble dans un Etat de droit.

Il faut souligner ici toutes les conséquences éducatives négatives chez les enfants, d’un tel dispositif non maîtrisé.

D’ autres manquements sont venus confirmer l’ absence de compétence en matière de gestion autonome : très peu de documents relatifs aux réunions et aux décisions prises,  cahiers des GDE (quand ils existent)  presque vides, rares textes toujours très partiels avec une forme d’ écriture très proche de la dictée scolaire,  stéréotypée ou répétitive.

L’ équipe d’ évaluateurs s’ est donc particulièrement mobilisée pour pouvoir repérer tous les autres indices de compétences de vie, dans le domaine des techniques comme dans le domaine humain.

Au niveau des techniques, on relève l’ existence formelle et généralisée, mais très inégale dans l’exécution ,  de deux  pratiques en matière d’ hygiène et de santé ;

· L’ approvisionnement journalier des jarres ou canaris ainsi que l’ entretien en état de propreté de ces récipients.

· La mise à disposition de savon pour se laver les mains est également observée.

Il faut remarquer que ces deux pratiques très répandues sont exécutées et suivies de manière très inégale, d’une école à l’ autre. La maîtrise de ces pratiques  paraît  rarement assurée. Les procédures concrètes de réalisation et d’ application manquent. Elles sont pourtant nécessaires  pour pouvoir garantir la bonne effectivité des activités par rapport aux objectifs spécifiques qui sont (doivent ou devraient) être poursuivis.

L’ observation des jarres mises en place montre de nombreuses faiblesses dans les modalités concrètes d’ application.

· Elles sont disposées le plus souvent, à même le sol, alors qu’ un dispositif simple de mise en hauteur (plus sain en considérant simplement la poussière permanente et les balayages journaliers) a pu être observé dans quelques écoles.

· Les matériaux de recouvrement de l’ orifice (étoffe, carton) sont le plus souvent sales et ne remplissent que partiellement leur fonction de protection.

Notons que quelques rares écoles disposent de jarres avec robinet, ce qui permet un système de fermeture plus hermétique de l’ orifice supérieur (celui-ci ne servant plus alors que pour le remplissage d’ eau).

· Le lieu d’ implantation des jarres est le plus souvent à l’ entrée des classes, dans le coin que forme la porte avec le bord du tableau. 

Ce lieux est rarement entretenu en état de propreté et sert souvent aussi à déposer d’ autres objets.

· Un seul gobelet, à l’état de propreté très variable, sert à la fois pour se servir d’eau dans la jarre et pour la consommer.

Notons enfin que le contrôle de l’ état des jarres semble inexistant comme d’ ailleurs toute exploitation pédagogique du dispositif. Une seule école (EAE) exprime la volonté de doter chaque enfant d’ un gobelet.

Il a été constaté que dans certaines écoles, des difficultés au niveau de la maintenance de ces jarres (notons deux écoles dans lesquelles l’ une ou l’ autre jarre a été cassée). Ces difficultés sont à l’origine de la décision de maintenir un seul point d’ eau pour les élèves, à l’ entrée du bureau du directeur.

A la  question de savoir si cette solution était bien la meilleure, en terme de responsabilisation des enfants (appropriation du droit à une eau potable), cette interrogation provoque généralement l’ étonnement  et aucune réponse n’ a pu être apportée par les intéressés (enseignants et directeurs).

L’ observation de la mise en place des savons et de leur utilisation effective  montre également certaines faiblesses importantes.

· Dans plusieurs écoles, l’ affirmation par les enseignants que les enfants se lavent les mains au savon après la toilette a été contredite par l’ observation directe des enfants à la sortie des latrines

Placés devant cette évidence, les enseignants donnent l’ impression qu’ ils découvrent quelque chose tout en nous précisant l’ endroit où est censé se trouver le savon.

· Dans d’ autres écoles, les enseignants n’ ont pas été capables de montrer le ou les savons utilisés. Parfois même, après un long moment, on nous a amené, par

l’ intermédiaire d’ un membre de l’ APE,  quelques savons neufs, manifestement jamais utilisés.

· Le lieu où l’ on trouve le savon effectivement usagé semble varié, puisque souvent, l’ enseignant ou l’ enfant à qui on le demande, a dû le rechercher aux 4 coins de l’ école.

· Soulignons aussi quelques écoles dans lesquelles on ne met à la  disposition des enfants un savon qu’ une seule fois par semaine, à l’ issue de l’ activité de nettoyage des latrines.

· Enfin, un dispositif d’ entretien du savon lui-même (support propre, permettant le séchage et la conservation du savon), dans les conditions décrites, est très rarement observé.

Notons également que le contrôle du lavage des mains est inexistant  comme d’ailleurs le rappel régulier de la règle et son exploitation pédagogique vers d’ autres objectifs en matière d’hygiène et de santé.

Au niveau humain, et particulièrement dans le « savoir être et vivre ensemble », on peut observer des aptitudes  à l’ auto-discipline et à la vie en groupe, aptitudes exploitées sur le plan pédagogique  dans  un nombre réduit d’ écoles.  

Deux facteurs doivent ici être considérés : les expressions de parité/ égalité entre filles et garçons et les activités liées à la discipline.

Expressions de parité/ égalité et qualité de vie en groupe

Les parités existantes montrent effectivement, nous l’ avons vu,  des formes et des degrés très variables au sein de chaque école. Et les satisfactions parfois affichées d’une parité « photographique » se font, le plus souvent, au détriment de la réalité, là où se vivent les choses. Diverses situations de parité formelle montrent dans les faits une absence de traitement égalitaire entre  les filles et les garçons.

Plusieurs écoles témoins montrent également l’ existence de formes plus ou moins élaborées d’ organisation de la parité ou allant dans ce sens. 

Parmi ces écoles les moins avancées, on peut trouver aussi  une  préoccupation d’égalité et parfois, une grande facilité des enfants et enseignants à parler de ces sujets. 

Toutes ces observations faites, les évaluateurs constatent  que l’ introduction de la valeur de la parité par le projet a introduit de nouveaux référents dans l’ esprit des enfants et des enseignants.

Ces nouveaux référents (à partir des droits de l’ enfant) donnent une légitimité nouvelle à cette préoccupation en l’ inscrivant dans un cadre formel.

La prise en charge, encore imparfaite, de cette légitimité s’ effectue  à partir d’ un   lieu  différent, le GDE et ses activités.. Ce lieu , dans l’ école, n’est pas exactement celui de l’ école et concerne d’abord les enfants eux-mêmes. L’ espace dans lequel la parité peut se discuter, s’ élaborer et s’ expérimenter  s’est agrandi.

Les évaluateurs insistent tout particulièrement sur l’ impact exceptionnel des filles ministres dans la psychologie et les comportements des enfants en classe.

Là où s’ exprimait effectivement une relation d’ égalité entre garçons et filles, les évaluateurs ont perçu une plus grande cohérence et une plus grande homogénéité dans les groupes d’ enfants, en tant que groupe d’ élèves plutôt que groupes de garçons et de filles.

Expressions de  discipline et qualité de vie en groupe

L’ observation a déjà été faite de la prise en charge par les GDE de nombreuses responsabilités au niveau de la discipline.

Ces responsabilités sont beaucoup plus importantes que  celles habituellement dévolues aux enfants dans le système traditionnel qui organise les classes et la vie à l’école.

Malgré toutes les déviations constatées, et potentielles, dans la prise en charge de ces responsabilités, il est indéniable qu’ elles participent à une meilleure socialisation des enfants.

Les évaluateurs constatent que dans les conditions matérielles et de vie très défavorables au sein des écoles, la responsabilisation des enfants, entre eux, apaise l’atmosphère ou l’ ambiance, rend effectivement ces conditions de vie  plus supportables et participe à construire de meilleures relations avec les enseignants.

Les expressions de parité, mêmes imparfaites, et la responsabilisation des enfants contribuent donc au « savoir être et vivre ensemble ».

En soi, ces aptitudes à la vie en groupe  influent sur la qualité  du suivi, par les élèves, des apprentissages scolaires (il est plus facile d’ enseigner à des groupes plus homogènes et à  des élèves plus attentifs et respectueux) et encouragent (permettent à)  l’ enseignant à  (d’) adopter  des pratiques pédagogiques plus souples et participatives.

Pour rappel, l’ exploitation pédagogique de ces aptitudes n’ est reconnue que si  l’enseignant est capable d’ expliquer correctement la liaison qu’ il établit entre ces aptitudes  et la manière dont il enseigne (*).

Les résultats extraits du dépouillement de notre fiche d’ enquête pour la Région de Kayes montre que sur un total de 13 écoles visitées, 8 écoles (dont 5 EAE) montrent des expressions  de nouvelles compétences. Parmi ces 8 écoles,  5 écoles expriment des indices d’ exploitation par les enseignants des aptitudes à vivre ensemble.

Parmi ces 5 écoles, 2 écoles sont des EAE (sur un total de 9 EAE) et 3 écoles sont témoins (sur un total de 4 écoles témoins). 

Pour la Région de Mopti, sur un total de 15 écoles visitées, 8 écoles également montrent des expressions de nouvelles compétences.

Mais parmi ces 8 écoles, seules 4 écoles montrent que les aptitudes à vivre ensemble  sont  exploitées par les enseignants.

Parmi ces 4 écoles, 2 écoles sont des EAE (sur un total de 10 écoles EAE), dont une est à pédagogie convergente.

Pour la Région de Ségou, sur un total de 12 écoles visitées, 2 écoles seulement montrent des expressions de nouvelles compétences (1/ 9 EAE et 1/3 Témoins).

Parmi ces 2 écoles, une seule (PC Témoin) montre que les aptitudes à vivre ensemble sont exploitées par les enseignants.

Pour le district de Bamako, sur un total de 6 écoles visitées, 2 écoles (EAE) montrent des expressions de nouvelles compétences mais une seule école manifeste l’exploitation pédagogique des aptitudes à vivre ensemble.

Conclusions

Le dispositif EAE peut favoriser les nouvelles compétences. Mais celles-ci ne sont pas exclusivement ou uniquement dépendantes de la présence du GDE.

Des écoles témoins produisent le même résultat à partir d’ une animation scolaire qui leur est spécifique. Notons que parmi ces écoles témoins, l’ existence de projets antérieurs, la personnalité et la formation d’un enseignant apparaissent comme déterminants.

Au niveau des techniques, les deux pratiques observées, en matière d’ hygiène et de santé, ont des qualités de réalisation très inégales.

Elles exigent pour passer d’ une existence formelle à une pratique quotidienne et effective que les acteurs concernés (enseignants et élèves) soient beaucoup plus mobilisés et formés au sujet des procédures d’ exécution et de suivi.

Au niveau humain, des dispositions au « savoir être et vivre ensemble » ont été observées  mais ne concernent qu’ une minorité d’ écoles et  ne représentent pas, comme tels,  une spécificité des écoles EAE. Une caractéristique généralisée est que, quand l’ utilisation de ces dispositions existe bien au niveau pédagogique,  elle s’exprime par un plus grand recours de l’ enseignant aux travaux de groupe suivis et encadrés et une meilleure implication de celui-ci dans les activités de remédiation.

Soulignons que la sous-représentation, la rareté et la pauvreté des activités sportives, culturelles, de santé et sur le milieu environnant, au sein des GDE, expliquent l’absence d’ indices de compétences de vie dans ou  à partir de ces domaines d’activité(s).

(*) : Les indices initialement répartis en 3 types de compétences (courantes, transversales et académiques) ont été adaptées  selon le schéma de questionnement suivant : Est-ce que l’ organisation des élèves entre eux (GDE ou cercle d’ élèves) favorise des compétences de vie courante? Si oui, peut-on vérifier que ces compétences ou aptitudes ont un effet ou un impact sur la capacité d’ apprentissage dans les cours ? Une réponse positive à la dernière question laisse supposer que l’enseignant appuie et exploite ces compétences dans la façon dont il dispense ses cours. La preuve de ce rôle par l’ enseignant est donné à partir du moment où il est capable d’ expliquer la liaison entre les diverses compétences et les innovations pédagogiques qu’il a introduit dans son enseignement.

4. Les effets des GDE au sein des écoles EAE, sur le recrutement scolaire, les résultats  

    des apprentissages académiques et le travail des enseignants.

4.1 Sur le recrutement scolaire et les résultats académiques

Il n’ a pas été possible de trouver dans les  écoles visitées des séries statistiques complètes reprenant, sur plusieurs années, les résultats, par année d’ étude, en terme de recrutement scolaire, de réussite et d’ abandons pour les filles et les garçons.

Les seuls chiffres disponibles concernent 

· le nombre et la répartition garçons/ filles pour l’ année académique   

présente (2004/ 2005), dans la plupart des années de scolarité ou d’enseignement assurées par l’ école,

· pour certaines écoles, le pourcentage de réussite scolaire parmi chacun 

des deux groupes cibles (filles/ garçons), pour l’ année 2003/ 2004,

· pour certaines écoles et pour l’ une ou l’ autre année académique, les  derniers résultats d’ évaluation des acquisitions pour chacun des deux groupes cibles. 

     Nous pouvons, sur la base de ces données,  retenir les observations suivantes :

· Au premier cycle (école publique classique), à partir de la 4ième  année d’enseignement, on peut assister à une diminution beaucoup plus importante du nombre de filles que du nombre de garçons.

Le passage de la 4ième à la 5ième peut marquer une diminution du nombre de fille de plus de 70% alors que la diminution du nombre de garçons excède rarement plus de 25 %.


Cette observation concerne deux écoles EAE entrées en 2002 dans le projet, 


alors que pour des écoles témoins de même catégorie, on peut trouver des  



résultats de déperdition d’ effectifs  relativement plus équilibrés entre les deux 



groupes filles/ garçons.

· Dans les écoles à pédagogie convergente, on peut observer plus d’ uniformité dans les déperditions d’ effectifs, avec un écart plus court entre le nombre de déperdition filles et celui des garçons.

· Pour quelques écoles, nous avons pu, avec les chiffres disponibles, considérer à la fois  les taux de déperdition scolaire et les taux de réussite scolaire entre le groupe des filles et le groupe des garçons.

On peut, sur la base des résultats obtenus, confirmer simplement cette réalité  que les filles constituent  à la fois le groupe d’ élèves ayant tendance à réussir avec les meilleurs résultats et le groupe d’ élèves subissant les déperditions les plus sévères  en effectifs au cours de leur scolarité. 

Plus précisément, sur la base de notre échantillon, on peut constater que le  passage à la 5ième  année du premier cycle et à la 8ième année du second cycle constituent deux périodes particulièrement critiques pour le maintien des filles à l’ école.

· Soulignons que certains effectifs « remarquables »  de filles en début ou en cours de cycle scolaire permettait de penser à des avancées utiles, pour telle ou telle école. Mais l’ analyse minutieuse de ces effectifs permet de découvrir des chiffres induits,  par des facteurs externes (indépendants de la politique de l’école) ou  par une pratique de recrutement qui est basée sur une conception fausse de la parité. Dans les écoles en question, aucun dispositif recherchant  à maintenir en scolarité les filles présentes n’ a pu être observé.

Conclusions 

· L’ analyse des chiffres disponibles  ne permet pas de prouver un impact des GDE (dans l’ école EAE) sur le recrutement scolaire, le  maintien des filles à l’ école et plus généralement sur les résultats scolaires.

Notons qu’ en soi, cet impact n’ était pas, de manière formelle et de si tôt, attendu  comme tel par les dispositions créant les GDE. Mais  cet impact est, effectivement et également interrogé,  dans le contexte plus vaste de l’école EAE.

Enfin, il faut rappeler ici que les activités prises en charge par les GDE au sujet de la scolarisation des filles et la lutte contre l’ absentéisme n’ ont pas pu convaincre les évaluateurs ( se reporter au point traitant des réalisations des GDE). Ils s’ interrogent effectivement sur l’ efficacité de ces activités, et particulièrement sur le caractère adapté de celles-ci face aux situations rencontrées. 

· Placés devant ces résultats, plusieurs directeurs d’ écoles EAE, mettent en avant les facteurs récurrents désavantageant les filles. Il s’ agit de

a. la distance à parcourir pour les filles des villages avoisinants (source d’ insécurité et motivation du retrait de la jeune fille de l’ école par les parents),

b. l’ absence de cantines scolaires, qui  participe à cette image inconfortable et fatigante de l’ école,

c. certaines spécificités  culturelles ou ethniques qui conditionnent l’ avenir de la jeune fille

· Soulignons que la mission a permis de repérer de nombreux « biais » dans la signification des chiffres disponibles, qui modifient considérablement le

sens que l’ on pourrait être tenté d’y trouver.

i. En milieu culturel Peul, les garçons passent de campement en campement tandis que les filles sont plus stables. Cette situation explique certains résultats de recrutement qui laisseraient supposer une recherche de parité effective dans le recrutement scolaire.

ii. L’ arrivée périodique de familles déplacées ou le retour de familles de pays limitrophes (ex : suite aux évènements en Côte d’ Ivoire), modifie régulièrement les effectifs par classe. Après quelques temps, les familles se réinstallent plus durablement et modifient le choix des écoles pour les filles et les garçons ainsi que le choix d’ailleurs des enfants à scolariser. Ceci en fonction de nombreux critères mais  sans tenir compte des scolarités déjà entamées ici ou là.

iii. La même dynamique, mais inverse, se présente régulièrement. Ce sont ici les écoles avec les effectifs scolaires qui « changent d’endroit ». La carte de scolarité n’ est pas maîtrisée par les nouvelles communes.

De nombreux villages souhaitent et construisent une école. Toute inscription, même non durable, est la bienvenue pour justifier l’ implantation.

iv. Certaines écoles favorisent le recrutement des filles en première année de cycle, dans une stratégie qui ne vise pas la lutte contre l’abandon scolaire mais vise à terme l’ apparence d’un écart moins important entre les effectifs filles/ garçons. 

· L’ analyse, avec certains directeurs,  des chiffres disponibles, montrent la difficulté de  ceux-ci à  les commenter ainsi d’ ailleurs que le peu d’intérêts exprimés à rechercher et à approfondir les significations possibles.

La présence des GDE ne montre pas, au niveau des directions des écoles, une incidence sur la façon de réfléchir les problèmes et d’ envisager des solutions.

En particulier, nous l’ avons déjà dit, aucune stratégie réelle, visant le maintien des filles en scolarité, n’est déployée au sein des écoles (il en est de même au sujet des garçons). 

Orienter les efforts en sériant les causes de défection et en partant des âges et des classes critiques est une proposition de démarche manifestement nouvelle.

Cette orientation n’ est pas encouragée par le traitement administratif des « exclus », terme général renvoyant à la gestion des dossiers administratifs individuels et aboutissant à un seul chiffre statistique (brut et non détaillé) par année.

4.2 Sur le travail des enseignants

4.2.1 Par le biais ou « la fenêtre » des nouvelles compétences.

.

Pour rappel, la mission a observé deux pratiques techniques (gestion de l’ eau potable et lavage des mains) ainsi que des aptitudes  à la vie en groupe qui influent déjà , de façon naturelle, sur le suivi des apprentissages scolaires et la manière pour l’enseignant de donner ses cours (en terme de sérénité, de disponibilité et d’application personnelle dans son enseignement).

Les nouvelles compétences techniques (pratiques en santé et hygiène) ne s’imposent que très difficilement dans les préoccupations des enseignants.

L’ importance de ces compétences qui concernent l’hygiène et la santé des enfants n’est pas prise sérieusement en compte au sein de l’ école, de manière à ce que les pratiques soient convenablement effectuées.

Dans une seule école EAE, on observe la création de petites pièces de théâtre, avec l’aide de certains enseignants. Cette activité est intéressante car elle  illustre et elle soutient, avec humour, les bonnes pratiques sur ces thèmes.

On doit également regretter le peu d’ initiative et d’ investissement de la part des enseignants pour exploiter ces compétences vers d’ autres objectifs liés à la santé et à l’ hygiène. 

Tout se passe comme si, dans tous les domaines considérés,  la mise en place formelle ou matérielle des dispositifs est le seul objectif à poursuivre. Une fois les choses installées, l’ activité est considérée comme réalisée ! 

Les nouvelles compétences ou aptitudes au niveau humain, principalement la capacité de vivre en groupe avec ses attributs (auto-discipline, pouvoir de négociation…) sont également très peu exploitées par les enseignants. 

La plupart de ceux-ci expriment l’ avantage que constitue pour eux le fait de pouvoir enseigner  à des enfants plus attentifs et disciplinés.

Mais les évaluateurs pensent que cet avantage est mal exprimé (*) car il surévalue la qualité effective de la discipline, même si elle s’ est effectivement améliorée.

Les cours se donnent aussi dans de meilleures conditions,  parce que des activités importantes, relatives à la discipline, sont prises en charge par les enfants et libèrent donc l’ enseignant d’un certain nombre de tâches « ingrates ».

Très peu d’ enseignants, enfin,  cherchent à exploiter cet avantage dans la manière même d’ enseigner. 

Cela ne concerne en général qu’ un seul enseignant par école où des indices de pédagogie plus active ont été repérés. 

Rarement plus d’ un enseignant parmi les 3 ou 4 enseignants interrogés, dans les écoles notées comme positives, n’ est capable, effectivement, d’ expliquer une liaison entre compétences nouvelles et apprentissages académiques tout en décrivant plus ou moins correctement sa propre implication.

Il faut enfin rappeler que, parmi les écoles les plus avancées, EAE ou témoins, on trouve soit des écoles à pédagogie convergente, soit des écoles préparées par d’ autres programmes ou participantes à d’ autres activités, soit l’ un ou l’autre enseignant à la personnalité exceptionnelle (**).

(*) : Se reporter également sur la partie traitant des expressions de la violence à l’école.

(**) : Dans la Région de Kayes, parmi les 3 écoles à nouvelles compétences observées sur les 4 écoles témoins, une école est à pédagogie convergente, une école est une école d’ application pour les instituts de formation des maîtres (IFM) et une école  montre une démarche de formation continue en pédagogie active. Dans la région de Mopti, sur les deux écoles notées positivement, une école est à pédagogie convergente.

.
4.2.2 Par le biais ou « la fenêtre » des activités (des Gouvernements des enfant)  

Nous avons pu observer que l’ implantation des premières activités concerne la structuration et la systématisation d’ activités qui existaient avant le projet et que l’on peut d’ ailleurs constater dans les écoles témoins. 

Ce sont en particulier les activités d’ entretien, sportives et culturelles, liées à la santé,  à la discipline, au rattrapage scolaire ou à la lutte contre l’ absentéisme.

A la faveur des GDE, certaines activités ont été structurées et élargies, dans des domaines de responsabilité importants, tels que la discipline, les apprentissages scolaires, le maintien des élèves à l’ école.

Le rôle des enseignants et des enseignants-directeurs  reste opaque sur le thème de la discipline. 

Aucun enseignant ne montre une conception  ou une réflexion  sur le partage des responsabilités, sur l’ impact de la prise en charge des surveillances par les enfants  dans la relation enseignant/ direction et élèves comme dans  la relation adulte-enfant.

Une chose est claire :  la délégation (formelle ou non, consciente ou non, directe ou à posteriori) de ces tâches aux enfants par l’ intermédiaire et « l’ initiative » du gouvernement des enfants, libère les enseignants journellement d’ une charge de travail conséquente.  

La même réflexion peut être menée au sujet des activités liées aux apprentissages scolaires et au maintien des enfants en scolarité.

On peut considérer que les systèmes de tutorat ou de remédiation entre élèves, responsabilisent les enfants tout en dispensant l’ enseignant d’ une partie de son travail de rattrapage scolaire. 

Il faut pourtant considérer que la mission d’ enseignement inclut la préoccupation constante de  pouvoir définir des temps de synthèse, de répétition générale, de reformulation  des enseignements, à la fois  à destination des plus faibles comme du groupe d’ élèves pouvant   arriver plus facilement à un niveau de compréhension et d’assimilation qui peut être jugé comme suffisant.

Très peu d’ enseignants sont capables d’expliquer l’ articulation entre leur propre niveau d’ intervention dans les activités de remédiation  et les activités de rattrapage réalisées entre les élèves.

On peut considérer également  que le système de visite au domicile des enfants par des membres du gouvernement dans un objectif de scolarisation des filles et de lutte contre l’ absentéisme participe à responsabiliser également les enfants entre eux tout en remplissant une partie de la mission dévolue à l’ école. Rappelons ici l’ extrême prudence des évaluateurs concernant la qualité et le degré d’ utilité de ce type d’activité.

Il  faut  souligner ici  que la mission de l’ enseignant et de la direction, à des niveaux différents, comprend bien aussi une préoccupation permanente au sujet de la  forme et du contenu des messages et des communications qui peuvent et doivent  être  régulièrement adressé(e)s aux parents d’ élèves et futurs parents d’ élèves.  

L’ implication positive et nécessaire de l’ enseignant  dans  les autres activités des GDE  n’ existe pas ou à  de très rares exceptions.


Il faut malheureusement constater  que cette absence d’ implication positive favorise

· les tâches répétitives et « inutiles » dans certaines activités,

· l’ apparition de dérapages qui annulent les résultats attendus,

· le découragement  d’ élèves,

· l’ abandon d’ idées très intéressantes mais qui demandent l’ appui de l’adulte,

· la banalisation de certaines responsabilités qui ne sont pas renouvelées ou enrichies périodiquement.  

Pour rappel, plusieurs  initiatives observées sont  mises en danger dans leur existence matérielle, par le peu d’ implication des enseignants.

L’ implication créatrice de l’ enseignant pour appuyer l’ émergence de nombreuses activités potentielles n’ est pas non plus au rendez-vous.

Conclusions

Par la fenêtre des nouvelles compétences, nous avons vu que certains enseignants s’investissent dans leur enseignement en exploitant l’ opportunité que constitue le fait de pouvoir s’ adresser à des élèves plus disciplinés et appliqués.

Il s’agit bien d’ initiatives individuelles et limitées, dans un nombre restreint d’ écoles.

Par la fenêtre des activités des gouvernements d’ enfants, nous observons une prise en charge, par ces enfants , de nombreuses activités  faisant partie traditionnellement du travail journalier des enseignants et directeurs-enseignants ainsi que des préoccupations liées à la mission d’ enseignement. 

Que cela soit au niveau de la
 discipline, des répétitions scolaires, du recrutement et maintien des élèves à l’ école, les évaluateurs notent que les pôles de responsabilité des enseignants et des directeurs d’ écoles ne font pas ou très peu l’ objet d’une réflexion au sein de l’ école.

Tout est laissé en  l’ état, comme si « la tâche allégée de l’ enseignant », expression souvent entendue et déjà citée dans le présent rapport, ne portait aucune interrogation sur l’ utilisation du temps gagné, la requalification du travail d’ enseignement et du rôle  « intact » de l’ enseignant par rapport aux activités assumée  (à leurs façons, à leur niveau, partiellement et plus ou moins convenablement) par les enfants.

Cette situation soulève les problèmes majeurs que sont  

· la responsabilisation et l’ implication des enseignants et des directeurs d’écoles, tout particulièrement dans les activités touchant la discipline,

· la responsabilisation  et l’ implication des enseignants et des directeurs dans les activités  directement liées  à  la qualité des apprentissages scolaires et au maintien des enfants (particulièrement des filles) à l’ école.

Toutes les autres activités des GDE ne montrent que de très rares implications positives de la part des enseignants, alors que ces implications apparaissent sur le terrain comme étant pourtant indispensables.

Enfin,  les idées nouvelles  des enfants et les potentialités constatées, en terme d’enrichissement des activités présentes et de création de nouvelles activités,  ne font pas l’objet d’ une attention particulière de la part de l’ enseignant.

4.2.3  Par l’ observation des expressions de  la violence à l’ école.

Au préalable,  les évaluateurs souhaitent situer les observations qui ont été faites dans le vaste contexte rencontré d’ un état de violence pernicieux, englobant et généralisé à l’ensemble du système de l’ enseignement fondamental. 

Il s’ agit  d’ une violence institutionnelle, qui s’ exprime au départ de l’ attention presque exclusive des directeurs d’ écoles pour la 6ième année, ses apprentissages intensifs et les résultats attendus en terme de taux de réussite aux examens finaux.

Aux contraintes et aux différentes pressions imposées aux élèves de 6ième (dont la participation peu égalitaire entre les jeunes, à des cours payants) s’ ajoute toute la violence produite par cette  indifférence généralisée pour la valeur de chaque année de scolarité dans le premier cycle. 

Personne ne dit que dès la première année, on prépare les élèves aux examens de fin de cycle. Chaque année du cycle, en tant qu’ étape indispensable dans le processus d’apprentissage,  est  une réalité complètement ignorée.  Et sur cet oubli , se construit la solitude de chaque enseignant dans sa classe, sa frustration de ne pas être reconnu, sa difficulté à s’ investir dans son enseignement, le peu d’ attention exprimée à chaque enfant. 

Cette forme de violence est également un obstacle à la prise en considération par les enseignants du gouvernement des enfants.

Les expressions prises par la violence à l’ école ne sont pas, pour un observateur extérieur,  faciles à observer, à interroger et à apprécier.

Le sujet a une dimension « tabou », d’ autant plus qu’ il en est question, ici,  dans le cadre d’ un programme qui s’est implanté sur la base, justement, des droits de l’ enfant.

Enfin, cette observation a encore été limitée par les conditions opérationnelles dans lesquelles s’ est déroulée la mission d’ évaluation. 

Néanmoins, différentes constatations ont pu être faites.

· Dans le tiers des écoles visitées, les évaluateurs ont pu constater la présence de lanières en caoutchouc (à l’ origine des rubans de transmission pour moteurs mécaniques) ou de tiges effilées en bois. Ces instruments peuvent être présents sur les bureaux des enseignants ou accrochés à la porte des classes.

· Dans 1 école sur 4, l’ usage du fouet (« chicotte ») a pu être, soit exprimé  par des enfants, soit signalé (de manière explicite ou non) par un enseignant.

Notons que dans une école EAE concernée, les enfants n’ ont pas pu exprimer ou montrer un lien entre l’ information qu’ ils venaient de livrer  et le texte sur les droits de l’ enfant (affiché au dessus du tableau) qui a  été lu à haute voix par un élève, quelques minutes plus tard, à la demande des évaluateurs.

· Dans 1 école EAE, cet usage a été consciemment formulé et défendu par l’ensemble des enseignants présents, directeur compris.

A la question des évaluateurs sur la valeur pédagogique de cette pratique, ceux-ci  ont insisté sur la nécessité d’ agir ainsi pour les situations de retard, en cas de non application de l’ élève et pour punir les violences entre élèves.

Les évaluateurs n’ ont pu que rechercher à ouvrir la réflexion en expliquant que, sur le plan des apprentissages, un élève qui a été conduit à travailler par cette forme de pression, abandonne toute activité studieuse le jour où  cette contrainte n’ est plus exercée. L’ expression « il est préférable de chercher à procurer à l’ enfant la joie et l’ intérêt d’ apprendre » n’ a pas pu conduire à poursuivre le dialogue avec les enseignants.

· Dans une école EAE, aux capacités d’ accueil dépassées depuis longtemps (4 à 5 élèves par banc), les enseignants se justifient par le fait que, dans les conditions existantes, aucune autre solution n’ est possible en dehors de « la pratique et la crainte de la chicotte » (« déjà en situation normale, les élèves ne font que parler durant les cours »).

· Dans une autre école EAE encore, les évaluateurs notent une double situation très expressive ;

· Certains enseignants se plaignent que des élèves ministres élèvent le ton dans certaines conversations.

· Et pendant ce temps, la police (5 enfants distingués par un chapeau de toile verte,  le signe de la fonction) créée par le ministre de la « sécurité », frappe assez violemment sur les épaules et les jambes, les élèves en première ligne, pour faire reculer tout le groupe formant un cercle autour de nous.

« Les policiers » utilisent de longs rameaux de bois, fins et souples comme des lanières de cuir.

Soulignons également, que ce n’est que tardivement qu’ une enseignante réagira, après avoir vu notre propre regard sur la scène. 



Notons que la présence de ce corps de police porte en soi la défaite de tout 



argumentaire qui pourrait être proposé contre la violence. Et ce, d’autant plus



qu’ il a été constaté que cette police, qui agissait devant les évaluateurs et les 

enseignants,  est composée de garçons très robustes (dans l’ intention de faire peur ?) 

· Remarquons également, dans des écoles EAE et témoins, l’ existence de certaines « stratégies d’ évacuation » du problème mais celles-ci n’ évitent pas l’ existence de ces pratiques :

· Ici ou là on parlera plus de punitions corporelles que de « chicottes ».

· Ailleurs, une directrice nous affirme que toutes les punitions corporelles sont interdites, alors qu’ en arrivant à l’ école, les évaluateurs observent un enfant à genoux sur une estrade de classe, les mains croisées sur la tête  (notons également l’observation de la punition dite du « pilori » : bras croisés sur la poitrine et doigts tenant les oreilles, l’ élève, sans arrêter,  s’abaisse sur ses genoux et se redresse dans la position debout).

· Ailleurs encore, on affirme qu’ à l’ école on ne frappe plus mais que l’ on conduit l’ enfant aux parents pour qu’ ils donnent eux-mêmes la « chicotte ».

Ces différentes situations illustrent surtout le fait qu’ une partie encore relativement importante d’ écoles choisissent bien ce type de réponses  comme mode de  « régularisation » des comportements « difficiles » ou ne sont pas capables, par eux-mêmes, de les modifier.

On doit pourtant considérer que certaines écoles sont (seraient), dans un processus d’évolution de la nature des peines (on passe de l’ usage du fouet à des punitions corporelles pouvant être considérées comme moins violentes). 

Mais sur ce point, aucun enseignant ou directeur n’ a pu, montrer ou exprimer le moindre raisonnement.

Parmi ces écoles, on trouve donc des écoles amies des enfants, amies des filles. Au niveau de la communauté adulte à l’ école (les enseignants et les directeurs), on peut se poser la question essentielle de la responsabilité partagée, puisqu’ un seul enseignant ne pourrait pas user de ces pratiques sans l’ accord tacite de ses collègues.

Nous ne parlons pas ici des écoles, notamment urbaines et en surpopulation d’ effectifs, qui défendent clairement la valeur des punitions corporelles, en tant qu’ unique méthode pour éviter le chaos.

Plus fondamentalement, se posent les questions des formations et des restitutions sur les principes initiaux du présent projet comme des suivis dans les écoles (assurés par les conseillers pédagogiques des CAP et les animateurs ONG).

Soulignons que différentes démonstrations par les évaluateurs, auprès de certains groupes d’ enseignants, du caractère inutile ou peu efficace des punitions corporelles, semblent avoir été perçues comme des informations nouvelles (une de ces démonstrations consistait  à  demander aux enseignants si l’ application de ces peines diminuait avec le temps le nombre d’ enfants concernés).

Sur le thème des droits de l’ enfant, les investissements  du projet  n’ ont donc pas (encore ?) pu permettre, sur ce sujet tellement symbolique des punitions corporelles, une appropriation généralisée par les  enseignants et directeurs (en terme de réflexion sur les valeurs pédagogiques à attribuer aux différentes attitudes possibles et sur le partage nécessaire d’ informations au sujet des formes de « punitions alternatives »). 

Il faut ici être très clair. Sur la base de notre échantillon, nous n’ avons  et ne pouvons  établir que cette violence présente est majoritaire dans les écoles du projet comme d’ailleurs dans l’ ensemble des écoles fondamentales du pays.

On peut ici, simplement conclure, que le constat de ces expressions de violence à l’ école, 

viennent confirmer les observations essentielles que nous avons pu tirer des nouvelles compétences et des activités des gouvernements des enfants.

L’ initiation d’ une  meilleure auto-discipline des enfants (fenêtre des compétences de vie) comme la prise en charge par ceux-ci d’ une partie importante des tâches relevant de la discipline (fenêtre des activités du GDE) sont deux volets très importants à l’ actif du projet. 

Mais l’ ensemble des acteurs de l’ école montrent une tendance au sentiment facile de satisfaction dès que les dispositifs formels d’ organisation sont installés.

Pour rappel, la même remarque a été émise à propos des compétences de vie techniques qui ont été observées, et particulièrement des pratiques relatives à la gestion de l’ eau et à la propreté des mains.

En particulier, peu d’ enseignants et directeurs cherchent à  s’ investir et à exploiter les logiques mises en place,  c’ est à dire à tirer la ficelle de la bobine vers plus de maîtrise

et plus d’ applications, au profit des bénéficiaires directs et prioritaires du projet : les enfants.

Ce qui laisse la porte toujours ouverte, à tous les types de comportements  dont les comportements non pédagogiques, à tendances régressives (par rapport aux modèles soutenus par le projet) ou tout simplement inacceptables.

La question des sévices et relations sexuelles inappropriées à l’ école comme à l’extérieur de l’ école,  ainsi que la problématique des filles enceintes.

Ici, le sujet est encore plus tabou et difficile à traiter dans les conditions de l’ évaluation.

Les évaluateurs n’ ont pas recueilli  d’ informations sur la première partie de cette préoccupation.

Concernant les filles enceintes, quelques observations peuvent être faites. L’ attitude commune rencontrée dans des écoles EAE et témoins, à propos de la  « situation particulière » dans laquelle peut se trouver une fille, est assez claire : cette situation ne commande pas une attitude d’ écoute particulière de la part des enseignants.

A l’ interrogation au sujet du droit de la jeune fille à être écoutée et soutenue comme au sujet de la considération nécessaire pour l’ enfant à naître, aucune réponse n’ a pu être apportée si ce n’est, dans plusieurs écoles EAE et non EAE, la déclaration de ne jamais avoir pensé à cela.

Dans les écoles EAE qui se distinguent, la préoccupation essentielle et déjà importante est d’ informer et de persuader la concernée et ses parents que l’ école lui reste ouverte.

Dans une école témoin, nouvellement scindée d’ une autre école,  au long d’ une conversation détendue  avec quelques enseignants, soulignons le passage très rapide d’une situation à l’ école « où tout est normal » à la confidence « si on ne fait rien, nous serons très vite submergés par le problème ».

Dans une autre école témoin, notons que la directrice nous dit « se rendre personnellement chez les parents de la jeune fille pour préparer un retour éventuel à l’école, après l’ accouchement, dans les meilleures conditions possibles ».

Parmi ces meilleures conditions, notre interlocutrice cite la nécessité de connaître l’homme impliqué et de permettre à la maman de  faire reconnaître, dans toutes les situations possibles, son enfant.

Enfin, dans une  école témoin (PC), notons l’ initiative visant à sensibiliser la classe de la jeune fille au fait que celle-ci n’ est pas différente de ses camarades de cours et qu’ il est nécessaire de poursuivre des relations normales avec elle.

Sur les deux sujets évoqués, les évaluateurs n’ ont pas pu trouver la moindre organisation préventive (en terme de sensibilisation et d’ écoute) au sein des écoles visitées, à l’exception d’ un seul centre d’ écoute (2 heures par semaine assurées par une infirmière d’ un dispensaire proche) organisé dans une école classique publique. 

5.  Analyse de l’ axe  « Stratégies et communications » /  « Appropriation et 

     réalisations »

Les problèmes récurrents, observés dans le projet, en terme de communication et de partage des informations entre les différents acteurs expliquent, en soi, la difficulté rencontrée par les évaluateurs à  trouver dans les écoles les rares stratégies présentes avec des formes de communications plus ou moins élaborées.


Une observation comparable peut être faite à propos du couple « Appropriation et 


réalisations ». Les faiblesses déjà constatées au sujet du degré d’ appropriation du 


projet par les différents acteurs s’ expriment par le peu de réalisations innovantes, et 


à l’ intérieur des réalisations effectives, par les multiples difficultés d’ implication 


des acteurs dans les activités.


Il faut aussi rappeler, qu’ au début de notre enquête dans la Région de Mopti, la


mission a commencé à connaître les effets de la fin d’ année scolaire et la préparation des  examens de fin de cycle, dans la plupart des écoles visitées. Les rencontres avec les différents acteurs ont  pu, malgré tout, être  organisées dans toutes les écoles.

Mais  les conditions pratiques de l’ évaluation ont été, jour après jour, de plus en plus  difficiles, dans un milieu scolaire dont les activités se modifient et où les acteurs n’ ont plus exactement les rôles et les disponibilités qui sont habituellement les leurs.

La réalité du terrain n’ a donc pas pu permettre l’ exploitation complète des grilles d’enquête qui étaient prévues à l’ origine. Cette réalité  oblige les évaluateurs à envisager les résultats qui ont pu être collectés sur le terrain, dans l’ axe commun aux deux logiques de questionnement.

Il s’agit en particulier de restituer les situations concrètes qui ont été constatées dans les écoles.


Dans les écoles de la Région de Kayes

Deux  écoles se distinguent par un niveau ou une qualité rare de communication, entre les  enseignants et les élèves (une école EAE et une école témoin). Notons que dans ces deux écoles, aucune stratégie de communication n’ a pu être cernée par rapport à des objectifs particuliers. 

Dans l’ école EAE citée, remarquons  différents apports extérieurs (notamment la Fondation Canadienne PGL) en formations (dans de nombreux domaines dont le genre et  l’ alphabétisation des adultes ) et en moyens matériels. Notons que dans cette école favorisée ( et qui pose le problème de la justification de son entrée dans le présent projet), les enfants de 6ième expriment des difficultés à expliquer les raisons pour lesquelles on choisit tel ou tel élève pour la fonction de ministre (valence qualités morales et intellectuelles/ sexe).

Dans l’ école témoin citée, soulignons la présence de tous les ingrédients d’une école de qualité : participation active au Comité Pédagogique Inter-Ecoles, école d’application pour futurs maîtres, Comité Sportif avec nombreuses attributions sociales et culturelles.

Deux autres écoles EAE (sur 9 EAE) montrent des stratégies mises en place, dans la communication entre les enseignants et le GDE  ainsi que dans les communications entre l’ école et les parents d’ élèves. 

Dans la première école, notons une pièce de théâtre jouée par élèves sur le thème de la scolarisation des filles ainsi que  la convocation systématique des parents par le GDE pour la remise des résultats des tests en blanc (au cours de cette réunion, les parents sont informés de  l’ importance de l’absentéisme à l’ école).

Dans la seconde école, il faut signaler un système d’ accompagnement de chaque ministère par un enseignant ainsi que l’ existence d’un atelier cuisine, rassemblant les mamans et les filles scolarisées, atelier à la faveur duquel des messages sont communiqués et discutés.

Dans une autre école EAE,  remarquons des communications par affiches aux murs, au sujet des droits de l’ enfant. Ces réalisations sont intéressantes bien que modestes. Malheureusement, elles ne  paraissent pas être suffisamment renouvelées.

Dans une dernière école EAE où existe un système systématique de cotisations pour toutes les activités du GDE et où existent des problèmes importants de parité entre élèves, on constate un manque de connaissance et d’ application des principes de base du projet, manque  expliqué en partie par l’ absence de restitution de l’ enseignant ayant participé à la formation initiale et par la non connaissance de l’ existence du projet lui-même, non connaissance exprimée naïvement par le directeur lui-même ainsi que par les membres présents du CGS. 

Le premier  facteur commun à ces différentes écoles est l’ implication personnelle et directe (ou non) d’ un enseignant ou du directeur dans les activités décrites.

Le second  facteur commun à la plupart de ces écoles semble être la qualité d’intervention des structures. En particulier, on peut distinguer le rôle essentiel des  APE dynamiques (malgré les modifications institutionnelles) , dans la réalisation des activités positives.

Dans les écoles de la Région de Mopti
Une école témoin se distingue par une stratégie et une communication exemplaire, dans le cadre d’ une action visant la retour immédiat des élèves qui « brossent l’école ». Chaque fois que le cas se présente, le directeur se déplace avec un membre de l’ APE ou le maire lui-même,  chez les parents ou sur la parcelle cultivée par la famille. Il explique qu’il fait autant de fois que nécessaire le rappel de l’ obligation scolaire et la démonstration de l’ utilité de l’ école et assure qu’ il obtient  presque toujours le retour immédiat de l’ élève à l’ école.

Une école EAE  montre l’ initiative intéressante d’ une enseignante. Malheureusement  cette initiative n’ est pas partagée avec entre  collègues. Au début de chacun de ses cours, un élève est invité à venir quelques minutes devant la classe pour parler à propos des droits de l’ enfant. 

Dans une autre école EAE, les enfants prouvent  une bonne connaissance des droits de l’ enfant (les 5 dimensions), même si cette connaissance est exprimée de façon très  scolaire. Remarquons un affichage de ces droits au-dessus du tableau.

Notons que l’ on trouve également dans cette école, des situations de bonne parité dans les tâches journalières ainsi qu’ une explication claire par les élèves du système qu’ ils appliquent entre eux pour la  remédiation.

Dans une 3ième école EAE, un enseignant a été désigné par le directeur dans la fonction de facilitateur (pour accompagner le GDE) et  d’ enseignant-relais entre le GDE et ses collègues.

Est-ce un hasard si l’on trouve dans cette école une « philosophie assez partagée » parmi les enseignants sur les valeurs apportées par le projet. Au niveau du genre et de la parité, des réserves ont été effectivement très clairement exprimées par une partie des enseignants.

On remarque ici  la difficulté de l’ appropriation théorique des concepts et valeurs (relayées par le projet) et du partage des informations entre les enseignants.

Dans la Région de Ségou

Dans une école EAE, la communication entre le GDE et les enseignants passe par 2 enseignants relais (un homme et une femme), désignés par le directeur.

Dans une autre école EAE, les enseignants sont répartis selon la formule « un enseignant par deux ministères ». 

Notons que dans cette école, il s’ agit bien plus d’ une fonction de véritable encadrement que d’ une position « relais » pour le partage des informations. Cette école EAE est la seule école visitée, dans laquelle le directeur, avec l’ assentiment des enseignants, a opté pour une stratégie d’ encadrement continu et serré des activités du GDE. On peut remarquer d’ ailleurs, dans ce GDE, l’ absence de toute activité liée de près ou de loin à la discipline.

C’ est aussi un GDE  dans lequel la plupart des désignations de fonction comme des activités (ou des inactivités : notons plusieurs ministères «vides ») sont sous l’influence et le contrôle directe des enseignants. Soulignons enfin le caractère sans contenu et répétitif d’ activités qui n’ existent que de manière formelle. En dehors des tâches d’ entretien, les élèves sont assignés à un rôle de figuration.

Dans une troisième école EAE, on peut lire des affiches, écrites en français, sur les droits de l’ enfant. En soi, cette forme de communication est une initiative positive. Mais nous nous trouvons dans une école PC, où les enfants maîtrisent davantage la langue maternelle (le Bambara). 

L’effort, pourtant nécessaire, de mise en correspondance linguistique des différentes valeurs apportées par le projet,  n’ a pas pu être constaté. Faut-il y voir une des raisons aux nombreux problèmes présents  dans l’ application et le niveau d’ appropriation du projet (les activités du GDE ne concerne que les tâches d’ entretien, les formes de parité et d’ égalité entre filles et garçons sont inexistantes ou insignifiantes, les enseignants soutiennent enfin de manière explicite que le fouet est la meilleure méthode d’ enseignement).

Dans une quatrième école EAE, les évaluateurs  assistent  à une réunion, au cours de laquelle certains enseignants se plaignent que des ministres élèvent le ton et tendent à exercer un pouvoir « illégitime ». Mais le directeur nous confie « être satisfait que ses collègues soient mis au pas par le GDE ».

C’ est dans cette école, qu’ a déjà été relevé l’ existence d’ une police, créée par le GDE. Cette  police a des  pratiques violentes et non justifiées dans la cour de l’ école, pratiques qui ont pu être  observées directement par les évaluateurs.

Dans deux  écoles témoins, on peut constater une qualité d’ expression des élèves et de communication entre élèves et enseignants qui peut être comparée aux performances des meilleures écoles EAE. Notons en particulier une école dans laquelle la pratique du fouet existe bien mais n’ empêche pas une prise de parole de qualité de la part des élèves. On trouve également dans ces écoles des formes de parités évoluées, dans la recherche d’ égalité,  pour les tâches quotidiennes (à partir du système d’ organisation traditionnel des classes).

Dans le District de Bamako

On trouve ici, la seconde école EAE, dans laquelle une activité théâtrale est menée par les élèves , appuyés par un enseignant. Il s’ agit ici de petits sketchs ou mimes, racontant et illustrant, de courtes histoires relatives au thème de la santé et de l’hygiène. Notons ici une implication directe et répétée des enseignants pour que les 

garçons participent bien avec les filles au nettoyage des latrines.

Dans cette école où les parités sont assez controversées, on trouve à la fois l’ existence de punitions corporelles et un système de remédiation  entre élèves (filles et garçons mélangés) assez rare, et bien expliqué par les enseignants. 

Ce système consiste en une remédiation associant chaque classe à celle qui lui est supérieure dans le cycle (la 7ième aide la 6ième , la 6ième aide la 5ième etc..). Il existait avant l’ implantation du projet.

Dans une autre école EAE, le cours de morale est utilisé pour réfléchir les valeurs et chercher à les appliquer dans les activités du GDE. Mais il faut souligner que, dans cette école, l’ arrosage est considéré comme une punition…..alors qu’ il s’ agit de soigner un parterre de fleurs créé par l’ initiative des enfants (la seule initiative créatrice, parmi des ministères très classiques et des activités formelles sous influence prépondérante des enseignants).

Dans une école témoin, relevons l’ exemple déjà cité, d’ une directrice, utilisant une très bonne capacité de communication, qui s’investit personnellement dans les visites aux familles pour les situations des filles enceintes. Cette stratégie n’est , malheureusement pas accompagnée, de dispositions préventives prises à l’ école (en terme de sensibilisation et d’ écoute). 

Relevons que dans cette école, chaque banc accueille 4 à 5 élèves. En soi, cette surpopulation scolaire ne conduit pas, spontanément, à lutter contre les abandons et à dégager une véritable stratégie pour le maintien des filles à l’ école.


Conclusions

Pour l’ ensemble de l’ échantillon, soit 46 écoles, 17 écoles montrent des manifestations positives dans l’ axe des préoccupations « stratégie et communication/

appropriation et réalisations »).

Parmi ces 17 écoles, 12 écoles sont EAE (sur un total de 32 EAE) et 5 écoles sont témoins (sur un total de 14 témoins).


Différentes leçons peuvent être tirées.

· Les bonnes stratégies et formes de communications sont rarement insérées dans une vision d’ ensemble et touchant tous les acteurs de l’ école.

Il y a des manquements visibles en terme de partage d’ informations et de capacité à développer des initiatives individuelles dans un effort qui doit être commun.

· Un bon dispositif de communication peut mener à un degré nul ou faible d’appropriation de l’ activité par les concernés, parce que les dispositions prises par différents acteurs, de manière simultanée et non concertée, donnent des perceptions contradictoires sur la ou les valeurs de l’ activité.

· Une étape essentielle pour une  appropriation par les acteurs des activités du projet, est la phase initiale de l’ appropriation intellectuelle et morale, notamment lors des formations à l’ implantation du projet. 

Beaucoup d’ exemples montrent, nous l’ avons vu,  la coexistence, au sein des mêmes écoles, de pratiques contradictoires et parfois complètement opposées sur le plan du sens ou des valeurs.

Beaucoup d’ exemples montrent également la difficulté généralisée de concevoir que la réalisation formelle ou matérielle (ou organisationnelle) n’ est pas en soi l’ objectif premier. Et que seules comptent les  manières de vivre les choses ainsi que les résultats sur le plan humain.  

Il faut constater que des initiatives, en soi positives,  en matière de stratégies et de communication, sont décidées et mises en pratique. Mais elles le sont à la faveur ou en réponse directe à des situations difficiles. 

Et ces initiatives sont rarement  resituées par rapport à  l’ école, dans une logique collective qui demande une progression de chacun.

Dans ce sens, l’ appropriation initiale et théorique du projet devrait également permettre, aux  bénéficiaires des formations, d’ entrer et d’ exploiter, par la simulation et l’ expérimentation, les  situations-problèmes constatés.

Conclusions 

Dans une recherche de synthèse, il est utile de repasser en revue les différents domaines d’ activités, structurés selon les 5 dimensions de l’ école amie des enfants, amie des filles. Notons que par souci de clarté, la 3ième dimension (une école qui intègre et protège les enfants) a été traduite en deux domaines distincts :

les activités relatives à l’ accès et au maintien des enfants à l’ école ainsi que les activités ou prises de position concernant la protection.

Les activités relatives à la santé (« Une école saine et qui protège la santé des enfants »).

Ces activités sont modestes, répétitives et contribuent plus à une gestion administrative des enfants malades qu’ à une réelle préoccupation d’ information , de sensibilisation et de prévention. 

Les compétences de vie qui concernent l’hygiène et la gestion de l’ eau potable sont bien introduites dans les écoles mais l’ acquisition de ces compétences est compromise par le manque d’ implication des enseignants et l’ absence de procédures claires d’ exécution au niveau des techniques à utiliser.

De manière similaire, les activités des GDE comme les compétences de vie, en matière de santé, expriment de très grandes faiblesses sur les plans de la conception, de l’ initiation et de l’ exécution.

Le degré d’ appropriation par les différents acteurs, du droit à la santé,  est donc très faible. 

Une seule stratégie par un mode spécifique de communication a été observée dans une école (pièces de théâtre sur le thème).

Les activités relatives à l’ éducation (« Une école du succès, utile pour les enfants »).

Elles concernent un investissement généralisé des enfants dans les séances de rattrapage, de remédiation et d’exercices entre élèves (en groupes ou par le tutorat).

Le degré d’ appropriation des  enfants, du droit à l’ éducation par ces activités, est donc élevé.

Par contre, les enseignant sont très rares à pouvoir décrire et justifier leurs propres interventions par rapport au travail entre élèves. Pour ces activités, les enseignants montrent donc un degré d’ appropriation très faible.

Ce résultat se confirme par l’ analyse qui a été réalisée sur la compétence de vie au niveau humain, dans le « savoir être et vivre ensemble ».

Les aptitudes à l’ auto-discipline qui tentent à exister ne sont considérées et exploitées, sur le plan pédagogique, que par une petite minorité d’ enseignants.

Plus généralement, il faut constater la non implication des enseignants dans la plupart des activités qui ont un fort potentiel en matière éducative (sport, culture, nature).

Dans plusieurs situations observées, cette non implication peut aller jusqu’à manifester une appropriation négative ou destructrice (par non intéressement, ignorance ou jugement erroné).

Les  activités relatives à l’ accès et au maintien des enfants à l’ école (« Une école qui intègre les enfants »).

Ces activités concernent les visites aux familles par les enfants dans un objectif de recrutement, de lutte contre l’ absentéisme et de scolarisation des filles.

Ces activités sont également répandues. Mais l’ effectivité réelle de ces activités est mise en question par les évaluateurs et l’ impact de ces activités n’ a pu être constaté. 

Le degré d’ appropriation de ces questions, par les enseignants et directeurs d’école reste très faible.

Très peu de personnes, parmi ces acteurs, ont pu expliquer la liaison entre ces activités et le rôle de l’ école.

En particulier, rappelons l’ appropriation inexistante par les directeurs, de la valeur, de l’ interprétation et de l’ utilisation des statistiques scolaires.

Notons l’ existence de quelques stratégies très intéressantes, avec des modes spécifiques de communication et la participation des structures (l’ investissement personnel d’ un directeur avec un membre du comité, une activité théâtrale à destination des parents d’ élèves).

Au niveau de ces structures, il faut souligner que le porte à porte, de famille en famille (méthode de dénombrement et de recrutement des enfants en âge de scolarité) est uniquement présent là  où une APE dynamique existe bien ou là où des personnalités locales (issues de l’ APE ou transférées dans le CGS) prennent personnellement en charge le problème.

Les activités ou prises de positions concernant la protection (« Une école qui protège les enfants »).

Elles sont très peu repérables chez les enfants. Un GDE  très actif peut coexister, sans problèmes,  avec la pratique de punitions corporelles dans l’ école. 

L’ existence encore  répandue de l’ usage du fouet et des autres punitions corporelles, au sein des écoles, montre que le droit de l’ enfant, sur ce plan, n’ a  fait l’ objet d’ aucune appropriation par les enseignants et les directeurs.

Le positionnement de ceux-ci dans un processus évolutif (vers une éradication progressive de ces méthodes par la réflexion et l’ application de peines alternatives) n’ a pas pu être observé.

Plus généralement, l’ orientation des GDE  dans les activités liées à la surveillance et à la discipline ne fait pas l’ objet d’ une réflexion visant la protection et l’éducation de l’ enfant  dans le respect des missions dévolues aux enseignants et à l’ école.

Les autres sujets relatifs à la protection des enfants (l’ inscription de tous les élèves à l’ état civil, la considération des filles enceintes et des enfants à naître, la prévention contre  les relations sexuelles inappropriées…) ne conduisent  pas, sauf dans de rares exceptions, à  des dispositifs adaptés de réponses, dans les écoles.

Globalement, les rares stratégies constatées en matière de protection, concernent généralement l’ implication personnelle et ponctuelle de l’ un ou l’ autre directeur d’ école. 

L’ existence des expressions et formes de parité à l’ école, vers plus d’ égalité, est vraiment à mettre à l’ actif des GDE, eux-mêmes, et des activités qui en émanent (« Une école qui promeut l’ égalité entre filles et garçons »).

En particulier, l’ impact psychologique, auprès de la plupart des acteurs de l’ école, des fonctions ministérielles attribuées aux filles, est un élément fondamental pour une évolution qui ne peut être que progressive.

Dans les activités  de  remédiation entre élèves, qui existaient avant les GDE (mais que ceux-ci contribuent à mieux structurer et à multiplier),  on observe, dans plusieurs écoles, une meilleure reconnaissance de la fille brillante, comme personne-ressource, à côté de son homologue masculin.

Dans les activités journalières d’ entretien, les formes de parité sont très inégales et ne conduisent encore que trop peu souvent à l’ égalité effective. 

La recherche d’ une parité photographique prend souvent le pas, sur cette forme d’égalité à trouver progressivement.

Mais  l’ intégration de cette préoccupation dans la gestion des tâches d’ entretien a donné un nouvel espace ou de nouveaux terrains à la vie commune et à la confrontation salutaire entre filles et garçons.

Idéalement, ce nouvel espace, dans lequel la parité peut se vivre et s’ expérimenter, devrait également investir les activités ludiques, créatrices, non obligatoires. Actuellement, ces activités sont très rares et peu encouragées par les enseignants (voir remarque au point « Les activités relatives à l’ éducation »).

Mais il faut malheureusement  déjà constater le peu d’ implication de la part des enseignants dans l’ exploitation pédagogique et la recherche d’ une progression (vers plus d’égalité) des formes existantes de parité, au sein des activités présentes.

Remarquons enfin, que, dans l’ état actuel du projet, on ne trouve pas de corrélation significative entre  les situations de parité observables entre les enfants et  les niveaux de parité constatés au sein des structures de gestion scolaire .

Parmi les 5 ou 6 structures notées comme positives pour l’ ensemble de notre échantillon, 4 structures expriment une recherche de parité relative et 2 structures seulement montrent une parité formelle.

Une chose est sûre :  cette préoccupation du projet, chez les enfants, n’est pas  appuyée et soutenue, concrètement,  par les autres acteurs de l’ école, même si tout le monde en parle avec facilité.

L’ appropriation par les adultes de cette question, déjà simplement au niveau des concepts, reste encore, très largement, absente. 

Les activités de participation des familles et des communautés à la vie de l’ école (« Une école où les familles, les communautés et les enfants s’ impliquent et participent »).

Ces activités ont été très peu observées, en tant que telles ou de manière transversale, à la faveur des autres activités.

Les seules expressions constatées de participation relèvent, au départ, de l’ une ou l’ autre initiative individuelle (peu partagée) ou  de l’ une ou l’ autre APE.

TROISIEME PARTIE : CRITERES DE CHOIX ET ACCOMPAGNEMENT DES ECOLES .

1. Observation des  dysfonctionnements

· Les critères de choix des écoles à inscrire dans le projet n’ ont pas été convenablement définis au départ. Les CAP auraient eu  toutes libertés pour fixer ces critères ou compléter les indications de bases fournies par l’ UNICEF et  effectuer ainsi  les désignations. 

Dans les faits, il apparaît que ces critères n’ ont pas tous été définis par le CAP ou l’ont été de manière très large. Dans la Région de Kayes, par exemple, le seul critère effectivement appliqué pour les écoles MEDERSA semble être  le constat de l’immatriculation de l’ école en bonne et due forme. Dans la région de Ségou, les conseillers et directeurs de CAP font référence à certaines règles de bases qui auraient été transmises par l’ Unicef, comme la préférence à accorder aux écoles proches des CAP et aux écoles ayant les 6 années d’ enseignement du 1ier cycle.

Par ailleurs, ONG et administration tiennent des avis différents sur l’ origine des listes d’ écoles à partir desquelles le travail a débuté. Pour l’ administration, ces listes ont été directement fournies par l’ UNICEF aux ONG intervenantes, tandis que pour les ONG, ces listes proviennent de l’ administration.

Les écoles MEDERSA pour la région de Ségou auraient été directement choisies par l’ONG encadrante sur la base de la liste de toutes les écoles fournies par l’administration.

· Les mesures d’ accompagnement des écoles inscrites dans le projet ne considèrent pas au départ les caractéristiques culturelles et l’ histoire de chaque école ainsi que la coordination pourtant indispensable entre tous les acteurs intervenants.  Dans le schéma de base qui présente le projet, il est significatif de constater qu’ aucune flèche transversale reliant (et mettant en communication) les différents acteurs qui  interviennent (dans le milieu scolaire) n’ est tracée (page 18 du dossier de l’ atelier de formation « L’ école amie des enfants, amie des filles »).

Cette situation conduit à l’ observation de difficultés sur le terrain :

· L’ inscription d’ une école dans le projet ne conduit pas le fonctionnaire à la situer 

formellement dans la
 phase initiale du projet et à communiquer cette information auprès de ses collègues de l’ administration comme auprès des conseillers techniques

UNICEF.

· Les opérateurs locaux (ONG) qui effectuent un certain nombre de missions d’ appui et de renforcement des capacités des écoles désignées, s’ engagent donc auprès des acteurs scolaires sur une base non définie.

Le suivi de ces appuis par l’ administration n’ est pas effectif. L’ absence de communication sur les résultats engrangés, entre le partenaire associatif et l’administration, ne permet pas d’ évaluer les progressions des différentes missions, et donc,  de réaliser les correctifs au long  des actions. Il faut remarquer que chaque animateur ONG dépose son rapport mensuel au CAP habilité pour les écoles où il intervient. Ces rapports ne semblent pas être exploités (lus ?). Une autre version parle de l’ envoi par les animateurs ONG du rapport mensuel à leur coordinateur qui est censé le transmettre à l’ UNICEF et aux administrations concernées (CAP et Académies).

· La  communication des informations entre les différents acteurs n’ est pas formellement prévue (espaces et périodicité des échanges)  et conduit donc à des situations de dysfonctionnement :

· un opérateur ONG intervient dans la mise en place de structures (CGS) dont les membres resteront  en attente de pouvoir être formés durant de longs mois.

· Les opérateurs ONG comme les agents de l’ Administration constatent des problèmes liés à l’ implantation des EAE (caractéristiques particulières des écoles, spécificités culturelles du milieu, difficultés d’accès…), mais se retrouvent dans une impossibilité à partager les informations et à se coordonner. Notons également que cette absence de coordination ne permet pas une concertation entre les parties au niveau simplement de la logistique (pour les déplacements sur les différents terrains). 

· A l’ intérieur même de la structure CAP, la distribution des zones et écoles entre les conseillers pédagogiques tient peu compte de ce partage pourtant nécessaire d’ informations. Cela conduit à l’ isolement de certains jeunes fonctionnaires inexpérimentés à qui sont confiées des catégories difficiles d’ écoles (MEDERSA) ou des zones aux spécificités culturelles très marquées. 

Remarquons que la catégorie MEDERSA représente des écoles qui se    placent aux limites objectives du projet qui est éducatif (ces écoles  affirment un objectif principal de formation religieuse). 

A ce propos, aucune réflexion n’ est tenue et aucune  mesure particulière concernant la validation comme le suivi spécifique de ces écoles dans le projet n’ a pu être constatée. Le conseiller pédagogique à qui sont confiées les écoles MEDERSA, exerce son travail dans le plus parfait isolement, en ayant de comptes à rendre à personne.

· Au départ des formations de directeurs et enseignants  d’ écoles, formations  données au CAP, on retrouve également un partage d’informations très inégal au niveau de chaque école.

Alors qu’ une instruction précise venant du CAP demande aux formés de restituer les choses apprises auprès des collègues, on constate dans les faits que cette restitution est peu ou très brièvement exercée.

Il faut noter que les directeurs enseignants se portent souvent candidats aux formations. On peut supposer que l’ absence de volonté pour restituer tient également à la peur de devoir partager également le perdiem perçu pour la formation ?

· Il existe visiblement une insuffisance de communication entre les représentants régionaux de l’ UNICEF (dont le bureau est logé à l’Académie) et les CAP qui sont les structures d’ exécution (pas de rencontres de concertation et d’ échange d’ informations, même via l’Académie qui est pourtant la structure de planification et de coordination pour les activités des CAP).

· La mission d’ évaluation a été elle-même plusieurs fois induite en erreur dans le choix des écoles témoins. Certaines se sont avérées sur le terrain engagées dans le projet sans être définies, comme telle,  sur les listes fournies par le CAP. Dans d’ autres situations, le CAP propose aux évaluateurs une école EAE et une école témoin (de même catégorie) au sein des mêmes groupes scolaires, écoles  partageant la même cour et les mêmes structures. Parfois même, certains enseignants de ces écoles ont pu suivre la formation initiale même si le projet n’ a été effectivement implanté que dans une des écoles. On peut ici se poser la question de la qualité de maîtrise par le conseiller pédagogique

du CAP de ses propres dossiers.

Remarque sur les dysfonctions constatées en terme de communication et de partage des informations:

Pour rappel, le projet intervient dans une phase cruciale de décentralisation qui comprend la réorganisation de nombreuses structures.

Au niveau de l’ Administration, les Académies n’ arrivent pas encore à assumer pleinement les missions de planification et de coordination des CAP.

Les difficultés de communication et de partage des informations au niveau des CAP dans le cadre du présent projet ne sont que l’ expression d’ un problème plus fondamental touchant au fonctionnement même de ces structures.

Exemple : La Direction Nationale de l’ Education de Base n’ a reçu ( pour le premier trimestre 2004-2005), que le  rapport d’ un seul CAP pour le  suivi trimestriel des maîtres   sur  un total de 70 CAP (répartis entre 15 Académies couvrant l’ ensemble du territoire national). Références de cette information : Courrier du 20 avril 2005 (n°05-0225), du directeur national de l’ Education de Base à tous les directeurs d’ Académie. Courrier de rappel, avec le constat cité, pour  l’ envoi des rapports de suivi des directeurs de Centre d’ Animation Pédagogique.

2. La situation des ONG opératrices dans le projet

· Engagées sur une base contractuelle par l’ Unicef, ces ONG paraissent recruter sur leurs propres critères les animateurs. La plupart  sont inexpérimentés et l’ engagement par l’ ONG constitue souvent un premier emploi.

· Au vu des problèmes de distances, de résidence, d’ emploi des langues nationales, de disponibilité pour un travail de terrain, toutes questions exprimées par les animateurs eux-mêmes, il semble bien qu’aucun critère sérieux de recrutement en rapport avec les caractéristiques de l’ emploi ne semble avoir été appliqué.

· Nous avons pu déjà observer que, en l’ absence de tout interlocuteur professionnel avec qui parler, les animateurs sont laissés à eux-mêmes pour toutes les difficultés qu’ils rencontrent sur le terrain.

· Pour rappel, les rapports mensuels ne sont pas l’ objet d’une étude attentive et n’alimentent aucun espace de coordination, de concertation, d’ échanges ou de conseils.

· La rencontre avec les différentes équipes d’ animateurs  dans les Régions a pu permettre de rassembler les observations suivantes :

· Aucun animateur n’a pu montrer une connaissance complète du processus dans lequel et pour lequel il a été engagé. La connaissance des fonctions des autres intervenants reste lacunaire et aucune suggestion concernant un  partage souhaité des informations avec les fonctionnaires de l’ administration n’ a été faite spontanément.

· Les différentes étapes de l’ intervention sur le terrain sont expliquées

par les animateurs de manière très formelle ou scolaire avec une référence permanente aux expressions clés des textes de base du projet.

· La question du degré d’ appropriation des concepts par les différents acteurs locaux  semble neuve pour chacun d’ eux.

· Le problème de la traduction dans les langues utilisées localement est complètement ignoré.

C’ est un acteur local (parfois un directeur d’ école/ enseignant ou un membre du Comité) qui peut, directement et spontanément, être choisi par un animateur, pour traduire ses  communications. Quand les évaluateurs l’ interrogent, celui-ci ne s’ est jamais posé la question de la valeur de ces traductions par rapport à l’ esprit même du projet.

Il faut constater cette intervention sur le terrain de différentes équipes parmi lesquelles, aucun membre (ou les 2/3) ne comprend la langue du

milieu (Tominian, Ténenkou, Bankass).

A défaut de mots traduits  pour « projet » ou « gouvernement » (déjà en soi connotés), les termes trouvés dans la langue locale, dans un effort de recherche d’ équivalence ou d’ approximation, ne sont pas l’ objet d’une réflexion. Celle-ci est  pourtant nécessaire si on souhaite choisir et justifier les meilleures formes de traduction tout en rendant durables et cohérentes les expressions utilisées.

· De nombreuses procédures liées à des étapes importantes du processus sont largement escamotées ou ignorées.

Dans certaines situations qui ont été expliquées spontanément par l’ un ou  l’ autre animateur, « on peut débarquer le matin au village et repartir le soir même avec un projet d’ école en poche » !

Cette expression, comme telle,  n’ a pas été entendue mais elle reflète et illustre parfaitement ce que disent les animateurs sur leurs propres  pratiques professionnelles.




Devant l’ importance des manquements constatés, l’ équipe des

évaluateurs a été amenée à  exercer au cours des conversations un certain nombre de corrections dans les conceptions du travail qui ont été exprimées par les animateurs ONG. En particulier, différentes étapes de l’ intervention ont été expliquées. 

Parmi ces étapes, la pratique de consultation des acteurs, le 




retour des informations parmi la population, le recueil des avis et la




mise en ordre des besoins dans une échelle de priorités, la constitution 




d’ un projet d’ école approprié par les acteurs en distinguant bien le 




projet lui-même de son plan d’ action, enfin la place du plan d’ action




gouvernemental du GDE dans ces outils.


Notons qu’ en réponse au problème des distances, il a été souligné que

le travail de l’ animateur suppose des séjours de plusieurs jours consécutifs au sein des collectivités concernées.

· Les problèmes de compétence évoqués posent la question de la conception éthique des ONG sur leur propre mandat. Les contacts avec les différents coordinateurs ONG confirment le sens des informations recueillies.

La représentativité attendue de ces ONG  (membre de la société civile, acteur issu du milieu professionnel du développement au Mali, acteur actif au sein de structures nationales) pose également question.

De même que le niveau d’ ancrage  de ces structures  dans la société civile et la qualité de leur intégration dans un réseau professionnel.

Enfin, quelle culture du travail en partenariat possèdent-elles?   Cette culture est pourtant indispensable pour pouvoir travailler dans le développement.

Les évaluateurs pensent que d’ autres formes de sous-traitance ou d’ intervention sont possibles aujourd’hui au Mali, tant au niveau du choix des opérateurs de terrain et personnes-ressources que des modalités pratiques de fonctionnement.

3. Note sur certaines actions apparentées au projet, l’ allocation de ressources      

diverses et la gestion des équipements.
· Les agents de l’ administration et des ONG se plaignent que les frais d’ entretiens et de carburants n’ ont pas été pris suffisamment en compte lors de la dotation des motos.

· Les fonctionnaires  remarquent aussi un retard récurrent (2 mois) dans l’ octroi de ces moyens.

· Le partage des motos au niveau du CAP ne procèderait pas toujours d’ une gestion transparente qui devrait, théoriquement, toujours tenir compte des besoins de chaque agent.

· L’ exclusion des mois de vacances scolaires du calendrier d’ intervention des ONG (par les  engagements contractuels) n’ est pas une mesure qui est justifiée, si on considère cette période cruciale pendant laquelle une partie importante des  activités scolaires se prépare (le recrutement scolaire, le listing des enfants en âge de scolarité, le passage dans les familles…..) et au cours de laquelle le suivi de nombreux acteurs (actifs et potentiels)  au sein des collectivités est possible. 

· L’  allocation de moyens financiers pour certaines actions spécifiques, n’ est pas toujours justifiée ni maîtrisée par les acteurs sur le terrain.

Relevons la situation « exemplaire » rencontrée dans une école où les filles sont beaucoup plus nombreuses que les garçons (67/ 42 en 1ier, 68/ 33 en 2ième, 82/ 38 en 3ième, 63/ 43 en 4ième) et où une action « bourses-mamans » est appliquée sans aucun regard critique ni aucune marque de réflexion de la part des acteurs impliqués.

La  gestion des documents et la présentation par le directeur, montrent des carences et des confusions , dans les chiffres et les  explications données.

Retenons deux exemples : Malgré les effectifs relevés, 10 bourses auraient encore été octroyées pour les filles en 1ier année (pour 13 bourses en 2ième et 16 en 3ième). Il a  par ailleurs très difficile aux évaluateurs de faire admettre au directeur que parmi toutes les informations contradictoires données, 35 mamans bénéficiaires pour 30 filles représente en soi un rapport qui pose problème.


Enfin, il n’ est pas inutile de remarquer que l’ action en question se passe dans une


école où existe aussi l’ opération « huile pour les filles ». 


Ajoutons que ce type de situation a été rencontré dans les 2 écoles de notre échantillon


qui sont concernées par les bourses mamans. 

CONCLUSIONS GENERALES 

1. Le projet d’ école 

A l’ époque du démarrage du projet, les mesures créant les Comités de Gestion Scolaire et prévoyant des projets d’ école , n’ avaient pas encore été prises. Le projet d’ école de l’ école amie des enfants, amie des filles a donc été immergé dans un contexte complexe, à la fois de déconcentration (les appareils administratifs) et de décentralisation (les organes décisionnels).

Le projet d’ école EAE s’ est donc trouvé placé dans un contexte de mobilisation des acteurs locaux vers d’ autres objectifs,  liés plus prosaïquement à la constitution des CGS et à la prise en charge par les communes de la nouvelle compétence qu’ elles obtiennent. Effectivement les Plans de Développement Educatif sont développés dans les Cercles et Communes, avec pour ces dernières une influence prépondérante du maire dans la constitution des CGS.

Ce contexte explique le retard dans la réalisation de tous ces outils  et le temps qu’il faudra encore pour rendre toutes ces dispositions fonctionnelles. 

On peut, malgré tout, appliquer les critères de l’ évaluation sur les résultats obtenus par la mission, pour  ce volet de l’ école EAE.

L’ efficacité 

Il faut constater le peu de projets d’ école déclarés et prouvés aux évaluateurs.

Il faut également souligné l’ impact très réduit des formations qui ont été organisées et du dispositif d’ accompagnement des acteurs sur le terrain, constats tirés des observations directes sur le terrain et de la consultation (au niveau de la qualité) des rares documents produits.

Les objets multiples de confusion (entre concepts, outils,  principes généraux) se cristallisent dans une conception souvent exprimée par les acteurs interrogés, conception opposée au principe de « faire l’ école avec (tous) ses propres moyens ».

L’ efficience

Par l’ absence de réalisations sur le terrain,  les dépenses locales sont inexistantes. Notons que les coûts estimés dans les textes des projets le sont à la manière de projets « à se faire subsidier » ou « financer ».

Des actions ne comptant que sur les propres forces des acteurs locaux (par le travail volontaire et l’ usage de matériaux disponibles) sont encore très rares.

L’ analyse de l’ efficience du projet lui-même, c’ est à dire le rapport entre les coûts consentis par l’ UNICEF et les résultats obtenus, ne nous a pas été demandée. Mais il semble évident que cette efficience n’est pas équilibrée. En particulier, le manque de moyens investis dans les activités de planification et de suivi a pesé négativement sur la qualité des résultats obtenus.

La pertinence

Dans les conditions actuelles de fonctionnement du volet « projet d’ école », il est évident que ce volet n’ est pas approprié  pour résoudre  les différents problèmes évoqués  (en matières d’infrastructures, d’équipements, de scolarisation et de planification de l’éducation…).

Sur le plan local, cette pertinence ne peut être recherchée qu’à la faveur d’une véritable animation communautaire, centrée sur l’ école du possible ou « l’ école avec ses moyens locaux », c’ est à dire une école mobilisant les différentes ressources disponibles parmi et avec les populations concernées. 

L’ impact

Actuellement , les stratégies mises en place, dans les projets d’ école, sont faibles ou inexistantes. En soi, elles ne sont pas capables d’ améliorer la qualité de l’ éducation. Les évaluateurs observent plutôt les risques d’ un effet contraire : tout ce qui ne serait pas prévu et codifié par un cadre formel serait alors considéré comme inutile et délaissé.

Soulignons ici, que les changements induits par les formations et la constitution du projet d’école, quand ils existent,  sont uniquement perceptibles dans l’ attrait supplémentaire qui est exprimé par la plupart des acteurs au sujet des thèmes de la scolarisation des filles et de la parité.

Il faut regretter en particulier le peu de nouveautés encore introduites dans les relations entre l’ école et la population. Face aux besoins de l’ école, le projet d’ école montre une grosse insuffisance dans l’ exploitation de toutes les potentialités locales.

La durabilité

Les activités du projet ne paraissent pas intégrées dans les structures institutionnelles. Sur le plan de la déconcentration, les structures administratives (CAP et Académies) n’ ont pas encore intégré le projet d’ école dans leurs missions. Le positionnement des conseillers pédagogiques est un positionnement d’ attente.

Au niveau de la décentralisation, le rôle des maires et des présidents des conseils de cercles s’est limitée à la mise en place des CGS.

Dans l’ école, la responsabilisation des acteurs par rapport au projet d’ école doit encore se construire.

En particulier, il faut souligner, le peu d’ initiatives de la part des directeurs d’ écoles ainsi que les nombreux  choix erronés dans la conception et l’ attribution des responsabilités pour les actions citées dans les plans d’ école existants.

2. Le Gouvernement Des Enfants

L’ efficacité

Le projet touche bien les bénéficiaires prioritaires et directs visés (les élèves des deux cycle de l’ enseignement fondamental).

Il permet déjà une organisation (le GDE), dans laquelle les enfants (filles et garçons) ont la possibilité de s’ exprimer, d’ être reconnus pour eux-mêmes et d’ exercer des responsabilités directes. 

Il permet ensuite aux enfants de mieux structurer et d’ élargir les activités qui existaient dans l’ école avant l’ implantation du GDE et que l’ on retrouve dans les écoles témoins (pour l’essentiel, les activités d’ entretien, le sport et la discipline, certaines activités de remédiation) tout en exerçant une responsabilité directe sur celles-ci.

Il permet enfin, la création de nouveaux espaces (le GDE, les tâches journalières), pour la confrontation filles/ garçons et l’ expérimentation des formes de parité et d’ égalité.

Dans tous ces domaines, les évaluateurs observent que le GDE offre  plus de possibilités que le système traditionnel de représentation des élèves par classe (même si dans plusieurs  écoles témoins, ce système a pu démontrer de très bons résultats).

Par les nouvelles valeurs amenées par le projet, de nouvelles compétences tendent à exister en matière d’ hygiène et de santé ( la gestion de l’ eau potable, l’ utilisation du savon) et du « savoir être et vivre ensemble » (auto-discipline, attributs de la vie en groupe). Mais très peu d’ enseignants appuient et exploitent au niveau pédagogique ces potentialités.

Les évaluateurs trouvent donc une efficacité très haute, sur le plan formel, du dispositif mis en place, directement au niveau des enfants.

Dans les faits observés, il faut reconnaître que cette efficacité est rarement présente. En cause,  la prise en compte totalement insuffisante de la place et du rôle de l’ adulte-enseignant par rapport à l’ ensemble du dispositif au sein de l’ école.

Enfin, les performances  académiques ne montrent pas une évolution des taux d’ achèvement et de redoublement ainsi que des taux de réussite au CEP et au DEF.

Certains gonflements d’ effectifs de filles recrutées en début de cycle ou  « maintenues en scolarité» durant le cycle, auraient pu laisser présager des avancées mesurables, dans telle ou telle école. Mais l’ analyse des chiffres, en présence des directeurs de ces écoles, montre que ces résultats sont provoqués, soit par des facteurs externes et indépendants de la politique de l’école,  soit par une pratique de recrutement basée sur une conception fausse de la parité. Dans les deux cas, aucun dispositif visant le maintien des filles en scolarité n’ a pu être observé.

L’ efficience

La plupart des dépenses réalisées par les GDE, concernent les maillots de sport et l’ achat de médicaments au profit direct des enfants malades. Notons quelques GDE qui contribuent directement à l’ achat de craies pour l’ enseignant et de matériels nécessaires au nettoyage de l’ école. Ces dépenses proviennent d’ une caisse alimentée par les cotisations des enfants eux-mêmes ainsi que par les taxes perçues en tant que punition disciplinaire.

L’ efficience interne aux GDE n’ est pas appréciable pour la simple raison que la gestion organisée  et transparente de ce mouvement d’ argent n’ existe pas.

Par ce constat, en soi, on peut affirmer que cette efficience est négative, car le rapport entre les coûts et les résultats est occulté (volontairement ou non).

Il ne nous a pas été demandé une analyse de l’ efficience de ce volet du projet EAE, en tant que tel. Mais il apparaît que les moyens investis, pour les formations et le suivi des écoles, n’ont pas  pu permettre d’ enclencher  suffisamment de processus et de situations positives et avérées dans les écoles. De même que pour le projet d’école, les résultats suite à la mise en place des gouvernements des enfants ont souffert du manque de moyens investis dans les activités de planification et de suivi.
L’ efficience sera en situation d’ être mieux rencontrée (en équilibre), quand les moyens choisis, et les contenus qui y sont apportés, pourront mieux rencontrer la nature des obstacles constatés.

La pertinence

Elle est au départ justifiée, dans le sens où le GDE, est en soi, un dispositif de base pour permettre aux enfants de commencer à apporter certaines réponses aux  nombreux problèmes qu’ ils vivent à l’ école.

Mais la pertinence de ce dispositif n’ est pas assurée, ni pour permettre aux enfants d’ aller jusqu’au bout des démarches entamées, ni pour les aider à exploiter toutes les potentialités présentes en vue d’ améliorer la qualité de vie à l’ école (sur le plan matériel et relationnel) comme la qualité des apprentissages scolaires.

L’ impact 

Les stratégies qui sous-tendent le GDE, dans les écoles amies des enfants, amies des filles, ont besoin d’ une stratégie complémentaire visant l’ intégration utile et incontournable des acteurs de l’ école (intra-muros : les enseignants et  directeurs-enseignants), pour pouvoir améliorer les performances encore trop relatives de ce critère dans tous les domaines d’ expression (l’égalité, la parité, la discipline, la non violence) et dans les différentes activités (celles liées aux tâches d’ entretien, aux compétences techniques de vie, aux apprentissages scolaires, à l’amélioration de l’ environnement scolaire, au sport et à la détente, à la culture enfin).

Néanmoins, on observe des indices, dans les attitudes et les comportements, qui vont dans le sens recherché. Parmi ceux-ci, il faut rappeler et souligner la force des effets psychologiques sur la plupart des acteurs, de la prise de responsabilité, et plus précisément de la prise des parole des filles, par l’ intermédiaire du GDE. Il faut aussi encore insister sur un mouvement encore timide mais bien perceptible dans certaines écoles, vers une plus grande  aptitude à  la vie en groupe. Ce mouvement se caractérise notamment par une meilleure cohérence et homogénéité  des groupes d’ enfants, entre eux et entre eux et les enseignants. Les groupes et classes d’ enfants sont moins des « rassemblements de filles et de garçons » que des groupes constitués d’ élèves. Cette orientation vers une  affirmation de chacun , plus égalitaire si cette  possibilité est bien répartie entre tous les élèves, peut conduire à des conditions effectivement plus sereines et efficaces d’ enseignement.

Par ailleurs, il faut relever que l’ impact attendu au niveau de la population, ne saurait être constaté. La plupart des  efforts et des espoirs du projet, sur cette dimension, se sont exercés surtout, par le canal des formations et suivis, sur le volet « projet d’ école ».

Il faut souligner que le contexte de ce volet a, à la fois, éloigné et rapproché maladroitement ces préoccupations du GDE.  L’ effectivité et l’ impact du rôle des enfants vers les familles ont été mis en question par les évaluateurs.

La durabilité 

Les performances et la  pérennité des GDE, présents dans les écoles, dépendent, de manière absolue et prioritaire,   d’ un enrichissement permanent, au quotidien, au risque de voir ce dispositif  tomber dans une existence formaliste et sans contenu.

Déjà,  les évaluateurs font le constat de nombreuses activités, passives et non utiles. Alors que très peu d’ activités novatrices et enrichissantes sont menées par les enfants ou encouragées par les enseignants. Des pans entiers de potentialités sont inexplorés ou très faiblement exploités.

Les pratiques techniques des compétences de vie qui ont été repérées doivent être l’ objet de mesures strictes d’ application, pour pouvoir prétendre à une durabilité.

Pour éviter de décourager les élèves, les apprentissages scolaires et la discipline doivent faire l’objet de dispositions en vue de sauvegarder les missions et les responsabilités des uns et des autres (les élèves, les enseignants, les directeurs-enseignants ou directeurs, l’ école en tant qu’acteur institutionnel).

VI  PROPOSITION ET RECOMMANDATIONS 

1. Proposition générale 

Les conditions de fonctionnement des deux volets du projet n’ont pas pu conduire  aux résultats projetés. La poursuite du projet exige un choix de méthodes mieux adaptées à la nature des problèmes rencontrés. Elle exige peut-être aussi un choix « politique » sur la ou les priorités à privilégier. 

i. Dans l’ état actuel des choses, l’ organisation des deux volets ne conduisent pas à un effet de dynamisation conjoint (non voulu, par ailleurs, de manière explicite par les promoteurs du projet).

Mais bien au contraire, la juxtaposition des deux volets crée, nous l’avons vu, des perceptions et des représentations confuses ou contradictoires.

ii. Les évaluateurs n’ ont pas pu observer des indicateurs de résultats significatifs concernant le travail des ONG opératrices dans le projet, tant au niveau des formations que du suivi sur le terrain.

iii. En soi, chaque volet est un projet, à part entière, avec ses concepts et ses conditions de fonctionnement propres, dans un paysage institutionnel en pleine modification qui apporte lui-même toute une série de nouvelles façons d’ envisager le fonctionnement des activités éducatives (au niveau des institutions comme au niveau des populations).

iv. Chaque école montre aussi une histoire spécifique et une identité particulière, au sein de populations qui peuvent être, selon l’ aire du recrutement scolaire, relativement homogènes ou très mélangées.

Les acteurs eux-mêmes expriment des motivations, des disponibilités et des potentialités extrêmement variables.

Dans de telles conditions, on pourrait avancer que le maintien des deux volets, exigerait, si l’ on  souhaite de meilleures performances,

1. soit  une gestion totalement séparée entre des écoles différentes (tel groupe d’écoles travaille les  projets d’ école, telle autre groupe d’ écoles développe une dynamique spécifique à partir du GDE),

2. soit au sein de chaque école une modulation différente du poids de chaque volet en fonction des caractéristiques et des    potentialités de cette école et de son environnement.

Trois hypothèses peuvent ici illustrer la réflexion du point 2.

Telle école met en place un GDE. Le projet a également  la préoccupation de pouvoir susciter des idées de réalisations au sein du CGS. Ici, le projet d’ école n’ est pas l’ objectif en soi. Il est considéré dans l’ état où il se trouve, formalisé ou non. Il s’ agit plutôt, dans l’ axe GDE/ PE,  d’ influer et de motiver les partenaires de l’ école à partir des réalisations du GDE.

Telle autre école met en place un projet d’ école. Le projet a également  la    préoccupation de pouvoir susciter des idées de réalisations au sein de groupes d’ élèves. Ici, le GDE n’est pas un but en soi. Les organisations d’ élèves sont considérées dans l’ état où elles se trouvent, formalisées ou non en tant que cercles sportifs, comités d’ entraide, structures diverses. Il s’ agit plutôt dans l’axe PE/GDE, d’ influer et de motiver les élèves à partir de ce qu’ offre le PE.

La troisième situation ou alternative serait que dans telle école, on travaille, par l’ animation communautaire effective, à l’ intégration de l’ école dans la population et vice versa  ( c’ est le projet d’ école, au stade  où il existe et au sens premier du terme, sens où il s’ incarne directement dans les groupements sociaux, les relations humaines, les réalisations), tout en appuyant des idées et des réalisations parmi les  groupes d’ élèves, tels qu’ils sont organisés entre eux. 

Cette réflexion  illustre que l’ enjeu le plus fondamental du projet EAE, est bien la place qui pourra être donnée à l’ humain, au sein des écoles. C’ est d’ailleurs la raison d’ être, des valeurs, qui sont justement et avec raison, prônées par le projet.

Il est indispensable que celui-ci puisse alors rencontrer, auprès des acteurs (et infléchir dans la bonne direction), les nombreux problèmes observés, tout en échappant au piège que constitue le cadre formel ou le dispositif formalisé sans véritable contenu (c’ est le projet d’ école écrit,   c’ est le gouvernement des enfants en tant que structure). 

Toute la mission a montré les difficultés et manquements graves sur les plans psychologique, social, pédagogique et organisationnel. Mais aucun dispositif, aussi formalisé qu’ il soit, ne pourra améliorer les relations entre adultes, entre adultes et jeunes, entre jeunes eux-mêmes, dans des conditions matérielles si difficiles, si les acteurs ne tiennent pas la place qu’ils sont censés (ou doivent) occuper. 

Par contre, les situations positives observées durant la mission, situations dans lesquelles tel ou tel acteur (enseignant , directeur, élève, membre d’ une structure) trouve la réponse adéquate au problème soulevé,  indiquent souvent des pistes d’ amélioration, à terme,  de la qualité de vie et des conditions d’existence, mêmes matérielles. Ces situations positives plaident effectivement pour un réajustement du projet vers beaucoup plus de pragmatisme, de manière à  « coller », très précisément, aux complexités réelles du terrain.

En corollaire, se pose évidemment  la question de la meilleure affectation des ressources si on souhaite effectivement répondre prioritairement à cet enjeu.

Dans cette perspective, les évaluateurs proposent un soutien plus important à la démarche pédagogique qui sous-tend le volet des Gouvernements des Enfants tout en appuyant essentiellement une animation communautaire effective, en aval et en amont du projet d’ école, c’ est à dire autour de l’ école elle-même.

L’ acceptation de cette proposition devra conduire à une redéfinition des résultats concrets qui sont attendus  et à une  révision en profondeur des rôles

et des responsabilités  

a. des enseignants, 

b. des opérateurs extérieurs (ONG et animateurs),

c. des conseillers pédagogiques des CAP.

Elle devra mener à la mise en place d’un système de communication, de partage des  informations et de collaboration entre les différents acteurs.

Elle suppose également des axes d’ intervention donnant plus de place et de moyens aux activités de suivi, dans un cadre logique remodelé en conséquence.

Elle exige enfin un repositionnement préalable du projet, au niveau des responsabilités et des engagements respectifs, entre l’ Unicef et l’ Etat ou le gouvernement du Mali. Il semble évident que celui-ci doit en assurer le leadership. L’ implication nécessaire des différents acteurs sur le terrain suppose, notamment,  des directives claires et officielles de la part du Ministère de l’ Education, de ses services déconcentrés, ainsi que des autres administrations concernées.

2. Recommandations particulières

· Le rôle essentiel  des enseignants par rapport au GDE doit être plus clairement défini, exprimé et encouragé.

Ce rôle devrait mieux être précisé en considérant la relation enseignant-élèves et celle adulte-enfant.

Les textes initiaux du projet laissent suggérer que les enfants peuvent, dans certaines conditions, être créateurs de nouvelles valeurs et attitudes au sein de l’ école. Les évaluateurs ont vérifié  le bien-fondé de cette vision dans les réalisations sur le terrain.

Mais ils ont également constaté les limites de cette vision, dès que l’ on s’attache à la question de la pérennité et  de l’ efficacité de ces valeurs et des attitudes qui y sont attachées, face aux difficultés de l’ enseignement fondamental et du contexte dans lequel il évolue, aujourd’hui.

Accroître et durabiliser  l’ impact positif des GDE ne seront possibles qu’ en 

impliquant  de manière plus claire et objective l’enseignant.

Son rôle est désigné en tant que conseil, accompagnateur, médiateur.

Mais il est nécessaire  d’ entrer beaucoup plus profondément dans les contenus supposés de ces fonctions.

Des situations-problèmes doivent être réfléchis, théorisés et restitués, autant durant les phases de formation initiale au projet que dans le suivi des activités.

Les évaluateurs recommandent tout particulièrement  d’ impliquer dès le départ les enseignants, à partir des modèles à valeurs positives et négatives,

repérés sur le terrain. 

A partir  des formations initiales qui apparaissent aujourd’hui  comme des modules de sensibilisation au projet (et de vulgarisation des concepts portés par celui-ci), il s’agit, dans les faits, de responsabiliser et d’ impliquer l’enseignant en lui reconnaissant un rôle essentiel  par rapport au GDE et en lui octroyant des outils de réflexion et de maîtrise des processus.

Les évaluateurs ont pu apprécier sur le terrain les difficultés  que posent l’acte  de restitution comme l’ interprétation constructive des situations qui font problèmes et enfin, les prises de décisions appropriées à celles-ci.

Car l’enjeu est bien de pouvoir donner aux enseignants des outils adaptés. Il s’agit de leur permettre de  débloquer les situations de « fermeture » dans lesquelles ils sont engagés (fermetures conflictuelles, organisationnelles ou liées plus directement aux comportements et attitudes comme à la manière de regarder les choses).

Il s’ agit aussi d’ enclencher ou d’ initier et d’ accompagner les processus  pédagogiques indispensables.

Former tous les enseignants par école et les impliquer, à la fois de manière individuelle et en équipe(s), sont des exigences nécessaires.

Un complément indispensable doit être l’ intégration rapide des IFM dans la démarche EAE dans une perspective de capitalisation, de théorisation et de formation des futurs enseignants.

· Poser clairement les finalités de la sous-traitance aux ONG et prendre les mesures adéquates pour un meilleur fonctionnement des activités visées.

Les évaluateurs pensent que l’ appel à un opérateur extérieur ne se justifie que pour les activités en relation directe avec les populations, soit la dimension communautaire du projet EAE. Dans le cadre de notre proposition, il faut insister sur la nécessité de poursuite  une animation communautaire effective 

plutôt que de remplir une formalité envers la population et l’ école, formalité qui « conduirait » au projet d’ école.

Si la forme actuelle  de  sous-traitance, avec les ONG, est jugée comme inévitable, il faut élaborer et imposer des règles strictes pour que ces opérateurs procèdent au recrutement d’ animateurs plus compétents.

D’ autres formes de sous-traitance et d’ autres opérateurs potentiels pourraient être envisagé(e)s.

Ceci dans l’ optique d’ une sous-traitance d’ activités fragmentées ou non (par ensembles ou « paquets de tâches » ou en isolant les activités d’ animation des activités à responsabilités comme l’ exploitation des données ou le contrôle des intervenants sur le terrain).

Dans cette perspective, il faudrait explorer les autres canaux que constituent les universités, instituts supérieurs et centres de recherche.

Une autre alternative consiste au recrutement direct d’ animateurs (sans passer donc par les structures ONG). Ces animateurs  seraient affectés directement dans les différents CAP et travailleraient en collaboration avec les conseillers pédagogiques.

Des formes différentes de contrats sont possibles (dont le contrat direct entre l’Unicef et les animateurs, avec mise à disposition au CAP) mais le dispositif de recrutement et de suivi doit prévoir la participation active des CAP.  

· En relation avec les points précédents, il est nécessaire de définir plus clairement les rôles et les responsabilités des conseillers pédagogiques des CAP, par rapport à l’ école EAE.
De part son positionnement administratif, technique, social et culturel, le CP 

peut et doit jouer un rôle prépondérant dans la mise en œuvre des deux volets du projet EAE. Il doit en effet  conseiller

a. les directeurs d’ école et enseignants dans la construction de leur appui aux GDE,

b. les animateurs dans la sensibilisation, l’ organisation et la mobilisation des partenaires de l’ école autour des CGS.

                        Dans cette perspective, le CP devrait bénéficier d’ une formation suffisante et 

                        de moyens logistiques performants.

Il faut  souligner que les nombreux problèmes observés  par la mission sur le

terrain, ont pour la plupart, une forte dimension psychologique et pédagogique.  (dans et à propos des  relations entre enseignants et élèves comme entre adultes et enfants ainsi qu’ entre adultes). 

Au niveau strictement pédagogique, le constat a été suffisamment tenu que des enjeux importants dans la classe se jouent ailleurs, dans l’ école et parmi les populations riveraines.

Ce terrain d’ intervention rentre donc bien dans les préoccupations professionnelles attendues du CP, à côté et à la faveur de son activité d’assistance aux enseignants.

Un témoignage exceptionnel (dans tous les sens du terme) vient illustrer ce propos : un CP a confié aux évaluateurs que le projet EAE contribuait à « donner de l’ épaisseur » (du contenu ?) à son travail ! 


                        Remarquons ici qu’ une collaboration intense et structurée avec les animateurs

                        et les autres CP est tout aussi indispensable à la réalisation correcte de ses 

                        activités.

· L’ école de citoyenneté, à laquelle contribue le GDE, doit être protégée, par des règles strictes dans la gestion des activités par les enfants.

Ces règles doivent concerner principalement la gestion de l’ argent perçu et dépensé par les enfants.

Les principes de justification, de publicité et de disponibilité des comptes doivent être appliqués au sein de chaque gouvernement des enfants.

Si cette nouvelle compétence de vie (la compétence à bien gérer les ressources et à vouloir comme à  pouvoir constater qu’ il en est bien ainsi) n’ est pas favorisée, la situation observée actuellement risque de provoquer, à terme, la disparition même des GDE.

Si cette compétence de vie est développée,  elle viendra s’ajouter aux compétences techniques constatées (gestion de l’eau potable et hygiène des mains)  tout en consolidant les compétences nouvelles, au niveau humain, qui ont été détectées (auto-discipline et capacités à vivre ensemble).

· L’ application au sein de l’ école des compétences de vie dans le domaine technique, doit être appuyée par la vulgarisation de procédures d’ exécution.

Nous avons pu constater les nombreuses approximations et irrégularités dans les pratiques visées, tant au niveau de l’ installation des dispositifs, que de l’exécution des activités ou du suivi effectué (par les élèves comme par les enseignants).

Des manuels de procédures spécifiques  pour chaque activité et pour les différents acteurs  pourraient contribuer à déjouer un certain nombre d’obstacles.

Ces obstacles sont  liés notamment à  une organisation plus ou moins spontanée, à l’ absence de modèles, à l’ intervention  de nombreux facteurs très différents et à la non considération du cadre physique dans lequel les dispositifs doivent s’ insérer.

· De nouvelles compétences de vie, créant un espace et des ressources supplémentaires, notamment pour l’ application des apprentissages scolaires, pourraient être encouragées.

Il est significatif de constater , même parmi les écoles disposant de toutes les infrastructures de base, nécessaires à l’ initiation d’ activités dans le domaine du « jardin scolaire » (un puit, une clôture, de l’ espace), le peu de créativité, de réalisations ou de projets.

Les évaluateurs soulignent le défi particulier que représente la scolarisation des filles dans les milieux ruraux et isolés (comme d’ ailleurs dans le milieu urbain mais où les problèmes ne sont pas tout à fait les mêmes).

Un des enjeux à poursuivre doit être clairement posé, même si cela va à l’encontre de certaines idées.

La grande majorité des filles en milieu villageois, ont leur destinée tracée au village.

L’ encouragement à  l’ acquisition de certaines compétences de vie liées à l’exploitation du milieu naturel,  pourrait  participer ou contribuer à justifier, aux yeux des familles,  leur scolarisation de base.

Il ne s’ agit pas de souhaiter des champs dans les écoles mais d’ appuyer la connaissance des usages et des conditions de  culture des plantes (médicinales, à parfums, condimentaires, décoratives…) par l’ entretien de petits parterres de démonstration à l’ école.

Remarquons que ces ressources constituent en soi, un matériel didactique potentiel, pour l’ apprentissage des acquisitions de bases (lire, écrire, calculer et exprimer) dans cet enseignement fondamental.

Viser pour cette éducation fondamentale (à côté de la finalité académique de promotion de l’ enfant), une finalité professionnelle supplémentaire, n’ est pas notre propos. 

Nous constatons simplement que les jardins scolaires peuvent contribuer à résoudre un certain nombre de problèmes.

Et les GDE nous semblent particulièrement indiqués pour conscientiser, responsabiliser et mener les enfants comme les enseignants sur cette voie.

· La catégorie des écoles « MEDERSA » demande une gestion et une animation distincte des autres écoles.  

Ces écoles sont  caractérisées par un objectif fondamental de formation religieuse, ce qui les séparent de l’ objectif premier des autres catégories d’écoles qui est l’ éducation scolaire au cycle fondamental.

Il serait donc judicieux de prévoir pour cette catégorie d’ écoles des mesures spécifiques d’ accompagnement et une gestion distincte des autres catégories d’écoles  au sein du projet. 

Les mesures spécifiques doivent fixer des objectifs plus souples et progressifs en terme de parité entre les filles et les garçons.

Les évaluateurs pensent, que le dialogue doit être privilégié, sur chacun des thèmes et des valeurs du projet comme d’ ailleurs sur les 5 dimensions de l’école amie des enfants, amie des filles. 

Ce sont les avancées elles-mêmes de ce dialogue qui peuvent être sériés en autant d’ objectifs de compréhension mutuelle plutôt que de prétendre immédiatement à des résultats concrets.

Une gestion distincte des autres catégories d’ écoles est également souhaitable en considérant les points suivants ; 

· Le conseiller pédagogique qui a comme attribution cette catégorie d’ école, a besoin tout particulièrement d’ être accompagné par un dispositif de communication et d’ échanges disposant de toutes les informations utiles.

· L’ enseignement religieux de l’ islam par l’ arabe, qui est privilégié dans les cours,  explique les réticences de  ces écoles à introduire également l’usage du  français pour les matières générales, alors que les règlements prévoient pourtant cet « ajustement » linguistique. 

Il est particulièrement difficile d’ imaginer des avancées significatives en éducation fondamentale, et encore moins en matière des droits de l’ enfant, tout en respectant  la spécificité de ces écoles, sans que justement cette difficulté soit progressivement levée.

· L’ hiérarchie religieuse (très centralisée autour du pôle idéologique de la religion) qui dirige spirituellement cette catégorie d’ écoles nécessite qu’une partie de la gestion du  projet investisse un espace de dialogue et de travail sur les concepts du  projet, avec les chefs religieux, à l’ échelon national.






ANNEXES

ANNXE 1 : LISTE DES ECOLES VISITEES

REGION DE KAYES

4 CAP sur 2 Académies

Académie de Kayes

· Nioro

· Youri 


(EAE, classique 1ier cycle)

· Youri 


(EAE, medersa 1ier cycle)

· Gogui 

(Témoin, medersa 1ier cycle)

· Kayes (rive gauche)

· Sangafara 

(EAE, PC 1ier cycle)

· Samé Plantation 
(EAE, classique 2ième cycle)

· Kamankolé 

(Témoin, PC 1ier  cycle)

· Légal Ségou II 
(EAE, classique 1ier cycle)

· Légal Ségou B 
(Témoin, classique 2ième cycle)

· Kayes (rive droite)

· Diakalel 

(EAE, classique 1ier cycle)

· Kouloun 

(Témoin, classique 1ier cycle)

Académie de Kita

· Diema

· Kollah 

(EAE, classique 1ier cycle)

· Sangha-Madina 
(EAE, classique 1ier cycle)

· Diema 

(EAE, classique 2ième cycle)

REGION DE MOPTI

6 CAP sur 2 Académies

Académie de Mopti

· Tenenkou

· Tahirou Cisse A      (EAE, classique 1ier cycle)

· Dia

          (EAE, classique 1ier cycle)

· Djenné

· Diabolo                    (EAE, classique 1ier cycle)

· Kobassa                    (Témoin, classique 1ier cycle)


· Mopti

· Daroul Hadiss          (EAE, medersa, 1ier cycle)

· Bargon Daga            (Témoin, classique 1ier  cycle)

· Idrissa Sow B           (EAE, classique 1ier  cycle)

· Sévaré

· Konna

          (EAE, classique 2ième cycle)

Académie de Douentza

· Bankass

· Guiwagou                 (Témoin, PC 1ier cycle)

· Ende                         (EAE, classique 1ier cycle)

· Bankass C                (EAE, PC 1ier cycle)

· Koro


· Diougoudjé Dolo II  (EAE, classique 2ième cycle)

· Diougoudié Dolo I   (Témoin, classique 2ième cycle)

· Andiagana                (EAE, communautaire 1ier cycle)

· Anakaga
          (Témoin, communautaire 1ier cycle)

REGION DE SEGOU

Académie de San

· Tominian

· Dami



(EAE, communautaire)

· Sadinian


(EAE, classique, 1ier cycle )

· Bla

· Markeina I


(EAE, classique 1ier cycle)

Académie de Ségou

· Markala

· Dioro 1


(EAE, PC)

· Dougouba


(EAE, classique, 1ier cycle)

· Dioro 3


(Témoin, PC)

· Sibila



(EAE, classique 1ier cycle)

· Ségou

· Thierno Hady Kontao A
(Témoin, PC)

· Sekoro


(EAE, classique 1ier  cycle)

· Zogofina


(Témoin, classique 1ier cycle)


· Banankoro


(EAE, PC 1ier cycle)

· CEI 

(Centre d’ Enseignement

Islamique)


(EAE, Medersa 1ier et 2ième cycle)

DISCTRICT DE BAMAKO

Académie Rive Gauche

· Hippodrome

· Nelson Mandela A 

 
(EAE, classique 1ier cycle)

· Sébéninkoro

· Sébéninkoro E
        

(EAE, classique 1ier cycle)

· Mamadi Sylla  A


(Témoin, classique, 1ier cycle)

Académie Rive Droite

· Torokorobougou

· Mamadou Goundo Simaga C
(EAE, PC, 1ier cycle)

· Mamadou Goundo Simaga  B
(Témoin, PC, 1ier cycle)

· Quartier Mali C


(EAE, classique, 1ier cycle)

ANNEXE 2. 
 DEPOUILLEMENT DES FICHES PAR REGION

REGION DE KAYES

Nombre d’ écoles visitées :
13 (9 EAE / 4 témoins)

Nombre d’ écoles 
 








déclarant un projet d’ école 

6






déclarant et prouvant un projet






d’ école



2 (EAE)






avec contrat de performance 




vérifié




2 (EAE)



avec CGS



11

9/ 9 EAE

2/ 4 Témoins



avec CGS fonctionnels

7












6 EAE












1 Témoin

Nombre d’ école EAE avec 

GDE




 9 (toutes) 

Nombre d’ écoles avec


compétences de vie 






8 












5/ 9 EAE












3/ 4 Témoins

et impact avéré sur l’ apprentissage académique 





(innovations pédagogiques)





5 (dont 2 EAE)

Attitudes et comportements positifs avérés




7 (dont 6 EAE)

Indices positifs en

« Stratégies et communications » et 





 5 (dont 1 témoin)

«  Appropriation et réalisations »





 







REGION DE MOPTI

Nombre d’ écoles visitées :

15 (10 EAE / 5 témoins)

Nombre d’ écoles


 






déclarant un PE :

5






déclarant et prouvant un 






PE :



3 (EAE)






avec contrat de performance






vérifié :


1






avec CGS


12











          8/ 10 EAE










          4/ 5 Témoins






avec CGS fonctionnels :
5










          3 EAE










          2 Témoins

Nombre d’ écoles EAE 

avec GDE


10 (toutes)

Nombre d’ écoles avec


compétences de vie 





8 











5/ 10 EAE











3/ 5 Témoins


impact avéré sur les apprentissages académiques

4  (dont 2 EAE)


(innovations pédagogiques)

















Attitudes et comportements positifs avérés



5











2/ 10 EAE











3/ 5 Témoins

Indices positifs en

« Stratégies et communications » et

«  Appropriation et réalisation(s) »




4 (dont 1 témoin)

REGION DE SEGOU


Nombre d’ écoles visitées :

12 (9 EAE/ 3 témoins)

Nombre d’ écoles





déclarant un PE :



4





déclarant et prouvant un PE :


3 (dont 2 EAE)





avec contrat de performance vérifié :

0





avec CGS :




12 

avec CGS fonctionnels :
critère non applicable

Nombre d’ écoles EAE 
avec GDE :




8 (sur 9 EAE *)

(*) : Notons un GDE  ( école médersa) créé de manière « formelle » à la fin de l’ année scolaire, en mai (comme le CGS). Il ne peut donc être considéré pour cette année scolaire 04/05.

Nombre d’ écoles avec


compétences de vie :






2












1/ 9 EAE












1/ 3 Témoins


impact avéré sur les apprentissages académiques


(innovations pédagogiques) :





1        

PC Témoin

Attitudes et comportements positifs avérés :




3


Témoins












2 PC












1 classique

Indices positifs en

« Stratégies et communications » et

« Appropriation et réalisation(s) »





5












3 EAE












2 Témoins











critère peu











applicable

DISTRICT DE BAMAKO

Nombre d’ écoles visitées :
6 (4 EAE/ 2 témoins)

Nombre d’ écoles





déclarant un PE :



1





déclarant et prouvant un PE :


1 (EAE)





avec contrat de performance vérifié :

0





avec CGS :




6





avec CGS fonctionnels :

         critère non










         applicable

Nombre d’ écoles EAE
avec GDE :




4 (sur 4 EAE)

Nombre d’ écoles avec



compétences de vie :





2 (EAE)



impact avéré sur les apprentissages académiques : 

1 (EAE)

(innovations pédagogiques) :

Attitudes et comportements positifs avérés :




1 (EAE)

Indices positifs en

« Stratégies et communications » et





3 (dont 2 EAE)

« Appropriation et réalisation(s) »





critère peu











applicable

ANNEXE 3 : INVENTAIRE DES « SITUATIONS-PROBLEMES ». 

· L’ idée ou le principe du cheminement dans un effort progressif d’ éradication des formes de violence n’ est pas connu.

En particulier, partir de l’ espace périphérique des faits moins graves (vis-à-vis desquels les réponses en terme de violence peuvent trouver plus facilement des  formes de punitions alternatives) et se diriger progressivement vers le noyau dur des expressions de la violence (seules réponses trouvées jusque là  à des situations-limites).

· La démonstration pédagogique de l’ inutilité de la peine corporelle n’est pas connue.

Est ce que l’ application de la punition corporelle, vous montre, dans la durée, une diminution progressive des cas où elle se mériterait ?

· La valeur non pédagogique d’ une punition qui concerne l’ entretien (nécessaire et citoyen) par les enfants d’ une œuvre qu’ils ont pu réaliser volontairement est une valeur ignorée. Exemple de punition: arroser les jeunes arbres plantés par le GDE.

· Un ministère sans action utile est une présence qui a « valeur d’ échec » pour les enfants, l’ enseignant et l’ ensemble de l’ école.

· L’ absence de solution, malgré le traitement par les enfants, d’ un problème important,

peut être source de démotivation profonde même dans le non dit.

Le problème est encore plus grave si la prise en compte de ce  problème par le GDE a été encouragée par les enseignants après avoir connus eux-mêmes l’ échec sur cette question. 

Exemple : une intervention par lettre du GDE auprès de la Commune pour demander la suppression d’ une décharge d’ ordures aux limites de l’ école. Lettre réitérée et laissée sans réponse  (nombreux exemples de situations similaires et concernant la clôture de l’ école, le logement des maîtres, le matériel élémentaire pour l’ enseignement tel que les craies….) !

Que faire de cette image de l’ enseignant « impuissant », image qui contient le germe de la défiance ou d’ une confiance abîmée entre les enfants et tous les adultes ?

Quelle est la valeur éducative de cette vision par les enfants de l’ adulte enseignant démissionnaire devant les problèmes ?


Les pistes par la mobilisation des parents d’ élèves doivent être évoquées. Ainsi que 

les solutions qui, déjà sur le plan symbolique, peuvent permettre aux acteurs de l’école de sauver la créativité des enfants et la confiance qu’ ils placent dans les adultes 

et les adultes enseignants.

Exemple de solution à la fois symbolique et de mobilisation : organiser une grande « fête des ordures » (affiches et invitations) avec la présence de journalistes (radio, télévision et journaux).

· Comment  maîtriser l’ exécution et le suivi des actions concrètes en matière de compétences de vie (l’ utilisation du savon, des canaris etc….). L’ appropriation par les enfants de tâches pré-existantes à l’ implantation des écoles EAE et  reprises par les GDE n’ est pas assurée. 

Sur ces points, l’ implication nécessaire des enseignants fait défaut ou est contraire aux objectifs recherchés.

De petits manuels de procédures sont proposés dans les recommandations du présent rapport. Mais ils doivent être accompagnés d’une réflexion en profondeur avec les enseignant sur les attitudes pédagogiques appropriées pour la bonne assimilation et la bonne application  par les enfants de ces pratiques techniques ainsi que sur l’exploitation de ces pratiques vers d’ autres objectifs en matière de compétences de vie.


Certaines attitudes d’ enseignants et directeurs enseignants ont été relevées comme


étant contre-productives sur le plan pédagogique. Ces exemples doivent faire l’ objet 


de discutions avec les bénéficiaires des formations (exemple cité de la suppression des


jarres suite à la destruction de l’ une d’elle par des enfants et le remplacement du


dispositif par un seul point d’ eau dans le bureau du directeur). 

· L’ explication pédagogique et la bonne articulation entre  les activités disciplinaires prises en charge par les enfants et les pratiques et responsabilités  des adultes et enseignants exigent des démonstrations claires auprès des enseignants et directeurs ainsi que des attitudes adaptées de ceux-ci  face aux enfants.

Ces démonstrations doivent envisager la double relation élève-enseignant et enfant-adulte. Remarquons que cette dernière n’ est pas ou trop rarement envisagée par les enseignants. 

· La même réflexion doit être tenue sur l’ articulation entre les activités de remédiation entre les élèves et celles qui relèvent de l’ initiative de l’ enseignant. 

Un code de bonne conduite (à valeur indicative) de l’ enseignant doit être discuté et illustré de nombreux exemples, avec les principaux intéressés.

· Dans le même ordre d’ idées, quel rapport sous l’ angle moral et pédagogique faut-il établir entre le système de perception d’ argent par les enfants (cotisations plus ou moins obligatoires, taxes et amendes liées aux activités de discipline) et la recherche de moyens financiers par l’ école elle-même ? Faut-il établir des barrières dans les modes de perception et d’ utilisation des moyens ? 

· L’ école citoyenne est une opportunité pas ou peu saisie par les écoles, à la faveur des GDE. Différentes corrections de situations présentes peuvent déjà être faites pour se diriger vers cet objectif encore trop peu exploité en tant que nouvelle compétence de vie.

Pensons au problème généralisé de la gestion de l’ argent, non justifiée et contrôlée au sein des GDE. Pensons également à l’ absence de mémoire des GDE (pas de conservation des documents, absence de trace des débats et décisions prises….).

Des démonstrations peuvent être discutées et proposées aux enseignants, de manière à valider les nouvelles attitudes à encourager au sein des GDE, dans la perspective de cette école citoyenne. Des fils conducteurs peuvent être proposés pour exploiter, sur le plan pédagogique, ces préoccupations.

· Le principe que la parité équilibrée entre filles et garçons (pour les tâches d’ entretien par exemple) n’ a rien à voir avec la parité photographique (ou numérique) est un principe totalement méconnu ou ignoré par la plupart des enseignants.

En particulier, le couple « parité et égalité » est totalement étranger aux préoccupations affichées dans les écoles. 

Des démonstrations « vivantes » peuvent être faites pour démontrer que la parité ne se calcule pas (dans son sens littéral) mais qu’elle se vit au quotidien et dans une échelle très variable d’ égalité entre filles et garçons. On peut même  trouver des dispositions égalitaires ou plus égalitaires dans des situations à l’ intérieur desquelles la parité n’existe pas !

Ici aussi, se trouve la nécessité d’ aider les enseignants à accompagner les formes existantes de parité pour qu’ elles puissent évoluer vers plus d’ égalité.

· Comment lutter ou compenser (par un encouragement spécifique des filles) la prise de parole en classe, encore prédominante, des garçons ?

Des stratégies doivent être réfléchies et partagés avec les enseignants à partir, notamment, d’ une analyse des formes de parité et d’ égalité qui existent à l’ école.

· Comment  lutter contre les attitudes souvent empruntées des enfants ministres (risque de théâtralisation) qui utilisent  des expressions verbales plutôt  formalisées ( donnant l’ impression d’ une récitation) ?

Cette question est à relier à la manière dont on  présente aux enfants le GDE et à la façon dont le GDE est accompagné. Le rôle central de l’ enseignant est ici, de nouveau   


souligné. 

ANNEXE 4 : PORTRAIT MODELE D’ UN GOUVERNEMENT  DES ENFANTS

Ce GDE montre  une parité dans les fonctions ministérielles. Cette parité donne une égalité effective entre filles et garçons devant  la prise de responsabilité(s).

Le choix des ministres procède d’ un vote entre élèves qui donne priorité aux qualités attendues des candidats plutôt qu’ à leur identité sexuelle.

 Les dénominations des fonctions ministérielles correspondent bien à des activités réelles et souhaitées par les enfants. 

Les activités relatives aux tâches d’ entretien ne constituent qu’ une petite partie de l’ensemble des activités du GDE et la parité qui est recherchée dans ces tâches vise progressivement une parité fonctionnelle, c’ est à dire une  égalité effective entre filles et garçons plutôt qu’ une parité photographique. L’ enseignant est l’ animateur permanent de cette recherche nécessairement longue et évolutive.

Les activités relatives à la discipline et à l’ éducation scolaire sont menées conjointement par les enseignants et les enfants, dans une collaboration mutuelle qui délimite très clairement les rôles et responsabilités de chacun. En aucun cas, les activités des enfants ne se substituent aux missions des enseignants et directeurs enseignants. 

Les activités socio-culturelles, sportives, artistiques, orientées sur l’ environnement et la nature, sont privilégiées par le GDE et ouvrent de nouveaux terrains indispensables, ludiques et non obligatoires, sur lesquels  les garçons et les filles peuvent poursuivre  l’apprentissage  de l’égalité dans les relations. L’ enseignant est ici un promoteur  ou un co-promoteur (à côté et avec les enfants) d’ idées nouvelles. Il faut admettre ici, que dans l’ enceinte de l’ école et avec le peu de moyens disponibles, la créativité est quelque chose qui s’ apprend aussi..

L’enseignant  est, de plus, un accompagnateur attentif dans les préparations comme dans les réalisations.

Les activités liées à la santé existent bien, uniquement parce que les enseignants s’ y investissent encore plus. Il faut naturellement et également admettre ici que ces activités exigent un rôle déterminant et initiateur de la part de l’ adulte-enseignant. De plus, ce rôle s’insère dans un partenariat spécifique avec les parents des élèves et le centre de santé le plus proche de l’ école.

La gestion des moyens financiers collectés par le GDE fait l’ objet de comptes écrits et vérifiables, accessibles à tous les élèves. Ces moyens ne proviennent jamais d’ amendes ou de taxes perçues par « mesure disciplinaire ».

L’ enseignant est le partenaire principal et l’indispensable interlocuteur du GDE pour l’ aider à explorer et à exploiter toutes les potentialités présentes dans l’ environnement et le milieu scolaire. Il entretient des relations directes avec le GDE de manière à éclairer, soutenir, appuyer et aider à concrétiser les idées, les initiatives et les réalisations projetées par les enfants. L’ enseignant ne propose jamais des activités, au sujet desquelles, lui avec ses collègues ou l’ école elle-même, se trouve(nt) en échec.

Cet enseignant a obtenu la confiance des enfants par son dynamisme , à la faveur de laquelle il explique, et  fait appliquer convenablement par les enfants,  les compétences de vie, au niveau technique,  initiées dans l’ école. 

Partenaire privilégié et incontournable du GDE, l’ enseignant est lui-même soutenu par le conseiller du CAP pour toutes les questions pédagogiques liées aux activités du GDE. D’une manière plus fondamentale encore, le conseiller pédagogique est bien l’ interlocuteur privilégié des enseignants et enseignants directeurs car tout ce qui se passe dans le milieu de l’école a une portée (un enjeu) pédagogique évidente.

Avec l’ aide de ce conseiller et dans un partage permanent avec ses collègues, l’ enseignant tire profit de chaque activité du GDE pour illustrer et enrichir les matières de son enseignement, tout en consolidant, dans un effet retour, la confiance et la créativité des enfants. 

Un CGS dynamique, tout particulièrement dans sa composante « parents d’ élèves », est disponible, pour rendre des services concrets et ponctuels, permettant d’ encourager le GDE dans la réalisation de ses projets. 

ANNEXE 5 : GUIDE D’ ENTRETIENS (à traduire dans les formes d’ expression et le niveau de compréhension des questionnés durant les enquêtes)

Note : Les observations dans le milieu physique de chaque école permettront la validation de certaines informations récoltées lors des entretiens, particulièrement au niveau de l’implication des enseignants, de la direction et du degré de participation des différents acteurs. Pensons aux affiches d’ informations sur les murs des classes et couloirs, aux  dessins et textes des élèves, aux synthèses à dimension pédagogiques reprises sous forme de tableaux, aux différentes expressions artistiques ayant repris les thèmes qui nous intéressent (fête scolaire, activité théâtrale, thème des rencontres avec les parents d’ élèves etc……).

Les enseignants (Consultation d’ une préparation de cours classique et ou impliquant l’ utilisation éventuelle des données sur les droits de l’ enfant).

· Avez-vous suivi une formation au départ du projet ?

· Eléments essentiels retenus et utiles dans votre travail ?

· Comment faites-vous référence aux droits de l’ enfant dans les cours ?

· De quels outils disposez-vous ?

· Quelles relations faites-vous avec les activités du GDE  dans vos cours ?

· Quelles influences du projet et du GDE sur la vie de l’ école en général

(discipline, recrutement des élèves,  conditions d’ hygiène, activités para-scolaires….. ?)

· Effets positifs sur la scolarisation des filles ?

· Effets positifs sur les rapports entre adultes et enfants ainsi qu’ entre élèves ?

· Vos difficultés d’ encadrement des élèves en classe ont-elles augmentées ou baissées avec l’ arrivée du projet « école, amie des enfants » ?

· Discutez-vous entre collègues sur les moyens pour intégrer la population locale (parents d’ élèves) dans les efforts de scolarisation ?

· Pensez-vous que le projet permet de développer des compétences de vie courantes parmi les enfants ? (Prendre des exemples concrets et poser la question - « gestion de l’ eau à l’ école », valorisation de l’ environnement et exploitation des ressources locales, comportements préventifs vis-à-vis des maladies et accidents, capacités de vie et d’ activités en groupes…..).

· Trouvez-vous utile de chercher à exploiter les intérêts de l’ enfant dans les cours que vous dispensez ? Comment ? Exemples ?

(Faire sortir l’ enseignant des problèmes et conditions matérielles pour l’ amener sur le terrain de sa relation avec les apprenants)

· Quelles sont les capacités de vos élèves à exprimer un intérêt et vous questionner ? (est-ce que vos élèves s’ expriment et vous posent des questions durant les cours ?)

Les élèves

· Le gouvernement des enfants influence-t-il votre vie à l’ école ?

· Avez-vous participer à l’ élection du GDE ?

· Pensez-vous que vos enseignants s’ intéressent aux activités du GE ?

· Que pensez-vous de la parité au GDE ?

· Parmi tous les droits des enfants, pouvez-vous en nommer  un ou plusieurs qui ont été appliqués  dans votre école en réponse à une ou des situations difficiles?

· Connaissez-vous le  projet d’ école de votre école, s’il existe déjà ?

· Qu’ est-ce que ce projet et le GDE vous apportent dans la vie quotidienne ?

· Comment travaillez-vous en classe ?

· Pensez-vous que votre école respecte autant les petites filles que les petits garçons ? Qui en particulier ?

· Avez-vous pu informer vos parents des droits de l’ enfants ?

· Qu’ en pensent-ils ?

· Avez-vous parler de ces droits aux enfants de votre village qui ne vont pas à l’ école ?

Les évaluateurs apprécieront le degré d ‘ adaptation des enfants (déjà simplement pour l’ appropriation même des droits de l’ enfant dans la vie quotidienne), d’ exploitation (gérer et exploiter les situations) et d’ application (tenir compte de l’ expérience pour résoudre les situations-problèmes), au long des entretiens et des observations.

Les directions d’ écoles

· Avez-vous reçu une formation sur l’ école amie des enfants ?

· Et vos enseignants ?

· Pensez-vous que les pratiques pédagogiques ont été modifiées par  le projet ?

· Pensez-vous que ces pratiques ont été influencées par les activités du GDE ?

· Apports du GDE sur le fonctionnement général de l’ école ?

· Evolution des questions de genre dans votre école ?

· La qualité des relations (enfant-enseignants, enseignants entre eux, élèves-enseignants et direction) évolue-t-elle ? Comment ?

· Quels sont les moyens de votre école pour un bon fonctionnement du projet d’ école ?

· Situation des structures accompagnatrices ( APE/ CGS) ?

· Quel est le suivi des activités avec le CAP (les conseillers), l’ ONG d’appui, la représentation de l’ UNICEF ?

· Quelles sont les implications, à partir des droits de l’ enfant, dans les relations école-population ?

· Que pensez-vous de la parité filles-garçons dans votre école ? de la perception de cette question par les parents d’ élèves, les enseignants  et les élèves eux-mêmes ?

· Les enseignantes dans votre école ont-elles un rôle spécifique à jouer par rapport aux droits des enfants, dans le fonctionnement de l’ école y compris   les relations avec les familles ? 

Les GDE (Documents à demander : programme, composition et attributions du GDE, rapports de réunions…)

· Sentiments concernant l’ acceptation du GDE par les enseignants, la direction, les parents, les membres du comité de gestion ? Que pensent-ils du GDE ?

· Comment a-t-il été mis en place ? dans quelles conditions ?

· Quel a été (est) le programme gouvernemental ?

· Les questions importantes déjà traitées ?

· Les réalisations en cours ?

· Les difficultés de mise en œuvre et de mobilisation de tous les élèves ?

· Quels adultes, quels partenaires, quels enseignants apportent ou ont apporté un soutien au GDE ?

· Actions concrètes répondant à des problèmes ou besoins ayant été identifiés ?

· Quelles marques de solidarité et d’ intérêts vos enseignants expriment-ils ?

· Dans les cours, avez-vous pu constater un changement dans les comportement et les attitudes vis-à-vis des filles ?

· Veillez-vous à un équilibre filles –garçons pour les tâches de fonctionnement de l’ école (entretien des locaux, corvées eau, entretien des toilettes, nettoyage des classes, des tableaux et des bancs..) ?

· Que pensez-vous avoir apporté comme contributions au bon fonctionnement de votre école ?  (discipline, recrutement des élèves, respect et responsabilisation des filles, établissement de la parité dans toutes les pratiques scolaires et initiatives…)

Les différents acteurs des structures et administrations scolaires 

Le CGS avec ou sans APE    (documents à demander : plan d’ action, composition de la structure, rapports d’ activités)

· Etape de votre création ?

· Relations avec l’ APE ? (à confirmer par un entretien avec le représentant de l’ APE au CGS)

· Représentativité des femmes ?

· Représentativité des différents acteurs de la société civile, à côté des acteurs de l’ enseignement ?

· Niveau de responsabilité ?

· Degré d’ achèvement et d’ application du plan d’ action ?

· Prise en compte des questions de parité/ genre dans les activités envisagées ?

· Prise en compte des droits de l’ enfant ?

· Activités spécifiques vers les familles et la population ?

· Relations avec le gouvernement des enfants ?

· Comment percevez-vous les activités de ce gouvernement ? (en termes de qualité, de réussites et de difficultés)

· Avez-vous un comité de suivi pour accompagner le plan d’ actions ?

Les évaluateurs chercheront un contact direct avec l’ APE en l’ absence du CGS.

L’ Administration (DAE, DCAP –directeurs et conseillers)

· Documents recherchés

· Statistiques (rapports de rentrées et de fins d’ années des écoles par CAP concernés)

· cartes scolaires, 

· projets et plans d’ action des écoles (demandés également aux écoles),

· plans de développement éducatif au niveau des régions, des cercles et des communes, 

· toutes traces des participations des fonctionnaires et conseillers

aux formations et aux suivis induits par le projet.

· Votre propre mandat dans le projet ( à quels titres et pour quelles missions ?)

· Relations avec les ONG locales, partenaires, antenne Unicef

· Quel suivi  opérez-vous ? (nombre de descentes dans les écoles ou périodicité et constats faits) ?

· Les relations avec les enseignants et les directions d’ écoles ?

· Les facilités et contraintes dans votre accompagnement du projet ? (par rapport aux plans d’ action, aux formations et au suivi de la mise en œuvre des activités)

· Votre perception des pratiques attendues en termes de parité et de responsabilisation  (dans le GDE, les structures CGS/APE), pour les questions de  genre et de scolarisation ?

LES ONG et associations locales (hors APE et CGS)

(à demander : tous les documents utiles disponibles par rapport aux questions posées, soit un document de visite et de réunion dans une école, des rapports  sur les stratégies et positionnement(s) de l’ ong  par rapport aux problèmes de fond envisagés…)

· Votre propre mandat dans le projet (à quel titre  et pour quelle mission ?)

· Perception sur l’ implication du projet dans les populations locales ? 

· Votre sentiment sur la qualité du partenariat auquel vous participez avec

· l’ administration scolaire,

· l’ Unicef,

· les structures associatives.

· Votre estimation concernant la qualité d’ appropriation du projet par les différentes structures et acteurs intervenants ?

· Votre propre constat concernant le degré d’ ouverture et d’ acceptation pour les valeurs du projet (l’ égalité du genre, le développement de la scolarisation des filles, la promotion des droits de l’ enfant…) par

· les populations,

· les parents d’ élèves,

· les enfants eux-mêmes,

· l’ administration scolaire,

· les enseignants.

· Votre propre perception sur ces questions.

· Vos facilités et contraintes dans la réalisation des activités.

ANNEXE 6 : FICHE TYPE DE RESULTATS PAR ECOLE

· IDENTITE (nom du site/ de l’ école et catégorie)

· TEMOIN ou  EAE

(Si EAE : année d’ entrée dans le projet :            )

· STATISTIQUES RECOLTEES :

· PROJET D’ ECOLE :

· CONTRAT DE PERFORMANCE :  oui / non

· APE / CGS :

· GDE:   installé / en  création /  Actif / Inactif

* Mode de renouvellement :




* Réalisations :

· Données sur la gestion des moyens financiers éventuels :

· Classes et enseignants consultés :

AUTRES INFORMATIONS 

· Infrastructures et équipements/ Apports complémentaires :

· Eléments de durabilité PE / GE :

· Développement scolaire (structures):

COMPETENCES

Vie Courante  :    1 / 2 / 3   


· s’ adapter  

1/2/3

· exploiter    

1/2/3


· appliquer   

1/2/3

Transversales :     1 / 2 / 3

· s’ exprimer 

1/2/3

· négocier      

1/2/3

· gérer
         

1/2/3

· participer     

1/2/3

Académiques :     1 / 2 / 3

· exprimer un intérêt
1/2/3

· questionner

1/2/3   ou  1/2/3  global

· participer

1/2/3

Note : La note 3  (items « participer ») n’ est possible qu’ avec innovations pédagogiques .

Observations sur les apports pédagogiques introduits par l’ enseignant : 

ATTITUDES ET COMPORTEMENTS

· Respect

1/2/3

· Dialoguer

1/2/3

· Se faire confiance
1/2/3

· Dimension genre
1/2/3

STRATEGIES ET COMMUNICATIONS          






     enseignants
   GDE
       CGS/APE

· Droits




1/  2/  3
 1/  2/  3
1/  2/  3





· Démarche participative

1/  2/  3
 1/  2/  3
1/  2/  3

· Outils     



1/  2/  3
 1/  2/  3
1/  2/  3

APPROPRIATION ET REALISATIONS





Élèves

enseignants
direction     CGS/APE

· Santé


1/  2/  3
1/  2/  3
1/  2/  3
1/  2/  3

· Education             
1/  2/  3
1/  2/  3
1/  2/  3
1/  2/  3

· Accès


1/  2/  3
1/  2/  3
1/  2/  3
1/  2/  3

· Protection

1/  2/  3
1/  2/  3
1/  2/  3
1/  2/  3

· Egalité


1/  2/  3
1/  2/  3
1/  2/  3
1/  2/  3

· Participation

1/  2/  3
1/  2/  3
1/  2/  3
1/  2/  3

ANNEXE 7 : DOCUMENTS CONSULTES

· Atelier sur les stratégies d’ accélération de la scolarisation des filles (SASCOFI), Unicef, 21 mai 2002.

· Atelier d’ élaboration d’ une stratégie nationale d’ accélération de la scolarisation des filles, éléments de politique de la scolarisation des filles, Ministère de l’ Education Nationale, 25 août 2004.

· Cadre référentiel de la décentralisation de l’ éducation au Mali, Ministère de l’Education Nationale, Août 2003.

· Cinquième mission conjointe de suivi du PISE, résumé exécutif, décembre 2004.

· Guide pour l’ élaboration des plans de développement éducatif des communes, des cercles et des régions, Ministère de l’ Education Nationale, février 2005-07-11.

· Guide Gouvernements des Enfants, UNICEF, septembre 2004.

· La formation des maîtres du 1ier cycle de l’ enseignement fondamental au Mali : Problèmes et perspectives. Samba Traoré, Institut Pédagogique National. Nordic Journal of African Studies, n°9, pp 29-48, 2000.

· L’ école amie des enfants, amie des filles. Dossier de l’atelier de formation.

· Programme Education pour la Vie, Plans d’ action 2003/ 2004/ 2005.

· Programme Education pour la Vie, Programme de Coopération 2003/ 2007, Plan d’Opérations Sectoriel.

· Proposition de stratégie pour le programme de coopération République du Mali/ UNICEF 2003-2007, octobre 2001.

· Rapport d’ activité trimestriel (janvier 05 à mars 05) de l’ OMAES (Œuvre Malienne d’ Aide l’ Enfance du Sahel).

· Rapport annuel 2004, Programme Education pour la vie, UNICEF.

· Rapports de fin d’ année scolaire, 2002-2003 et 2003-2004, des Centres d’ Animation Pédagogique visités durant la mission.

· Revue conjointe à mi-parcours de la phase 1 du PISE, Ministère de l’ Education Nationale, janvier 2004.

· Stratégies d’ accélération de la scolarisation des filles, note de réflexion, Unicef, mai 2003.
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